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5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.111-нт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
des dispositions et principes de conception spécifiques liées aux sites patrimoniaux remarquables, aux abords 
des monuments historiques, aux sites inscrits et classés. 
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BAILLARGUES 
9.1.1 BA_1 

Les dispositions du ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ volume ou son aspect, 
ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ 
restituer les éléments architectuǊŀǳȄ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

 

Façades 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, bloc de béton cellulaire ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements 
extérieurs des constructions, ni sur les clôtures. 

Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades principales et en 
harmonie avec elles. 

Les éléments d'ornementation existants (modénatures, corniches, volets, persiennes) doivent dans la mesure du 
possible être conservés et restaurés. Leur reconstitution pourra être exigée. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

L'ordonnancement des façades doit respecter celui des constructions environnantes. 

Les couleurs d'enduit seront traitées dans une gamme de teintes claires se rapprochant des diverses couleurs de 
pierre rencontrées et des enduits anciens préservés. Le recours, de manière ponctuelle et en harmonie avec le 
reste de la façade, de teintes vives est autorisé. 

 

Ouvertures et percements 

Il est recommandé de privilégier les percements verticaux ainsi que l'encadrement en pierre ou dans un ton 
d'enduit différent de celui de la façade. 

[Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳ ōƻƛǎΦ [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳƛƴŞǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ 

Toitures 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
du type pergolas et vérandas. 



 

      

 

                                                           
                                                            
                                                           
                                                           

                                                          Page 711 sur 1337 - Partie 3 

 

La toiture en pente comprise entre 24 % et 33 % doit être recouverte de tuile canal ou similaires, de de teintes 
claires. 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs.  

Les toitures terrasses, accessibles ou non, sont autorisées. 

 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
et / ou de climatisation, leǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭés en 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
monuments historiques ou ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 
en cas d'impossibilité technique dument justifié notamment au vu de l'orientation de la toiture. L'implantation 
de ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée. Dans le cas d'une implantation en toiture, 
ils seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une implantation regroupée en 
bandeau sur le bas de la toiture. 

 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques en toiture ne devront pas être visibles depuis l'espace public. Elles ne 
doivent pas impacter la valeur patrimoniale des lieux et les perspectives urbaines. 

[Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 
caractéristiques architecturales du bâtiment. 

En toiture, les équipements doivent être regroupés au maximum. 

 

Clôtures  

Les clôtures devront être composées dans un esprit de simplicité. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ soit : 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŜƴŘǳƛǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ нΣнлƳΣ 
- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘΣ ŘΩǳƴ ƘŀǳǘŜǳǊ Ƴinimum de 0,80m, enduit et surmonté de ferronneries ou de panneaux 

rigides accompagnés de plantations. 

 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƳǳǊŜǘǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ŎƻƭƻǊƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄύ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
des lieux avoisinants. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ 
ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘŜ Ƴŀtériaux pérennes conservant un aspect qualitatif dans le 
temps.  

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŀǊ ǇƭŀǉǳŜǎ όŘŜ ǘȅǇŜ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ 
recouverts (de type brique creuse, parpaing, etc.) sont interdits. 
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Dans les cas particuliers énumérés ci-après, la hauteur et/ou la conception des clôtures pourra être différente : 

- Nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 
- Reconstitution des clôtures existantes ; 
- Harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 
- LƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

- ÉquiǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 
Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
les clôtures ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜnces variées, locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  
 

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ aucun soubassement ni élément maçonné, sauf le cas échéant, aux points 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

Les murs, ainsi que tout dispƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

9.1.2 BA_2 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

 

Façades 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, bloc de béton cellulaire ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements 
extérieurs des constructions, ni sur les clôtures. 
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Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades principales et en 
harmonie avec elles. 

Les éléments d'ornementation existants (modénatures, corniches, volets, persiennes) doivent dans la mesure du 
possible être conservés et restaurés. Leur reconstitution pourra être exigée. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎ ŘŜ ōƭŀƴŎ ƻŎǊŜ ŀ ƭΩƻŎǊŜ ŎƭŀƛǊ 
Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǘƻƴǎ ǇƛŜǊǊŜǎ 

Dans le cas de nouveaux projets, programme de réinvestissement urbain et opératƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ł 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ ŘŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŦƻƴŎŞŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ 
pourront être autorisées pour différencier les volumes. 

 

Ouvertures et percements 

Il est recommandé de privilégier les ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ 
ton d'enduit différent de celui de la façade. 

 

Toitures 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs. 

La toiture en pente comprise entre 30 % et 35% doit être recouverte, de tuile canal ou similaire, de teinte claire. 

Les toitures terrasses, accessibles ou non, sont admises. 

Les débords de toiture des constructions non jumelées et situées en limite séparative devront obligatoirement 
comporter des chenaux encaissés. 

 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
du type pergolas et vérandas. 

 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀs 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Les compteurs de gaz, eau, électricité devront, sauf impossibilité technique, être regroupés et intégrés au mur 
ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ƴƻƴ ŘŞōƻǊŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

[Ŝǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀǳ ƳǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƻƛǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
immeubles collectifs. 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable devront être conçus et réalisés en harmonie avec le reste 
de la toiture. 
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ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Clôtures  

Les clôtures devront être composées dans un esprit de simplicité et avoir une hauteur maximum de 2,20 mètres 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ soit : 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŜƴŘǳƛǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ  
- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ лΣулƳΣ ŜƴŘǳƛǘ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

rigides. 

 

Les clôtures implantées en limite séparatives sont constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŜƴŘǳƛǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ 
- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘΣ ŘΩǳƴŜ Ƙŀǳǘeur minimum de 0,80 m, enduit et surmonté ferronneries ou de panneaux 

rigides 
- ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǊƛƎƛŘŜǎΣ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ 

 

Dans les cas particuliers énumérés ci-après, la hauteur et/ou la conception des clôtures pourra être différente : 

- Nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 
- Reconstitution des clôtures existantes ; 
- Harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 
- LƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

- ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 
Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴsemble de la zone 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
Les murs, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛses publiques 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 
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- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
systématiquement doublŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

9.1.3 BA_3 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
il/elle est de nature à pƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊŞǎƛŘentiel est basée sur la dominante nécessairement marquée de deux 
principales nuances : le blanc et le vert. 

 

Façades 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, bloc de béton cellulaire ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements 
extérieurs des constructions, ni sur les clôtures. 

Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades principales et en 
harmonie avec elles. 

Les enduits et les peintures sont à traiter en blanc ou assimilés de blanc. Les nuances trop cassées de blanc ne 
sont pas autorisées. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci devront conserver 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ό/ŀǎǘǊƛŜǎΣ tƛƎƴŀƴΣ ±ŜǊǎΣ ΧύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜ Ŝƴ ōƻƭǎ όǇƻǘŜŀǳȄΣ ǇƻǳǘǊŜǎΣ ƘŀōƛƭƭŀƎŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΣ ŜǘŎΧύ ŎŜǳȄ-ci 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭŀǉǳŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł Řǳ ōƭŀƴŎ ƻǳ Řǳ ǾŜǊǘΣ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ bois naturel étant cependant 
admise. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōǊƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ 
similaire à celle des tuiles, soit laquée en blanc. 

 

Ouvertures et percements 

Tous les éléments de menuiseries et de fermetures tels que fenêtres, portes, portes de garage, volets, volets 
ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƎǊƛƭƭŜǎΧ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭŀǉǳŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł Řǳ ōƭŀƴŎ ƻǳ Řǳ ǾŜǊǘΣ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ 
Şǘŀƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀŘƳƛǎŜΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ satiné de teinte naturelle et anthracite est 
admise. 
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Les portes de garage doivent être traitées en panneaux pleins ne comportant aucune ouverture. 

Toitures 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ tant du point 
de vue de leur nature que des couleurs. 

La toiture en pente comprise entre 30 % et 35% doit être recouverte, de tuile canal ou similaire, de teinte claire. 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ raccordement entre toits pentus 
Ŝǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Une même construction, ou des constructions jumelées, ne peuvent avoir des toitures de pentes différentes. 
Dans le cas de constructions jumelées cette pente est fixée a 35%. 

Des adaptations à cette règle peuvent cependant être admises pour une bonne composition architecturale. 

Les couvertures doivent être constituées par des pans de toiture de forme simple, sans morcellement excessif. 
En cas de décrochement, le ressaut vertical ne peut être inférieur à 1 mètre. 

 

Les chenaux encaissés, les couvertures à 4 pentes, les saillies de type tourelle ou pigeonnier, sont interdits. 

[Ŝǎ ŎƘŜƴŀǳȄΣ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de chaque construction. 

Les débords des toits, tant en rives dégoût que sur tous les pignons visibles, doivent être au minimum de 30 
ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊƛǾŜ ǇŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł Řǳ ǾŜǊǘ ƻǳ Řǳ ōƭŀƴŎΦ 

 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘement ne les rendant pas 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Les compteurs de gaz, eau, électricité devront, sauf impossibilité technique, être regroupés et intégrés au mur 
ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ƴƻƴ ŘŞōƻǊŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

[Ŝǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀǳ ƳǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƻƛǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞrieur des 
immeubles collectifs. 

 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable devront être conçus et réalisés en harmonie avec le reste 
de la toiture. 

 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 
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Clôtures  

En bordure des voies du lotissement ς des espaces libres ς des parkings privatif, les clôtures seront constituées 
par une simple haie végétale ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ нΣлл ƳŝǘǊŜǎ obligatoirement plantée à 0,50 m en retrait 
de la limite des lots. 

9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƎƻƭŦΣ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ƭƻǘ Ŝǘ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǊƛƭǎŀƴƛǎŞ ǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мΣнл ƳΦ /Ŝƭǳƛ-ci sera doublé coté intérieur au 
lot par une haie ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мΣнл ƳŝǘǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜ Ł лΣрл Ƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜΦ 

Sur les limites entre lots, les clôtures seront constituées : 

- soit par un grillage rilsanisé vert de 1,80 mètre de haut maximum posé en limite de lot, chaque 
propriétaire étant tenu de planter dans son lot à 0,50 m de la clôture une haie végétale ne pouvant 
dépasser une hauteur maximum de 2,00 mètres, 

- soit par une simple haie végétale plantée sur la limite des lots après accord entre propriétaires de lots 
contigus et ne dépassant pas 2,00 m. 

 

9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƎşƴŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘ ǎŜǊǾŀƴǘΦ 

 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ƻǳ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΦул ƳŝǘǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞŜǎ 
en limite latérales de parcelles limitrophe avec des espaces communs. 

 

Dans les cas particuliers énumérés ci-après, la hauteur et/ou la conception des clôtures pourra être différente : 

- Nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 
- Reconstitution des clôtures existantes ; 
- Harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 
- LƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

- ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 
Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩune zone agricole ou naturelle, seules sont autorisées 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅstématiquement doublées 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
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{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ agricole ou naturelle, les clôtures pourront 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ non-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

9.1.4 BA_4 

Non règlementé. 
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BEAULIEU 

9.1.1 BE_1 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǾƻƭǳƳŜΣ 
aspect, rythme ou coloration des façadeǎ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
urbains. 

Les permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés, si la construction, est de 
ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ avoisinants. 

 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
prendre en compte la composition des bâtiments existants (proportions, rythme et taille des ouvertures, 
ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎΣ ŎƻǳƭŜǳǊǎΧύ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΣ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ şǘǊŜ 
autorisée, sous réserve de présenter une conception en harmonie avec le bâti traditionnel.  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ 
ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ 

Est notamment interdit : 

- Toute architecture faisant référence à des modèles architecturaux ou stylistiques spécifiques autres que 
ceux ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǾƛǎƛōƭŜ Τ 

- Tout pastiche ; 

- ¢ƻǳǘŜ ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όŦŀǳǎǎŜ ōǊƛǉǳŜΣ ŦŀǳȄ ƳƻŜƭƭƻƴΣ ŦŀǳȄ Ǉŀƴ ŘŜ ōƻƛǎΣ ŦŀǳȄ ƳŀǊōǊŜΧύΦ 

Les murs séparatifs, murs aveugles apparents, murs de clôtures, les bâtiments annexes devront avoir un aspect 
ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ όǇƛŜǊǊŜΣ ōƻƛǎΣ ōŞǘƻƴ ōŀƴŎƘŞΧύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƛǘ 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŎƻƴŎƻǳǊŜ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀs de nature à compromettre son 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜǾşǘǳǎ Ŝǎǘ 
interdit (parpaings, briques creuses, carreaux de plâtres, agglomérés, bloc de béton cellulaires, etc.). 

Les permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés, si la construction, est de 
ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩensemble de la façade de 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ  

La topographie du terrain devra être absolument respectée et les niveaux de la construction se répartir et se 
décaler suivant la pente. 
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Façades 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ǇƛƎƴƻƴǎ ŘŜǎ constructions doit recevoir un traitement de qualité équivalente. 

La façade sur rue sera toujours traitée en façade principale. 

En bordure de voie, aucune façade aveugle ne sera admise. 

La mise en valeur des façades des bâtiments existants sera recherchée par la restitution ou la restauration des 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎΣ ŘŞŎƻǊǎΧύΦ 

[ƻǊǎ ŘΩǳƴ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƻǳ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Pour les constructions existantes, les éléments d'ornementation existants (modénatures, corniches, volets, 
persiennes) doivent dans la mesure du possible être conservés et restaurés. Leur reconstitution pourra être 
exigée. 

La polychromie des façades devra figurer dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ǾƛǾŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜcturale justifiée. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎΣ Řǳ ōŞǘƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ 

Seules les façades en pierre de taille ne seront pas enduites ; les joints seront exécutés au nu de la pierre, grattés 
et de la même couleur que celle-ci. 

Toutes les autres façades seront enduites. La finition des enduits sera lissée. Les enduits grossiers et granuleux 
dits « rustiques » ou ceux présentant des aspérités artificielles sont interdits. 

[ΩŜƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǳȄ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ [ŀ ŎƘŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǎǳǊ Řǳ ŎƛƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ 
peinture minérale au silicate.  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘŜ ƳƻŜƭƭƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ǉƻǎǎŝdent des 
encadrements de pierre de taille en relief par rapport au nu extérieur de la maçonnerie devront être enduites. 

[Ŝǎ ŎƘŜƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƳŀǘǎΣ ƴƻƴ ōǊƛƭƭŀƴǘǎ όȊƛƴŎ ƴƻƴ ōǊƛƭƭŀƴǘ ŘŜ 
façon préférentielle). La partie basse appelée dauphin sera en fonte. Les éléments en PVC sont interdits. Les 
ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎƛƳǇƭŜΣ ǾŜǊǘƛŎŀƭΣ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ 
cuvettes, pour minimiser le nombre de descentes en façade. Elles seront situées en limite de propriétés 
ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŞƎŀƎŜǊƻƴǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳƴƛŦƻǊƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

 

Ouvertures et percements 

[Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜΦ 

Lorsque celle-Ŏƛ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŞǘŀƎŜΣ ŎŜǳȄ-ci sont alors organisés par travées. La taille des 
baies va en décroissant du rez-de-chaussée au dernier étage. 

Dans le cas où la nouvelle construction possède une longueur de façade supérieure à celle des façades 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ 
voie. 

Les soubassements doivent être conservés ou restaurés dans la même teinte et matériau que la façade. 

Marches et seuils : Seuls seront acceptés les emmarchements réalisés par une dalle de pierre ou dalle en ciment 
lissé, aux dimensions de la marche. Ces emmarchements ne seront en aucun cas carrelés. 
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Les fenêtres seront rectangulaires avec une proportion allant de 1 largeur pour 2 hauteurs en rez-de-chaussée 
ou au 1er étage, à 1 largeur pour 1,5 hauteur dans les étages supérieurs en sachant que la hauteur des fenêtres 
diminue régulièrement à chaque niveau. 

[Ŝǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ƭΩŞǘŀƎŜΣ ǎŜǊƻƴǘ Ł ŎŀǊǊŜŀǳȄΦ 

¦ƴ ǆƛƭ-de-ōǆǳŦ ǇƻƴŎǘǳŜƭ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ est autorisé. 

Pour la création de nouveaux percements : hormis les règles énoncées ci-dessous, ils devront en plus respecter 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire respecter son rythme et reprendre la forme des percements 
existants. 

Pour les percements en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŎƻŎƘŝǊŜΣ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ōƻǳǘƛǉǳŜ ƻǳ ǳƴŜ ōŀƛŜ ǾƛǘǊŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
ǉǳŜ ƭΩŀȄŜ Řǳ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜȊ-de- chaussée corrŜǎǇƻƴŘǊŀ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀƎŜǎΦ tŀǊŦƻƛǎΣ ǳƴŜ 
ǇƻǊǘŜ ŎƻŎƘŝǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŀ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ Ł ŘŜǳȄ ŦŜƴşǘǊŜǎΦ 

Les menuiseries seront en bois (peintes et vernies) ou en aluminium, selon la palette de couleurs définie. 

Les menuiseries PVC ou aluminium sont autorisées dans la palette de couleurs définies au 9.1.4 

Les menuiseries seront à petit bois et grands carreaux. Les fenêtres à petits carreaux sont réservées aux 
immeubles du XVIIIe siècle. 

Les portes anciennes seront conservées et restaurées chaque fois que leur état le permet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘȅƭŜ ƻǳ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

Les portes en bois noble seront vernies et cirées, les portes en bois blanc seront peintes, les portes « industrielles 
» existantes non destinées à être remplacées seront peintes et non lazurées.  

Les volets roulants sont interdits. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řƻƛǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǾƻƭŜǘǎΣ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- Volets repliables en ǘŀōƭŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ Υ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ 
ouvragés. Ces volets peuvent être à lames parallèles ou à persiennes. 

- ±ƻƭŜǘǎ ǊŀōŀǘǘŀōƭŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Υ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ǎƛƳǇƭŜǎΣ ƴƻƴ ƻǳǾǊŀƎŞǎ ŀǾŜŎ 
feuillure. Ces volets peuvent être à lames parallèles, à ais contrariés, à capucine ou à persiennes. 

Les volets en « Z » sont interdits, de même que les joints présentant des rainures en quart de rond appelées « 
mouchettes », caractéristique des menuiseries industrielles. Seule la pose de stores en bois tissé pourra être 
ŀŎŎŜǇǘŞŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜΦ /ŜǳȄ-ci se roulent sous le linteau de fenêtre, le store roulé étant dissimulé 
derrière une planche en bois appelée « lambrequin ». 

Tout élément de ferronnerie ou de serrurerie ancien sera maintenu en place ou réemployé. 

Les grilles anciennes seront restaurées, les grilles à créer seront en fer plein de section ronde ou carrée, ces 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ŘƛŀƎƻƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΦ 

Les garde-ŎƻǊǇǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ 
peinture protectrice. 

9ƴŦƛƴΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǊǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŎŜǎ ƎŀǊŘŜ-corps sera situé dans le même plan. 

[Ŝǎ ŎƘşƴŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ȊƛƴŎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ ŀǇǇŜƭŞŜ ŘŀǳǇƘƛƴ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŦƻƴǘŜΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
PVC sont interdits. 

[Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƻǳŘŜ ŘŞǾƻƛŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ 
façade. 

Elles seront situées en limite de propriétés mitoyennes et dégageront la façade. 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ǉǳΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement, notamment par le traitement de son profil avec des moulurations. 
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[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀƭŎƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎŀ ǘǊŀƳŜΣ ƭŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀƭŎƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
relier des ouvertures et traverser des trumeaux que si ces ouvertures sont de mêmes caractéristiques. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŞƧŁ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ǎŜ ŎƾǘƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ŘŜ ǘype différent. 

 

Palette de couleurs 

ü Enduits 

Les teintes à retenir pour les enduits seront choisies par référence expresse à une palette de couleurs présentant 
ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎƻƭƻǊƛǎ ŘƛǾŜǊǎ Υ ǘƻƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ tƛƎƴŀƴΣ ƻŎǊŜ ƧŀǳƴŜΣ ƎǊŝƎŜΣ ǘŜǊǊŜ ŘŜ {ƛŜƴƴŜ ōǊǳƭŞŜΧ 

ü Badigeons 

Les badigeons sont la seule richesse de nombreuses constructions. On veillera donc à leur qualité et à la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ ǇŜƛƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
réenduite. Celles dépourvues de ces éléments pourront reprendre des modèles visibles dans le Centre ancien. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ ǇŀǎΣ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴ ζ ŘŞŎƻǊ η ǇŜƛƴǘΦ 
Celui-ci consistait au minimum en un encadrement de la façade ainsi que des ouvertures et en un bandeau 
soulignant le toit. 

Pour les façades restaurées il y a quelques années et présentant un enduit uniforme ; il est souhaitable de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ǇŜƛƴǘŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΦ 

Le badigeon est lŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻǳŎƘŜ ǇŀǎǎŞŜ ŀǳ ǇƛƴŎŜŀǳ ƻǳ Ł ƭŀ ōǊƻǎǎŜΣ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ŦƻƴŘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘΦ 
Toutefois, celui-ci permet de réaliser des décorations et modénatures feintes. Celles-ci pourront être des 
chaînages, chaînages harpés, bandeaux, encadrementǎ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ŦŀǳȄ ƧƻƛƴǘǎΦΦΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŎŜǎ 
ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ƭǳƛ-ƳşƳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ōƭŀƴŎƘŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŎƻƭƻǊŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
également de faire ressortir ces fausses modénatures en réalisant une fausse ombre portée. 

ü Ferronneries : 

En fer ou en fonte : vert foncé, brun rouille, noir, rouge. 

Les couleurs des grilles anti-effractions seront soit dans la même teinte que les garde-corps. 

Les peintures, si leur couleur est différente de la menuiserie, seront noires ou de la même couleur que les 
menuiseries. 

ü Menuiseries : 

Les portes anciennes peintes, les portes anciennes dont la surface est abîmée, les portes en bois blanc et les 
portes modernes type industriel existantes seront peintes. 

Les couleurs seront assorties à celles des volets (sauf dans le cas où celle-ci est teintée ou vernie, les volets étant 
impérativement peints) : 

· Vert amande ς Verts pastels 

· Bleus pastels ς bleu gris 

· Rouge foncé ς Rouge acajou 

. Gris de Montpellier - Gris perle 

. Aspect bois - marron 

Le blanc est interdit pour toute sorte de menuiserie. 
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Toitures 

Les matériaux de couverture utilisés doivent s'intégrer au site et aux constructions environnantes, tant du point 
de vue de leur nature que des couleurs.  

Toute nouvelle toiture devra respecter les orientations, pentes et matériaux de couvrement anciens ou existants 
ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [ŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊŀ 
ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘΦ  

La toiture de référence est la toiture à 2 pentes. 

La pente de toiture sera comprise entre 20 % et 35%. 

Les couvertures seront en tuiles canal de terre cuite. Lors des restaurations, les tuiles anciennes en bon état 
seront récupérées, les tuiles neuves seront ensuite placées en « courant » tandis que les tuiles anciennes seront 
réemployées comme « couvert ». 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ ǊƻƴŘŜǎ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 
architectural pourront être autorisées. 

Les débords de toit pourront être : 

- En pierre ou corniche : ces débords en pierre seront conservés et restaurés, les chêneaux encaissés 
ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜǎǘƛǘǳŞǎ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘΦ 

- En tuiles ou génoise et débords de chevrons : ils seront également conservés et restaurés. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŞŎƻǊŀǘƛǾŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƎƻǳǘǘŜ ŘΩŜŀǳΦ 

Le faîtage sera réalisé en tuiles canal. 

Les rives seront réalisées par une double chaîne de tuiles. 

Les solins pourront être réalisés uniquement de deux façons : 

- Maçonné ; 

- En zinc. 

[Ŝǎ ǘǳƛƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŎǊŜ ǊƻǳƎŜΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ǇŀƛƭƭŜΦ [Ŝǎ 
tuiles rouges ou marrons foncés type tuiles industrielles, les tuiles mécaniques (sauf dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
construction déjà couverte par ce procédé), les tuiles composées (tuile comprenant une partie ronde et une 
plate), sont interdites. En aucun cas, les plaques dites de « sous-toiture » (éternit, flexoutuile, panotuile) ne 
seront visibles, elles seront autorisées à condition de recevoir au moins en couvert des tuiles canal ou en 
panachage avec celles-ci, des tuiles vieillies artificiellement sans effet grossier. 

Les toitures terrasses accessibles peuvent être admises partiellement, à la condiǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
tissu environnant, compte tenu de ses caractéristiques dominantes. 

 

Edicules techniques  

[Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳ 
câble et à la fibre optique doivent être mis en souterrain, tant sur le domaine public que sur le domaine privé. 

[Ŝǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

- {ƻƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ όŎƻǳǊΣ ŎƻǳǊŜǘǘŜΣ ƧŀǊŘƛƴΧύΣ 

- Soit ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƛŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Ŝǘ ƳŀǎǉǳŞǎ 
à la vue par un volet adapté, peint dans une teinte en harmonie avec celle de la façade. 

La pose en balcon peut être autorisée, derrière le garde-corps sous réserve que le climatiseur soit dissimulé à la 
vue. 
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La pose de climatiseurs sur console en façade sur rue est en tout état de cause interdite. 

La pose de paraboles en façade ou sur balcon est interdite ; elles doivent être implantées en toiture et en recul 
par rapport aux façades. 

Les boîtes à lettres devront être encastrées dans le mur de clôture, le mur de façade ou le muret technique ou 
şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

Les boîtiers ou coffrets techniques des comǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳǳǊ 
de façade ou dans le mur ou muret de clôture le cas échéant. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 
en cas d'impossibilité technique dument justifiée notamment au vu de l'orientation de la toiture. L'implantation 
de ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée.  Dans le cas d'une implantation en toiture, 
ils seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une implantation regroupée en 
bandeau sur le bas de toiture. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques en toiture ne devront pas être visibles depuis l'espace public. Elles ne 
doivent pas impacter la valeur patrimoniale des lieux et les perspectives urbaines. 

[Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 
caractéristiques architecturales du bâtiment. 

En toiture, les équipements doivent être regroupés au maximum. 

 

Clôtures  

Les clôtures devront être composées dans un esprit de simplicité. 

Les clôtures seront enduites à la chauxΦ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ƭŜ 
ōƭŀƴŎ Şǘŀƴǘ ŜȄŎƭǳΦ ¦ƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞ ŀǳȄ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нл 
centimètres. 

[Ŝǎ ƎǊƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎŜǊƻƴǘ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ƭŀ Ǉŀrtie inférieure en tôle et supérieure en barreaudage. 

Tout couvrement par tuile est interdit. 

La hauteur totale de la clôture ne devra pas excéder 2,50 mètres pour les clôtures ferronées et 2 mètres pour les 
autres types (hauteur mesurée depuis le niveau de la voie). 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
supérieure à 2,00 mètres, la hauteur maximale de la partie pleine du mur (du côté intérieur de la parcelle) ne 
devra pas dépasser 1 mètre. Ce muǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭŀƛǊŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜ 
ǎƛƳǇƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ сл ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ [ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 
ǘƻƳōŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ŎŜ ƳǳǊΦ La finition de ce mur sera soignée, 
le béton brut de décoffrage ou les agglos de ciment non enduits seront interdits. 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
Les murs, ainsi que tout disposƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
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ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Sur les ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
systématiquement doublé de haies vives, compƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

 

9.1.2 BE_2 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

 

Aspect général des constructions et installations 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǾƻƭǳƳŜΣ 
aspect, rythme ou coloration des façades au caractŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
urbains. 

Les permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés, si la construction, est de 
ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘs. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ 
ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ 

Est notamment interdit : 

- Toute architecture faisant référence à des modèles architecturaux ou stylistiques spécifiques autres que 
ŎŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǾƛǎƛōƭŜ Τ 

- Tout pastiche ; 

- ¢ƻǳǘŜ ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όŦŀǳǎǎŜ ōǊƛǉǳŜΣ ŦŀǳȄ ƳƻŜƭƭƻƴΣ ŦŀǳȄ Ǉŀƴ ŘŜ ōƻƛǎΣ ŦŀǳȄ ƳŀǊōǊŜΧύΦ 

Les murs séparatifs, murs aveugles apparents, murs de clôtures, les bâtiments annexes devront avoir un aspect 
ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 

[Ŝǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл Ƴн ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ нΣсл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŏƛ-après ; ils devront néanmoins être de volume simple et 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ όǇƛŜǊǊŜΣ ōƻƛǎΣ ōŞǘƻƴ ōŀƴŎƘŞΧύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƛǘ 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŎƻƴŎƻǳǊŜ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛtecturale de la construction et ne soit pas de nature à compromettre son 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜǾşǘǳǎ Ŝǎǘ 
interdit (parpaings, briques creuses, carreaux de plâtres, agglomérés, bloc de béton cellulaires, etc.). 
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La topographie du terrain devra être absolument respectée et les niveaux de la construction se répartir et se 
décaler suivant la pente. 

 

Façades 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ǇƛƎƴƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ de qualité équivalente. 

La façade sur rue sera toujours traitée en façade principale. 

En bordure de voie, aucune façade aveugle ne sera admise. 

[ŀ ǇƻƭȅŎƘǊƻƳƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǾǊŀ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des sols. 

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ǾƛǾŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎΣ Řǳ ōŞǘƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ 

Les vérandas sont admises. 

 

Toitures 

Les matériaux de couverture utilisés doivent s'intégrer au site et aux constructions environnantes, tant du point 
de vue de leur nature que des couleurs. 

La toiture de référence est la toiture à 2 pentes.  

La pente de toiture sera comprise entre 20% de 35%. 

[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘŜ Ŏouverture 
contemporaine qui ne porte pas atteinte aux constructions traditionnelles.  

[Ŝǎ ǘǳƛƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŎǊŜ ǊƻǳƎŜΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ǇŀƛƭƭŜΦ 

{ŜǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉŀȅǎage urbain environnant : 

- Les toitures terrasses, végétalisées ou non, accessibles ou non ;  

- Les verrières en verre avec structure acier ou aluminium profil fin traité mat. 

 

Edicules techniques 

Les lignes de distribution électrique et de télécommunications, ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳ 
câble et à la fibre optique doivent être mis en souterrain, tant sur le domaine public que sur le domaine privé. 

[Ŝǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

- {ƻƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ όŎƻǳǊΣ ŎƻǳǊŜǘǘŜΣ ƧŀǊŘƛƴΧύΣ 

- {ƻƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƛŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Ŝǘ ƳŀǎǉǳŞǎ 
à la vue par un volet adapté, peint dans une teinte en harmonie avec celle de la façade. 

La pose en balcon peut être autorisée, derrière le garde-corps sous réserve que le climatiseur soit dissimulé à la 
vue. 

La pose de climatiseurs sur console en façade sur rue est en tout état de cause interdite. 
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La pose de paraboles en façade ou sur balcon est interdite ; elles doivent être implantées en toiture et en recul 
par rapport aux façades. 

 

Les boîtes à lettres devront être encastrées dans le mur de clôture, le mur de façade ou le muret technique ou 
şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

[Ŝǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ ƻǳ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳǳǊ 
de façade ou dans le mur ou muret de clôture le cas échéant. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜs relais et pylônes 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Clôtures 

Les clôtures devront être composées dans un esprit de simplicité. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ мΣул ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives et en bordure du domaine public (hauteur mesurée depuis le niveau de la voie). 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞǎ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ǎƛƳǇƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
hauteur totale ne pourra dépasser 2,40 mètres avec un rapport de 1/3 pour le mur et 2/3 pour les grilles en 
ferronnerie.  

Les clôtures existantes en pierre sèche en bordure du domaine public devront être conservées et restaurées ou 
ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Les clôtures seront constituées : 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie ; 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ Ƴŀœƻƴƴé. Dans ce cas, le mur ne devra pas dépasser 1,20 mètres et il sera obligatoirement 
ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

- {ƻƛǘ Řϥǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ όŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΣул ƳŝǘǊŜύ ŜƴŘǳƛǘΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ grillage à claire-voie, 
accompagné de plantations. La hauteur totale maximale est de 1,80 mètres. 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ 
climat local. 

Lorsque la nature et la configuratioƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŀ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ 
soutènement est autorisée. 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ agricole ou naturelle, seules sont autorisées 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉuement doublées 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  
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Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭe ou naturelle, les clôtures pourront 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

9.1.3 BE_3 

Non réglementé. 
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CASTELNAU-LE-LEZ 

9.1.1 CA_1 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
il/elle est de nature à porter ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ point de vue intégration. Les 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes, de qualité, conservant une stabilité dans le temps 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des constructions, 
ni sur les clôtures. Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin 
que les façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Façades 

Pour les constructions existantes, les éléments d'ornementation existants (modénatures, corniches, volets, 
persiennes) doivent dans la mesure du possible être conservés et restaurés. Leur reconstitution pourra être 
exigée. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. Les pignons doivent être traités dans la première phase de travaux (en 
même temps que le ravalement des façades principales) ; 

[ƻǊǎ ŘΩǳƴ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞ ƻǳ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Υ 
menuiseries, modénatures - profils de moulures - certaines ferronneries... Les éléments modernes défigurant la 
façade tels que nouveaux percements, balcons, grilles métalliques, enseignes non conformes et climatiseurs 
devront être ôtés ou intégrés suivant le cas.  

La reprise au ciment CPJ des modénatures est interdite. La création de nouvelles modénatures faussement 
anciennes, telles que arches, fenêtres en plein cintre, balustres, est également interdite. 

Sont interdites les imitations de matériaux tels que faux moellon de pierre ou fausse pierre de taille. Les 
matériaux incompatibles avec la tradition locale tels que briques, pans de bois, lauzes, ardoises sont également 
interdits.  

Les enduits au ciment ainsi que les enduits industriels à base de chaux sont interdits, car non compatibles avec 
la maçonnerie en pierre. 

Les enduits au ciment ainsi que ceux à la chaux artificielle sont interdits. 
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Les teintes à retenir pour les enduits seront choisies par référence expresse à une palette de couleurs présentant 
un choix de coloris divers : ton pierre de Pignan.  

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀƴǘΦ 

Les teintes des enduits traditionnels sont induites par le choix des sables utilisés. 

Enduits existants à conserver :  

- [ŀ ŎƘŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǎǳǊ Řǳ ŎƛƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ 
ƳƛƴŞǊŀƭŜ ŀǳ ǎƛƭƛŎŀǘŜΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  

- Dans le cas ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŜƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǳȄ Řƻƴǘ ƭΩŀŘƘŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǎǳǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ōƻƴƴŜΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
badigeon sera réalisé à la chaux grasse. Tous enduits à effet décoratif artificiel, coups de truelle, stries, 
mottages, application de dallettes de pierre, appelés souvent « enduits rustiques » devront être 
systématiquement décroutés.  

 

Il existe 6 possibilités : 

1 - /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘŜ ƳƻŜƭƭƻƴǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǊŜœǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘΣ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 
remises : si elles conservent leur affectation actuelle, elles seront rejointoyées ou recevront un enduit à pierre 
vue (enduit beurré). Si elles sont transformées en logement, elles recevront un enduit lissé et un badigeon, 
ƭΩŜƴŘǳƛǘ Şǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ  

2 - Constructions en maçonnerie de moellons à parement irrégulier (pierre tout venant) : elles seront 
systématiquement réenduites.  

3 - Constructions en maçonnerie de moellons, sans modénature apparente, dont la pierre offre des faces 
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŜŘǊŜǎǎŞŜǎ Υ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭŜ ŀǳ ·±LLŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ŜƭƭŜ Ǉourra recevoir un 
enduit beurré, à condition que la plus grande partie de la façade présente ce type de parement dressé ; dans le 
Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ƭƛǎǎŞ ǎŜǊŀ ǇǊŞŦŞǊŞΦ {ƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŞǇƻǉǳŜ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ŜƭƭŜ ǊŜŎŜǾǊŀ ǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ƭƛǎǎŞΦ  

4 - Constructions en maçonnerie de moellons à riche modénature (cas de constructions du XIXe siècle) : elles 
ǎŜǊƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜƴŘǳƛǘŜǎΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ζ ǇƛŜǊǊŜ ηΦ  

5 - Constructions en pierre de taille martelée dès lΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Υ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
réenduites.  

6 - Constructions en pierre de taille : le parement appareillé sera rejointoyé, les joints réalisés étant à « fleur de 
pierre » et de teinte identique à la pierre, qui est laissée apparente (nettoyage par micro-gommage + patine 
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜύΦ 

Les enduits à la chaux seront réalisés en trois étapes :  

- [Ŝ ƎƻōŜǘƛǎ ƻǳ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŀƎŜ ; 

- /ƻǊǇǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊƳƛǎΦ 

Les finitions seront talochés fin, à la tyrolienne, soit ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀŘƛƎŜƻƴ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƘŀǳȄ ƎǊŀǎǎŜΦ 
/ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǊƛŎƘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ ŎŀǊ ƭŜ ōŀŘƛƎŜƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ 
appel à la créativité : faux chaînages harpés, encadrements peints, appareils feints, ǘǊƻƳǇŜ ƭΩǆƛƭ ΦΦΦ  

Les enduits préformulés à base de chaux incluant des adjuvants de ciment (enduits industriels), même en faible 
quantité, sont interdits car incompatibles avec les pierres de constructions des immeubles du centre ancien. Les 
enduits seront uniquement composés de chaux naturelle et de sable, mélangés sur site. 

[Ŝǎ ōŀƭŎƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ··Ŝ ǎƛŝŎƭŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞŦƛƎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ 
Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǘǊŀƛǘés afin de les intégrer. La création de nouveaux 
balcons est soumise à autorisation.  

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ǉǳΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement, notamment par le traitement de son profil avec des moulurations.  
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[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀƭŎƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎŀ ǘǊŀƳŜΣ ƭŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀƭŎƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
relier des ouvertures et traverser des trumeaux que si ces ouvertures sont de mêmes caractéristiques. 

Le balcon à créer présentera un débord inférieur à 30 cm : le balcon sera réalisé en béton armé, le profil de la 
dalle sera mouluré. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŞƧŁ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ǎŜ ŎƾǘƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘΦ 

Les soubassements des façades réalisés au ciment devront impérativement être supprimés et remplacés par un 
soubassement perspirant (chaux et pouzzolane, ou mortier pierre). Le soubassement appelé « enduit sacrificiel 
η ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ŎŀǇƛƭƭŀǊƛǘŞ Řŝǎ ƭŜ ǇƛŜŘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Řŀƴǎ 
la maçonnerie en pierre. 

Seuls ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ ƭŜǎ ŜƳƳŀǊŎƘŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŀƭƭŜ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ όс ŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ул ŎƳ 
de longueur minimum) ou dalle en ciment lissé, aux dimensions de la marche. Ces emmarchements ne seront en 
aucun cas carrelés. 

Tous éléments de ferronnerie en aluminium (garde-corps, grille anti-effraction ...) sont interdits.  

Tout élément de ferronnerie ou de serrurerie ancien sera maintenu en place ou réemployé. Ces éléments tels 
que : heurtoirs de porte, poulies, serrures, pentures de qualité.  

Les grilles anti-effraction anciennes seront conservées et restaurées, les grilles à créer seront en fer plein de 
section ronde ou carrée. 

Les garde-ŎƻǊǇǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ 
protectrice.  

EƴŦƛƴΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǊǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŎŜǎ ƎŀǊŘŜ-corps sera situé dans le même plan 
(les barreaudages galbés sont proscrits). 

Les ferronneries seront en fer ou en fonte : vert foncé, brun rouille, noir, rouge.  

Les couleurs des grilles anti-effraction seront dans la même teinte que les garde-corps.  

[Ŝǎ ŎƘşƴŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ȊƛƴŎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ ŀǇǇŜƭŞŜ ŘŀǳǇƘƛƴ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŦƻƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 
deux mètres minimum. Les dauphins seront peints de la même couleur que la façade. Les éléments en PVC sont 
interdits.  

[Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƻǳŘŜ ŘŞǾƻƛŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ 
façade. Elles seront situées en limite de propriétés mitoyennes et dégageront la façade. 

 

Ouvertures et percements    

Il est recommandé de privilégier les percements verticaux ainsi que l'encadrement en pierre ou dans un ton 
d'enduit différent de celui de la façade. 

Les fenêtres sont rectangulaires avec une proportion allant de 1 pour 2 en rez- de -chaussée ou au 1er étage, à 
1 pour 1,5 dans les étages supérieurs en sachant que la hauteur des fenêtres diminue régulièrement à chaque 
niveau. 

- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
respecter son rythme et reprendre la forme des percements existants. 

Les percements en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŎƻŎƘŝǊŜΣ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ōƻǳǘƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀȄŜ Řǳ Ǉercement en rez-
de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŀ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀƎŜǎΦ  
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{ƛ ƭΩƻƴ ŜȄŎŜǇǘŜ ƭŜǎ ǊŜƳƛǎŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
encadrements. Aussi, il convient de restaurer les encadrements existants, de restituer ceux qui auront été 
ƳǳǘƛƭŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘƻǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳǎΦ  

Plusieurs cas peuvent se présenter :  

- Encadrements ouvragés en pierre : se référer au paragraphe « Traitement de la pierre ».  

- Encadrements simples en pierre : idem  

- 9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ Υ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ Ŝƴ ǇƭŀǉǳŜ 
ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ŜƴŎŀǎǘǊŞŜΣ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ т ŎƳΦ 5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎŜ 
ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ Ŝƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƭƻŎ ƳŀǎǎƛŦΦ 

Il est également possible de créer cet encadrement en le coffrant lors de la réalisation de la reprise en sous-
ǆǳǾǊŜ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳǊŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩŜƴŘǳƛǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Řifférente du reste 
ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀŘƛƎŜƻƴ 
par une simple bande blanche ou crème soulignée par un filet bleu, brun ou pourpre.  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜƭƛŜŦ ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǇŜƛƴǘ ŀǳǊŀ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ нл ŎƳΦ 5ŀƴǎ 
ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł мр ŎƳΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ł ŎǊŞŜǊ ǎŜǊŀ Ŏƻpiée sur ceux existant. Enfin, comme pour 
les emmarchements, en aucun cas les appuis de fenêtres ne pourront être recouverts de carrelages, plaques de 
terre cuite ou pierres collées. 

- Les badigeons sont la seule richesse de nombreuses constructions. On veillera donc à leur qualité et à la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ ǇŜƛƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
réenduite. Celles dépourvues de ces éléments pourront reprendre des modèles visibles dans le Centre ancien.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ ǇŀǎΣ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴ ζ ŘŞŎƻǊ η ǇŜƛƴǘΦ 
Celui-ci consistait au minimum en un encadrement de la façade ainsi que des ouvertures et en un bandeau 
soulignant le toit.  

Le badigeon est la ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻǳŎƘŜ ǇŀǎǎŞŜ ŀǳ ǇƛƴŎŜŀǳ ƻǳ Ł ƭŀ ōǊƻǎǎŜΣ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ŦƻƴŘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘΦ 
Toutefois, celui-ci permet de réaliser des décorations et modénatures feintes. Celles-ci pourront être des 
chaînages, chaînages harpés, bandeaux, encadrements ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ŦŀǳȄ ƧƻƛƴǘǎΦΦΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŎŜǎ 
ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ƭǳƛ-même. 

Pour les immeubles restaurés, les menuiseries PVC, en matériaux synthétique ou métallique sont interdites (les 
volets métalliques repliables en tabƭŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎύΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 
ōƻƛǎ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ 
ŀƴŎƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ŎŜ ōǳǘ Şǘŀƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞes, les menuiseries « industrielles » standard sont 
interdites, tout comme les portes de garages métalliques, en lattes de bois ou « roulantes », les portes 
ǎŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ƳŀǎǎƛŦ όŁ ƭŀƳŜǎ ƭŀǊƎŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ Ł Ƨƻƛƴǘs vifs) à deux ou 
quatre panneaux (sauf impossibilité pour manque de place). 

Toutes les menuiseries seront réalisées en bois et obligatoirement peintes. 

Les menuiseries seront à petits bois et grands carreaux, à deux vantaux et ouvrantes à la Française. 

- Les portes anciennes seront conservées et restaurées chaque fois que leur état le permet. Dans le cas 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘȅƭŜ ƻǳ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ƭŜ 
ƳŜƴǳƛǎƛŜǊ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊŀ ŘŜ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ sur les immeubles voisins de la même époque. Les portes en bois noble 
seront vernies et cirées, les portes en bois blanc seront peintes, les portes « industrielles » existantes non 
destinées à être remplacées seront peintes. 

Les volets roulants sont interdits.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řƻƛǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǾƻƭŜǘǎΣ ŎŜǳȄ-ci seront obligatoirement en bois à lames larges, 
ŎƘƻƛǎƛǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

- ǾƻƭŜǘǎ ǊŜǇƭƛŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŀōƭŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ Υ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴts 
ouvragés. Ces volets peuvent être à lames parallèles ou à persiennes ; 
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- ǾƻƭŜǘǎ ǊŀōŀǘǘŀōƭŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Υ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ǎƛƳǇƭŜǎΣ ƴƻƴ ƻǳǾǊŀƎŞǎ ŀǾŜŎ 
feuillure. Ces volets peuvent être à lames parallèles, à ais contrariés, à capucine ou à persiennes.  

Les volets en « Z » sont interdits, de même que les joints présentant des rainures en quart de rond appelées « 
mouchettes », caractéristique des menuiseries industrielles. Seule la pose de stores en bois tissé pourra être 
acceptée, à ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜΦ /ŜǳȄ-ci se roulent sous le linteau de fenêtre, le store roulé étant dissimulé 
derrière une planche en bois appelée « lambrequin ». 

 

Palette de couleurs 

ü Menuiseries : 

Les portes anciennes peintes, les portes anciennes dont la surface est abîmée, les portes en bois blanc et les 
portes modernes type industriel existantes seront peintes. Les couleurs seront assorties à celles des volets (sauf 
dans le cas où celle-ci est teintée ou vernie, les volets étant impérativement peints):  

- Vert amande ς Verts pastels  

- Bleus pastels ς bleu gris  

- Rouge foncé ς Rouge acajou 

 

Toitures 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs.  

La toiture en pente comprise entre 28 % et 35 % doit être recouverte selon le cas, de tuile canal de terre cuite. 
Lors des restaurations, les tuiles anciennes en bon état seront récupérées, les tuiles neuves seront ensuite 
placées en « courant » tandis que les tuiles anciennes seront réemployées comme « couvert ». 

[Ŝǎ ǘǳƛƭŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ƻǳ ƳŀǊǊƻƴǎ ŦƻƴŎŞǎ ǘȅǇŜ ǘǳƛƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ όǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
construction déjà couverte par ce procédé), les tuiles composées (tuile comprenant une partie ronde et une 
plate), sont interdites. En aucun cas, les plaques dites de « sous-toiture » (éternit, flexoutuile, panotuile) ne 
seront visibles, elles seront autorisées à condition de recevoir au moins en couvert des tuiles canal de réemploi 
ou en panachage avec celles-ci, des tuiles vieillies artificiellement sans effet grossier. 

[Ŝǎ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΣ ƭŜǎ ŎƘşƴŜŀǳȄ ŜƴŎŀƛǎǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜǎǘƛǘǳŞǎ ǎΩƛƭǎ 
existaient.  

Les débords de toit en tuiles ou génoise et débords de chevrons : ils seront également conservés et restaurés.  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŞŎƻǊŀǘƛǾŜΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƎƻǳǘǘŜ ŘΩŜŀǳΣ 
ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ŜƳǇşŎƘŜǊƻƴǘ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

Le faîtage sera réalƛǎŞ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ ŎŀƴŀƭΣ ŎƘŀǉǳŜ ǘǳƛƭŜ ǎŜǊŀ ǇƻǎŞŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 
9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŜƳōŀǊǊǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que le joint vif entre deux tuiles ne pourra être 
recouvert de mortier. 

Les rives seront réalisées par une double chaîne de tuiles, la tuile inférieure débordant légèrement sur le mur 
pignon et formant larmier. En aucun cas, cette tuile inférieure ne pourra être remplacée par une rangée de pare-
feuilles ou de briques creuses de faible épaisseur. 

Pour ƭŜǎ ǎƻƭƛƴǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ŀǇǇŀǊŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŦŜǳǘǊŜ ōƛǘǳƳŞ ƻǳ ŦŜǳƛƭƭŜ 
ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ŀǇǇŜƭŞ ζ ŎŀƭŜƴŘǊƛǘŜ η Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  

Les solins pourront être réalisés de diverses façons :  
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- maçonné : la dernière tuile de couvert est prisŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ Řǳ ǇƛƎƴƻƴΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǾŜƴŀƴǘ ƭŀ 
ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΦ !ǳǘǊŜ ƳŞǘƘƻŘŜΣ ƭŀ ǘǳƛƭŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝǎǘ ǎŎŜƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŘǳƛǘΣ ǳƴ ōƻǳǊǊŜƭŜǘ ŘŜ 
mortier lissé venant la recouvrir en partie ;  

- en zinc : sur des constructions du XIXe siècle copiant ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘƛǘŜ ζ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ηΦ 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
environnant, compte tenu de ses caractéristiques dominantes.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 
ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
environnant. 

La mise en place de lucarne est soumise à autorisation. Leur nombre sera limité et elles seront de préférence 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ƳнΣ 
leur longueur sera disposée dans le sens de la pente (les fenêtres de toit seront dans le même plan que la toiture).  

Les souches de cheminée devront être obligatoirement maçonnées et enduites dans la même couleur que la 
façade. 

 

 

 

 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
et κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴe doivent pas être installés en 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ 
derrière les devantures commerciales par une grille à ventelles. Pour les logements, il sera privilégié les 
climatisations sans unité extérieure. 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 
en cas d'impossibilité technique dument justifié notamment au vu de l'orientation de la toiture. L'implantation 
de ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée. Dans le cas d'une implantation en toiture, 
ils seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une implantation regroupée en 
bandeau sur le bas de toiture.   

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 
technique.  

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝƴ ŀƳƛŀƴǘŜ-ciment ou en métal seront supprimées. 

Aucun nouveau conduit en façade ne sera accepté. 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩélectricité devront être regroupés et intégrés dans un coffre dont le volet sera 
métallique ou en bois mais jamais en plastique. 

Les boites aux lettres devront être encastrées ou dissimulées. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ et pylônes 

Les antennes et les éléments techniques en toiture ne devront pas être visibles depuis l'espace public. Elles ne 
doivent pas impacter la valeur patrimoniale des lieux et les perspectives urbaines. 
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Les édicules techniques installés sur les constrǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 
caractéristiques architecturales du bâtiment. 

En toiture, les équipements doivent être regroupés au maximum. 

 

Clôtures  

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƳǳǊŜǘǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ environnant (notamment en termes de 
ŎƻƭƻǊƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄύ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
des lieux avoisinants, le blanc étant exclu. 

Les clôtures seront enduites à la chaux. Un soin particulier sera porté aux couronnements des clôtures, ainsi ils 
pourront être constitués par un glacis demi-rond maçonné à la chaux ou des pierres cubiques appareillées 
ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ нл ŎƳΦ [Ŝǎ ƎǊƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎŜǊƻƴǘ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳre en tôle et 
supérieure en barreaudage vertical.  

Tout couvrement par tuile est interdit.  

La hauteur totale de la clôture ne devra pas excéder 2 mètres, mesurée à partir du niveau de la voie. 

Lorsque la configuration topographique impose la construction ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
supérieure à 2,00 mètres, la hauteur maximale de la partie pleine du mur (du côté intérieur de la parcelle) ne 
ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ м ƳŝǘǊŜΦ /Ŝ ƳǳǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭŀƛǊŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜ 
ǎƛƳǇƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ сл ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

[ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǘƻƳōŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ŎŜ ƳǳǊΦ  

La finition de ce mur sera soignée, le béton brut de décoffrage ou les agglos de ciment non enduits sont interdits. 

 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
les clôtures ajourées, ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞes, locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ soubassement coulé ou maçonné traité en finition de 1,20 m de hauteur maximum, 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎoubassement ni élément maçonné, sauf le cas échéant, aux points 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

Les murs, ainsi que tout dispositif dΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
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9.1.2 CA_2 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭes plantations, les bâtiments 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ 
et doivent prendre en compte les caractéristiques morphologiques Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ 
9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǊŜƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 
ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇŀǎǘƛŎƘŜΦ 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes, de qualité, conservant une stabilité dans le temps 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des constructions, 
ni sur les clôtures. Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin 
que les façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Façades 

Le dernier niveau des bâtiments peut être traité en attique dans la mesure où ce dernier se pose telle une 
variation de la modénature et non une rupture brutale de matériaux de la façade.  

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

En bordure de voie, aucune façade aveugle ne sera admise. 

[ŀ ǇƻƭȅŎƘǊƻƳƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǾǊŀ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

Toitures 

Les toitures en pente seront couvertes en tuiles rondes, de teintes claires, de préférence vieillies ou anciennes. 
Les toitures en pente devront adopter une pente de 20 à 35 %. Les lucarnes et « chiens assis » sont interdits.  

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ ǊƻƴŘŜǎ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜr un intérêt 
architectural sont autorisées. 

 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 



 

      

 

                                                           
                                                            
                                                           
                                                           

                                                          Page 738 sur 1337 - Partie 3 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 
technique. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Clôtures  

Les clôtures doivent être conçues dans le cadre du projet architectural dont elles font partie intégrante, de façon 
cohérente avec celui-ci et les constructions et clôtures avoisinantes. 

La hauteur maximale des clôtures ne devra pas excéder 2 mètres entre limites séparatives et en bordure du 
domaine public (hauteur mesurée depuis la voie). 

Toutefois, des dérogations à cette règle sont autorisées : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όŜƴ ǇƛŜǊǊŜǎύΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ; 

- lorsque la nature et la configuration du terrain naturel la rendent ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ 
de soutènement est autorisée. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

Sur ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
Les murs, ainsi que tout dispositif ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Sur les limiǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
systématiquement doublé de haies vives, composéeǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
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9.1.3 CA_3 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛntérêt collectif et 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
il/elle est de nature à porter atteinte au caractère ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀtion. Les 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ 
Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ  

{ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǘƻǳǘ ǇŀǎǘƛŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀƴŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ƻǳ ŞǘǊŀƴƎŝǊe à la région et tout 
ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŞǾƛŞ ŘŜ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ όǘƻǳǊǎΣ ǇƛƎŜƻƴƴƛŜǊΧύΦ 

 

Façades 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des constructions, 
ni sur les clôtures. Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin 
que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

En bordure de voie, aucune façade aveugle ne sera admise.  

La polychromie des façades devra figurer dans les documents graphiques de ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Toitures 

La toiture en pente comprise entre 20 % et 35 % doit être recouverte de tuiles rondes de teintes claires, de 
préférence vieillies ou anciennes. 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘe et en tuiles rondes mais pouvant présenter un intérêt 
architectural sont autorisées. 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
et / ou de climatisation, les locaux ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
surǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
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ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
monuments historiques ou inscrits Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 
technique.  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Clôtures  

La hauteur maximale des clôtures ne devra pas excéder 2 mètres entre limites séparatives et en bordure du 
domaine public (hauteur mesurée depuis la voie).  

Cette hauteur maximale devra être réduite en cas de gêne pour la sécurité (manque de visibilité).  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όǇƛŜǊǊŜύ Τ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
configuration du terrain naturel la ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ sont autorisées 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
de haies vivesΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ǉourront 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
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9.1.4 CA_4 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾironnant. Les murs, les clôtures, les plantations, les bâtiments 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ 
et doivent prendre en compte ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ  

{ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǘƻǳǘ ǇŀǎǘƛŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀƴŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ƻǳ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘ 
élément architectural dévié de sa fonction initiale (tours, pigeonniŜǊΧύΦ 

 

Façades 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des constructions, 
ni sur les clôtures. Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin 
que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

 

Toitures 

Les toitures à 2 pentes ou mono-pentes seront privilégiées. Le recours aux toitures à 3 ou 4 pentes est proscrit. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ Ŏƻƴǎtructions 
recouvertes de toitures en pente celle-Ŏƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎŀƭƛōǊŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

- Pour les logements individuels : les toitures terrasses sont également admises sans toutefois dépasser 
ƭŜǎ рл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 

- Pour les logements collectifs : les toitures terrasses sont admises 

 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseuǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞmentaire. 
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Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 
technique. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Clôtures  

Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction, avec un aspect et une 
teinte identique aux façades. La hauteur totale ne devra pas excéder 1,80 mètre mesuré à partir du niveau de la 
voie pour la clôture donnant sur la voie publique où du niveau du terrain naturel pour la clôture en limite 
séparative. 

Elles pourront être pleines ou ajourées. 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ Ȋone agricole ou naturelle, seules sont autorisées 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀtiquement doublées 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛcole ou naturelle, les clôtures pourront 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

 

9.1.5 CA_5 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics. 
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Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

Les constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝrent 
Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes, de qualité, conservant une stabilité dans le temps 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des constructions, 
ni sur les clôtures. Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin 
que les façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Façades 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

En bordure de voie, aucune façade aveugle ne sera admise.  

[ŀ ǇƻƭȅŎƘǊƻƳƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǾǊŀ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ǇŀǎǘŜƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘƻƴǎ traditionnels de la région. Les 
ǘŜƛƴǘŜǎ ǾƛǾŜǎ όƳŀƛǎ ƴƻƴ ŀƎǊŜǎǎƛǾŜǎύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ [Ŝǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōƻƛǎΣ Řǳ ōŞǘƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘes 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ  

Les vérandas sont admises. 

 

Toitures 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs.  

Au titre des toitures, seront notamment admis :  

- Les toitures en tuiles rondes, de teintes claires ; 

- Les toitures terrasses, végétalisées ou non, accessibles ou non ; 

- Les toitures en zinc ou cuivre ; 

- Les verrières en verre avec structure acier ou aluminium profil fin. 
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Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 
technique.  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ Ǉȅƭônes 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Clôtures  

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƳǳǊŜǘǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ŎƻƭƻǊƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄύ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ et 
des lieux avoisinants. 

La hauteur maximale des clôtures ne devra pas excéder 2 mètres entre limites séparatives et en bordure du 
domaine public (hauteur mesurée depuis la voie).  

Cette hauteur maximale devra être réduite en cas de gêne pour la sécurité (manque de visibilité)  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όǇƛŜǊǊŜύ Τ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

Sur les limites des unités foncières situées en bordure dΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎystématiquement doublées 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ zone agricole ou naturelle, les clôtures pourront 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 
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- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

9.1.6 CA_6 

Non règlementé. 
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CASTRIES 

9.1.1 CS_1 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜctif et 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

ü Restauration des bâtiments anciens 

[Ŝǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όŀǾŀƴǘ мфрлύ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ Υ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ ƭŀ ŎƘŀǳȄΣ 
les sables, le bois, la ǘǳƛƭŜΣ ƭŜ ȊƛƴŎΧ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ 
assimilables. 

Les éléments en pierres appareillées, encadrements de baies, marches notamment, seront conservés et 
restaurés avec les mêmes matériaux que ceux qui ont servi à leur construction. 

Les éléments défigurant la façade tels que percements disproportionnés, balcons, grilles, fils inutiles, descentes 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŎƻŦŦǊŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛŘŜŀǳȄ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΧ ǎŜǊƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎΣ 
déplacés ou masqués lorsque leur implantation les laisserait visibles en façade ou en toiture. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ de la même attention du point de vue intégration. Les 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

ü Constructions neuves 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎon volume ou son aspect, 
ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord avec les constructions existantes (matériaux, 
pente de toits, éléments de toiture). 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ 
et doivent prendre en coƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

La topographie du terrain devra être absolument respectée et les niveaux de la construction se répartir et se 
décaler suivant la pente. 

 

Façades 

ü Restauration des bâtiments anciens 

La conception architecturale initiale sera privilégiée dans le choix de la recomposition de la façade, pour 
préserver un patrimoine historique sans le dénaturer. Éventuellement, avec accord du Service Départemental de 
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ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ 
(dans le cas de façades totalement recomposées au XIXème siècle par exemple). 

[Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜΦ 9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ 
baies va en décroissant du rez-de-chaussée au dernier étage et les travées horizontales sont de même hauteur. 
[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
urbain. Tous ces éléments doivent être pris en compte dans la composition de la façade notamment en cas de 
nouveaux percements. 

La dénaturation de façades anciennes notamment par l'introduction de faux éléments anciens n'est pas 
autorisée. La réouverture d'anciennes baies bouchées, datant de l'époque de construction, est autorisée à la 
condition que cette époque de construction soit la plus marquante et la plus cohérente sur la façade existante. 

Le traitement des nouvelles ouvertures sera similaire à celui des baies existantes, en particulier encadrement de 
baie. La taille des nouvelles baies est déterminée par les alignements et symétries et non comme bien souvent 
par les dimensions de menuiseries standardisées. En étages, les nouvelles fenêtres reprendront la forme des 
ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜΦ 

Les éléments défigurant la façade tels que percements disproportionnés, balcons, appuis de baies en débords, 
ƎǊƛƭƭŜǎΣ Ŧƛƭǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŎƻŦŦǊŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛŘŜŀǳȄ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΧ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ôtés ou intégrés suivant le cas. Les fils seront reposés en suivant les éléments de composition de la façade. Les 
fils ne seront pas fixés sur les parties moulurées des balcons ou encadrements ; ils seront posés de préférence 
sur les balcons. 

Sur les bâtiments anciens, les enduits récents (après 1950) avec effets décoratifs type coup de truelle, stries, 
ŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘΧ ǎouvent appelés « enduits rustiques » devront être décroûtés, de même les enduits plastiques. 

- Ravalement : 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭ : 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǳȄ ƻƴ ǳǘƛƭƛǎŜǊŀ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀŘƛƎŜƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳȄ aérienne 
naturelle colorés par des colorants minéraux ocres ou terres ou des peintures silicates 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ŀǳ ŎƛƳŜƴǘ ƻƴ ǳǘƛƭƛǎŜǊŀ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜ ŀǳ ǎƛƭƛŎŀǘŜ όƳƻƛƴǎ ŘŜ р҈ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǉǳŜύΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ : 

Les parements taillés et finement appareillés avec joints rectilignes devront rester apparents. Les moellons 
grossièrement équarris devront être enduits. 

Les façades devront être enduites ou réenduites, dans le cas où elles sont décroûtées. 

Exception sera faite pour les bâtiments agricoles et les remises gardant cette fonction et pour quelques 
bâtiments anciens (avant le XVIIIème siècle) avec encadrements de baies au nu du mur extérieur, dont le 
ǇŀǊŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƴƻƴ ǘŀƛƭƭŞŜǎΣ ŀ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ǉƻǳr rester apparent. Pour des raisons de cohérence 
historique, ces façades pourront rester en pierres apparentes, après accord du Service Territorial de 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 

Les pierres abîmées seront réparées avec un mortier pierre ou si la détérioration est trop importante, remplacées 
en recherche par des pierres similaires. Les moulures fragiles seront reminéralisées. 

Les joints entre pierres seront à la chaux naturelle, ou assimilée, chaux grasse de préférence et réalisés au nu des 
pierres (non creusés) et teintés de la même couleur que celles-ci. Les façades anciennes (avant le XVIIIème) 
conservées après accord en moellons apparents (voir ci-avant) seront réalisées à pierres vues, les joints ne devant 
pas être creusés. 

Les produits industriels ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ŎƘŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
gobetis et aérienne dans la dernière couche de finition. 

La finition sera à priori taloché fin, si la chaux est aérienne. La finition peut être éventuellement grattée finement, 
seulement si la chaux est hydraulique. Les finitions ne seront pas matières ni écrasées, ni de style « rustique ». 
[Ŝǎ ŘŞŎƻǊǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴƎǊŀǾŞǎ Ŝƴ ƭŞƎŝǊŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŘǳƛǘ Υ ŦŀǳȄ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎΣ ŦŀǳȄ Ƨƻƛƴǘǎ 
horizontaux, fausses ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ ΦΦΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ŀǳ ŎƛƳŜƴǘΣ ŘŜ ōŃǘŀǊŘǎΣ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 



 

      

 

                                                           
                                                            
                                                           
                                                           

                                                          Page 748 sur 1337 - Partie 3 

Les mortiers utilisés pour les façades seront teintés en général dans la masse par de la recoupe de pierres de 
Castries ou, de préférence, par des sables de couleur proche de la pierre. 

Les badigeons décoratifs seront teintés par des terres de Sienne, des ocres de jaunes à orangers pâles pour 
réaliser un camaïeu de beiges proches de la couleur des pierres de Castries. 

Les façades contiguës seront légèrement contrastées. Les couleurs et les contrastes agressifs sont interdits. 
Néanmoins des teintes plus soutenues pourront être utilisées sur des surfaces très limitées, en fond de loggias 
par exemple. 

Les appuis de baies débordant sont interdits. Les appuis en pierre de taille ou en dalles de pierre minces sont 
préférés. 

[Ŝǎ ŀǊŎŀŘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞŜǎ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ 
béton. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

- Soubassement : 

Les soubassements seront conservés, restaurés en pierres appareillées ou sur les bâtiments plus modestes, 
seront réalisés avec un enduit de préférence respirant  

- Seuils et marches : 

[Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ƳŀǊŎƘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƛƳŜƴǘ ƭƛǎǎŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜƭŀƎŜΦ 
- Balcons et balconnets : 

La création de balcon doit être réalisée dans la composition générale de la façade et à ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ 
ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 
nouveau balcon est de type différent de ceux qui préexistent par exemple. 

Les balcons en saillie sur le domaine public ne ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мŜǊ ŞǘŀƎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол ŎƳ 
de profondeur. Des balcons composés de dalles en pierre supportées par une structure en fer sont recommandés 
ǎƛ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ŎƻǇƛŜǊΦ 

Tous les ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩŜƴ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ƻǳ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όƘŜǳǊǘƻƛǊǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǎΣ ŦŜǊǊǳǊŜ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎΣ ǇƻǳƭƛŜǎΧύ 
seront maintenus en place ou réemployés. 

Les grilles anciennes seront restaurées, les grilles à créer seront composées de barreaux verticaux placés entre 
ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ р ŎƳ ƳƛƴƛƳǳƳ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ƳǳǊΦ 

Les garde-corps anciens seront systématiquement conservés et restaurés. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ Ŧerronnerie sera nécessaire, celui-ci sera prioritairement réalisé en 
récupérant des matériaux anciens de la région ou en utilisant des modèles similaires ; au pire on utilisera des 
barreaux verticaux situés sur un même plan (interdiction des balcons de style andalou). 

Les ferronneries de balcons seront peintes dans des nuances de gris ou de la même couleur que les volets mais 
ŘΩǳƴ ǘƻƴ ǎƻǳǘŜƴǳΦ 

Les éléments de serrurerie seront peints de la même couleur, ou dans des tons similaires, que les menuiseries. 

ü Constructions neuves 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŜǊŘǳǊŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎǊƛǎ 
verts et bleus pour les boiseries. 

Les façades seront principalement en maçonnerie, bois enduits ou assimilé : la finition des enduits sera talochée, 
ƭƛǎǎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǘǘŞ Ŧƛƴ ǎƛ ƭŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όǇŀǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ ƳŀǘƛŝǊŞǎΣ ƴƛ ŞŎǊŀǎŞǎΣ ƴƛ Ł ƭŀ 
tyrolienne...). 

[Ŝǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ƭŀƛǎǎŞŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜǎ ƻǳ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ /ŀǎǘǊƛŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘŀillées et appareillées 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ŦƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŎǊŜǳǎŞǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ƳƻǊǘƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞ 
et de recoupe de pierres ou, de préférence, de sables de teinte proche de la teinte de la pierre. 
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Les mortiers utilisés pour les façades seront teintés, en général dans la masse, par de la recoupe de pierre de 
Castries ou des sables de teinte proche. Les badigeons ou peintures minérales de finition seront teintés par des 
tonalités se rapprochant des terres de Sienne, des ocres de jaunes à orangers pâles pour réaliser un camaïeu de 
beiges proches de la couleur des pierres de Castries. Les façades contiguës seront légèrement contrastées. Les 
couleurs et les contrastes agressifs sont interdits. Néanmoins des teintes plus soutenues pourront être utilisées 
sur des surfaces très limitées, en fond de loggias par exemple. 

[Ŝǎ ōŀƭŎƻƴǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мŜǊ ŞǘŀƎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол ŎƳ 
de profondeur. 

Les oriels pourront avancer de 50 cm à partir du niveau du garde-corps. Les nouveaux balcons seront créés soit 
en pierre de taille massive moulurée, soit en dalles de pierres dures soutenues par une structure en fer inspirée 
ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΦ ¢ƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƳis. Il est conseillé de rapporter une moulure en 
ǇƛŜǊǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƛ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǎǘƛŎƘŜΦ 

 

Ouvertures et percements 

ü Percements : 

Il est recommandé de privilégier les percements verticaux ainsi que l'encadrement en pierre ou dans un ton 
d'enduit différent de celui de la façade. 

ü Menuiseries : 

[Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳŀœƻƴƴŞŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 
ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎe, tous travaux visant à modifier une fenêtre 
ancienne dans ce but étant interdit. 

Les menuiseries seront en bois, avec serrureries métalliques sauf sur les vitrines commerciales sur lesquelles le 
ŦŜǊ Ŝǘ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞǎΦ 

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŀǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ ƻǳ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŜΦ 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻƛǘ ǊŜǇƭƛŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŀōƭŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ƳǳǊΣ ǎƻƛǘ ǊŀōŀǘǘŀōƭŜǎ Ŝƴ 
ŦŀœŀŘŜΦ [ŜǳǊ ŘŜǎǎƛƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊŀ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ anciens présents sur la commune. Les ferrures seront à pentures 
métalliques peintes de la même couleur que les volets. 

Les barres et écharpes (Z) sont interdites. 

Les persiennes métalliques anciennes (avant 1940) repliables en tableaux pourront être conservées. 

Les volets roulants sont interdits devant les ouvertures anciennes. Sur des parties récentes de bâtiment, ils 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻŦŦǊŜ ǎƻƛǘ ǇƭŀŎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ Ŝǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭé par un lambrequin. 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 
ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘȅƭŜ ƻǳ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Les couleurs utilisées sur les menuiseries reprendront les couleurs du nuancier de la commune : vert, vert bleu, 
gris, bleu gris, bleu vert, rouge foncé. Le bleu violet (provençal) est interdit.  

Les couleurs ne seront pas employées pures, elles seront rompues avec de la terre de sienne naturelle. On 
utilisera un dégradé de la même couleur sur les différents éléments à peindre : très clair sur les fenêtres, dans 
ƭŜǎ ǘƻƴǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ǎƻƳōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŜǎ 
ferronneries de balcons et les vitrines commerciales. 

 

Toitures 
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ü Restauration des bâtiments anciens 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs.  

La toiture en pente comprise entre 20 % et 35 % doit être recouverte selon le cas, de tuile canal de terre cuite, 
ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ŘŜ ƭΩƻŎǊŜ ǊƻǎŞΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

Lors de restaurations, les tuiles anciennes en bon état seront récupérées et réemployées. Les plaques de « sous 
ǘƻƛǘǳǊŜ η όŘǳ ǘȅǇŜ ŞǘŜǊƴƛǘΣ ŦƭŜȄƻǘǳƛƭŜǎΣ ǇŀƴƻǘǳƛƭŜΧύ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎΦ 

Si la conservation des toitures anciennes est la règle de base, sont néanmoins autorisées la création de puits de 
lumière et l'ouverture de petits châssis. 

Les terrasses situées en dernier étage sont autorisées à condition d'être couvertes par la toiture en tuile sous 
forme de loggias en façade. Toutefois, et en cas de besoin pour l'habitation, des terrasses en toitures peuvent 
êǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘϥƞƭƻǘǎΣ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

[ŀ ǇƻǎŜ ŘΩƻǊƛŜƭǎ Ŝƴ ōƻƛǎΣ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞΣ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ŀƭǘŞǊŞŜǎ ƻǳ ŘŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ 
ōŀƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩŀƭǘŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœŀde. Leur saillie sera égale à celle des 
ōŀƭŎƻƴǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŞƭŀǊƎƛǊ ŘŜ нл ŎƳ ŀǳ-dessus du garde-corps. 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘΧΦύ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Les souches de cheminées seront maçonnées et enduites de la même manière et dans la même couleur que la 
façade. 

Les génoises seront si nécessaire réparées avec du tuileau (du type terre cuite pilée) puis laissées naturelles 
couleur tuiles. 

[Ŝǎ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ȊƛƴŎΣ Ŝƴ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ Ǿernissée ou assimilés. Les autres 
éléments sont interdits (le PVC par exemple). 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƻǳŘŜΦ 

[Ŝǎ ǎƻƭƛƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƛƴŎ ƻǳ ƳŀǘƛŝǊŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞǎΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ŀǇǇŀǊŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
όǘŜƭǎ ǉǳŜ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŘŜ t±/Σ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

ü Constructions neuves 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs.  

La toiture en pente comprise entre 20 % et 35 % doit être recouverte selon le cas, de tuile canal de terre cuite, 
ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ŘΩƻŎǊŜ ǊƻǎŞΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

Les toitures seront principalement à 2 pentes descendant vers la rue. Les grandes toitures à 4 pans seront évitées. 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘΣ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Les ouvrages techniques, les châssis de toit sont soumis à autorisation et doƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ 
dans la toiture : 

- respecter la pente, 

- laisser une surface en tuile suffisante. 

Les souches de cheminées seront maçonnées et enduites de la même manière et dans la même couleur que la 
façade. 

Les gouttières et les descentes ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ȊƛƴŎΣ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞ ƭŜ ŘŀǳǇƘƛƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ Ŝƴ ŦƻƴǘŜΦ 
Les autres éléments sont interdits (le PVC par exemple). 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƻǳŘŜΦ 

Les solins seront réalisés en ȊƛƴŎ ƻǳ ƳŀǘƛŝǊŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞǎΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ŀǇǇŀǊŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
όǘŜƭǎ ǉǳŜ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŘŜ t±/Σ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 
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Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

Les appareillages des climatiseurs ou ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

[Ŝǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎŀǎǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƳǳǊ ƻǳ ǇƭŀŎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊoupés et intégrés au mur dans un coffre avec un volet non 
débordant de la façade en tôle perforée, en bois, ou matière assimilée. 

Aucun conduit en façade ne sera admis. 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 
en cas d'impossibilité technique dument justifié notamment au vu de l'orientation de la toiture. L'implantation 
de ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée. Dans le cas d'une implantation en toiture, 
ils seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une implantation regroupée en 
bandeau sur le bas de la toiture. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques en toiture ne devront pas être visibles depuis l'espace public. Elles ne 
doivent pas impacter la valeur patrimoniale des lieux et les perspectives urbaines. 

[Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛon adaptée aux 
caractéristiques architecturales du bâtiment. 

En toiture, les équipements doivent être regroupés au maximum. 

 

Clôtures  

ü Restauration des bâtiments anciens 

Elles seront constituées par des murs en pierres rejointées ou en maçonnerie enduite (voir plus haut traitement 
des enduits). 

Les clôtures sur rue seront constituées : 

- soit de murs en pierre ou maçonnés alignés sur la hauteur des murs voisins et surmontés de grilles en 
fer forgé à barreaux verticaux, 

- soit de murs de préférence en pierres rejointées (à joints peins) sinon enduits à la chaux (voir plus haut 
traitement des enduits). 

¦ƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴƛǘŞ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊǳŜ Τ ƻƴ ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ǉŀǎ Ł ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǎΩƛƭǎ 
sont cohérents. 

 

Dans les cas particuliers énumérés ci-après, la hauteur et/ou la conception des clôtures pourra être différente : 

- Nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 

- Reconstitution des clôtures existantes ; 
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- Harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 

- LƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

- ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et services publics. 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
les clôtures ajourées, sans aucun ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŏoulé ou maçonné traité en finition de 1,20 m de hauteur maximum, 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ élément maçonné, sauf le cas échéant, aux points 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛnterdits. 

ü Constructions neuves 

Les clôtures devront être composées dans un esprit de simplicité.  

Elles seront constituées dans les zones les plus denses par des murs en pierres, ou en maçonnerie enduite. Dans 
ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ Ǿƻƛǎƛƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎΦ /Ŝ ƳǳǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀǊǊŜŀǳȄ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƳǳǊŜǘ Ҍ ƎǊƛƭƭŜύ ƴŜ Ǉourra dépasser 1,60 mètres, 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜΦ 

¦ƴ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ǎǘȅƭŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ŀǾŜŎ ŀŎŎƻǊŘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
et du Patrimoine. 

Les clôtures sont constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŜƴŘǳƛǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊǳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞǇŀǎǎŜǊ 
мΣнл ƳΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ƳǳǊ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƭŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ 
ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƭƛƎƴŜra sur la hauteur du mur voisin le plus bas. 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ όƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ мΣслƳύ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ł ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ 
accompagnés de plantations. Un dessin de grille de style contemporain pourra être accepté avec accord 
du Service TerritoǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 

- ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 

Dans les cas particuliers énumérés ci-après, la hauteur et/ou la conception des clôtures pourra être différente : 

- Nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 

- Reconstitution des clôtures existantes ; 

- Harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 
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- LƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

- ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á En limites séparatives 

Sur les limites des unités foncières situées en ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻnt être systématiquement doublées 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

 

 

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Sur les limites des unités foncières situées en ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻcales et non-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

9.1.2 CS_2 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘs. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ 
Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭe et sa composition architecturale. 

Les volumes des constructions devront rester simples (privilégier parallélépipèdes). 
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[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řǳ 
type pergolas et vérandas. 

La topographie du terrain devra être absolument respectée et les niveaux de la construction se répartir et se 
décaler suivant la pente. 

 

Façades 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ όǇƛŜǊǊŜΣ ōƻƛǎΣ ōŞǘƻƴ ōŀƴŎƘŞΧύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre soit 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŎƻƴŎƻǳǊŜ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜǾşǘǳǎ Ŝǎǘ 
interdit (parpaings, briques creuses, carreaux de plâtres, agglomérés, bloc de béton cellulaires, etc.). 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

La façade sur rue sera toujours traitée en façade principale et aucune façade aveugle ne sera autorisée en 
ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜΣ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл Ƴн ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
au sol et de hauteur inférieure ou égale à 2,50 m. 

La teinte des façades ŜƴŘǳƛǘŜǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǘƻƴ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όǘƻƴΣ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ 
Castries). Les enduits devront respecter une granulométrie fine ; les enduits dits bruts de projection ou rustiques 
sont interdits. 

 

Toitures 

La toiture en pente de maximum 33 % doit être recouverte, selon le cas, de tuile canal, de terre cuite claires, 
ŎƻǳƭŜǳǊ ŘΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ŘŜ ƭΩƻŎǊŜ ǊƻǎŞ ƴƻƴ ǳƴƛŦƻǊƳŜǎΦ 

Les toitures terrasses totales ou partielles sont autorisées. 

Les grandes toitures à 4 pans seront évitées. 

 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴe les rendant pas 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Les compteurs de gaz, eau, électricité devront, sauf impossibilité technique, être regroupés et intégrés au mur 
ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ƴƻƴ ŘŞōƻǊŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

[Ŝǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀǳ ƳǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƻƛǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řes 
immeubles collectifs. 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable devront être conçus et réalisés en harmonie avec le reste 
de la toiture. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 
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Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Clôtures  

Les clôtures sur voie publique ne pourront dépasser une hauteur de 2,00m et seront constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ƳşƳŜ ǘƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction principale, 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ όƘŀǳǘeur maximale : 1,40m) enduit sur les deux faces dans une couleur identique ou de 
ƳşƳŜ ǘƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭƛǎǎŜǎΦ 

 

Les clôtures sur un espace public non ouvert à la circulation des véhicules ou en limites séparatives ne pourront 
dépasser une hauteur de 2,00m et seront constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ŜƴŘǳƛǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ όƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Υ мΣплƳύ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ 
même ǘƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł ƳŀƛƭƭŜǎ ǊƛƎƛŘŜǎ ƻǳ ŘŜ 
lisses, 

- ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł ƳŀƛƭƭŜǎ ǊƛƎƛŘŜǎΦ 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ Ŝǘ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭocal. 

La  ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 

Dans les cas particuliers énumérés ci-après, la hauteur et/ou la conception des clôtures pourra être différente : 

- Nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 

- Reconstitution des clôtures existantes ; 

- Harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 

- LƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

- ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

Sur les limites des ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛnterdits. Ces clôtures devront être systématiquement doublées 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
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Sur les limites des unités fƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩessences variées, locales et non-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎsences variées, 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

9.1.3 CS_3 

Non règlementé. 
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CLAPIERS 

9.1.1 CL_1 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
il/elle est de nature Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘtention du point de vue intégration. Les 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сту Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ ƻǳǾǊŀƴǘ Ŝƴ 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ǎƻƴ Ǿƻƛǎƛƴ ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мΣфл Ƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳǳǊ ƻǴ ƭŀ ŦŜƴşǘǊŜ 
doit être ouverte et la limite de propriété du voisin. 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes, de qualité, conservant une stabilité dans le temps 

Toute utilisation de matériaux susceptibles de présenter un aspect précaire ou provisoire est interdite. Tous les 
matériaux tels que carreaux de plŃǘǊŜΣ ōƭƻŎǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŎŜƭƭǳƭŀƛǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΧΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
enduits et ne peuvent être laissées apparents sur les façades et pignons des constructions, ni sur les clôtures. 

 

Façades 

Pour les constructions existantes, les éléments d'ornementation existants (modénatures, corniches, volets, 
persiennes) doivent dans la mesure du possible être conservés et restaurés. Leur reconstitution pourra être 
exigée. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

Seules les façades en pierre de taille à joints minces ne seront pas enduites ; les joints seront exécutés au nu de 
la pierre, grattés et de la même couleur que celle-ci. 

Toutes les autres façades seront enduites dans le ton des enduits anciens du village, en excluant le blanc. 

Sont interdits les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois. 

La finition des enduits sera talochée, frottassé, éventuellement grattée fin. Les enduits grossiers et granuleux 
dits « rustiques » ou ceux présentant des aspérités artificielles sont interdits. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 
ouvertures en pierre doivent être laissées apparents et rejointoyés. Les éléments de modénatures existants 
(encadrement de baies, trompe-ƭ ƻŜƛƭΣ ŘŞŎƻǊǎ ǇŜƛƴǘǎΣ ŎƘŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΧύ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ 
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜΣ Řŀns le cadre de projets architecturaux 
ŎƻƘŞǊŜƴǘǎΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŘŜ ƭŀ 
construction. 

 

Ouvertures et percements 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛen des façades. 

Il est recommandé de privilégier les percements verticaux ainsi que l'encadrement en pierre ou dans un ton 
d'enduit différent de celui de la façade, les baies seront respectées dans leur style, leurs dimensions et leurs 
matériaux. En cas de ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŎǊŞŞǎ 
suivant le modèle des existants. 

Les ouvertures cintrées donnant accès aux remises et aux garages en rez-de-chaussée doivent être maintenues, 
même si la destination des locaux est modifiée. 

Les menuiseries anciennes (portes, portails, volets, fenêtres) doivent être conservées lorsque leur état le permet 
ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Dans le cas de remplacement de menuiseries anciennes, les menuiseries nouvelles devront avoir une taille 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όǇŀǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜύΦ 

Les volets seront rabattus sur la façade ou repliés en tableau ;  

Les menuiseries et volets devront présenter un aspect similaire au bois. 

Les volets à écharpe en Z sont interdits. 

Les garde-corps des balcons seront en ferronnerie de forme et dessin simples ou en maçonnerie enduite comme 
les façades.  

Les grilles de protection seront en barreaudage métallique droit. 

 

Toitures 

Les matériaux de couverture utilisés doiveƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs.  

La toiture en pente comprise entre 15 % et 33 % doit être recouverte selon le cas, de tuile canal ou similaires, de 
teinte paille ou vieillie, de préférence non uniforme. 

Sont autorisés les verrières, puits de jour, velux intégrés dans le pan de la toiture en remplacement des tuiles et 
autres matériaux. 

Les bas de versant seront traités par un ouvrage de rive basse de toiture (corniche, génoise, avancée de toiture, 
ōŀƴŘŜŀǳύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ōŀǎǎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŞƴŜŀǳ ŜƴŎŀƛǎǎŞΦ 

Les terrasses en ouverture de toiture (communément appelées terrasses tropéziennes) sont admises sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ол҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ étage. Elles seront situées à 1 m minimum du bord de la 
toiture côté façade et à 1 m au moins des pignons. 

[Ŝǎ ƭƻƎƎƛŀǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜ 
mur de 50 cm au moins traités en harmonie avec la façade. Le garde-ŎƻǊǇǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ 
ŘǊƻƛǘ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

Edicules techniques  
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Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

Les appareillages des climatiseurs ou autres apparŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Afin de contribuer à la simplicité des couvertures, les conduits de fumées et de ventilation, à créer ou à réparer, 
seront regroupés au maximum dans des souches communes. Celles-ci seront positionnées au droit des murs 
pignons et placées le plus près du faîtage. 

[Ŝǎ ŎƘŞƴŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘǳǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƳŀǘǎΣ ƴƻƴ ōǊƛƭƭŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƘǳǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎƛƳǇƭŜΣ ǾŜǊǘƛŎŀƭΦ 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 
en cas d'impossibilité technique dument justifié notamment au vu de l'orientation de la toiture. L'implantation 
de ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée. Dans le cas d'une implantation en toiture, 
ils seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une implantation regroupée en 
bandeau sur le bas de toiture.   

La pose de paraboles en façade ou sur balcon est interdite. Elles seront placées en toiture et en recul par rapport 
aux façades. 

Les compteurs de gaz, eau, électricité devront, sauf impossibilité technique, être regroupés et intégrés au mur 
de façade ou de clôture, dans un coffret teŎƘƴƛǉǳŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ƴƻƴ ŘŞōƻǊŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

Les boîtes aux lettres seront intégrées à la maçonnerie des façades ou aux menuiseries des portes et portails 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀǳ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴtérieur du bâtiment 
pour les immeubles collectifs. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques en toiture ne devront pas être visibles depuis l'espace public. Elles ne 
doivent pas impacter la valeur patrimoniale des lieux et les perspectives urbaines. 

[Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 
caractéristiques architecturales du bâtiment. 

En toiture, les équipements doivent être regroupés au maximum. 

 

Clôtures  

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƳǳǊŜǘǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ŎƻƭƻǊƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄύ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs et 
des lieux avoisinants. 

Les clôtures sont constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ όмΣслƳ ƳŀȄƛƳǳƳύ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ŝƴ ƳŞǘŀƭ ŘŜ ŘŜǎǎƛƴ ǎƛƳǇƭŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ne devra pas dépasser 2,00m de hauteur. 

- ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 
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Les grilles et les portails anciens de qualité devront être maintenus et restaurés. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΣмл ƳΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƳǳǊ ŀǳ-dessus du sol naturel ne 
pourra pas dépasser 0,20 m. 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
Les murs, ainsi que ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ǉǳōƭƛǉǳes 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
systématiquement doublé de haies ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

9.1.2 CL_2 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
il/elle est de nature à porter atteƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛnt de vue intégration. Les 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

Les abris de jardin de moins de 10 m² de surface de plancher et 2,60 m de hauteur totale, ne sont pas soumis aux 
ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ şǘǊŜ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Τ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘƾƭŜs et autres matériaux de récupération est interdit. 
Les abris de jardins fabriqués en matériaux destinés à être enduits (parpaings, briques), devront obligatoirement 
şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes, de qualité, conservant une stabilité dans le temps ; 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des constructions, 
ni sur les clôtures. Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin 
que les façades principales et en harmonie avec elles. 
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Façades 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

Sont interdits les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois. 

En bordure de voie, aucune façade aveugle ne sera admise. 

La teinte des façades enduites devra respecter le ton des enduits anciens du village. Les enduits devront respecter 
une granulométrie fine ; les enduits grossiers et granuleux dit « rustiques » et les enduits bruts de projection 
sont interdits. 

Ouvertures et percements 

Ils seront conçus soit comme des trous verticaux ou horizontaux dans un mur plein ou comme une façade vitrée. 
Les fenêtres carrées, les ouvertures cintrées, les encadrements peints ou maçonnés sont interdits. 

Le choix de la couleur de la menuiserie devra obligatoirement être de la même couleur que la façade. 

 

Toitures 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs.  

La toiture sera aménagée : 

- soit selon une pente comprise entre 15 % et 35 % et recouverte selon le cas, de tuile canal ou similaire, 
de couleur paille ou vieillie ; les tuiles rouges ou marrons foncé sont interdites ; 

- soit en toiture terrasse. Dans ce cas, les acrotères devront avoir une hauteur suffisante pour masquer 
les superstructures en toiture et notamment les panneaux solaires et photovoltaïques. 

Lorsque les bâtiments sont mitoyens, les pentes des toitures doivent être identiques. 

 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ traitement ne les rendant pas 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 
technique.  

Les paraboles en façade sur rue ou sur les balcons sont interdites. 

Les compteurs de gaz, eau, électricité devront, sauf impossibilité technique, être regroupés et intégrés au mur 
de façade ƻǳ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ƴƻƴ ŘŞōƻǊŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 
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[Ŝǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ŀǳ ƳǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƻƛǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
immeubles collectifs ; elles seront, le cas échéant, ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀǎǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ 
les parcelles. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Clôtures  

Les clôtures sur voie ou espace public sont constituées soit : 

- ŘΩǳƴ Ƴǳr plein enduit sur les deux faces dans une couleur identique ou de même ton que celle de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣулƳ ; 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ όƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄ Υ мΣлл Ƴύ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ƳşƳŜ 
ton ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ł ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Τ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ мΣулƳΦ 

Les clôtures en limites séparatives sont constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 1,80cm ; 

- ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣул Ƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭΣ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΣулƳΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƳǳǊ ŀǳ-dessus du sol naturel ne 
pourra pas dépasser 0,20 m. 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
les clôtures ajourées, sans aucun soubassŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ maçonné traité en finition de 1,20 m de hauteur maximum, 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴt maçonné, sauf le cas échéant, aux points 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘs. 
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9.1.3 CL_3 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ refusé si, par sa situation, son volume ou son aspect, 
ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛments 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

La volumétrie des constructions sera simple mais pas simpliste. Pour cela elle devra être sculptée et définie par 
des décalages, des imbrications et des superpositions. Notamment, les volumes ne devront pas être lisses mais 
ǎŎǳƭǇǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƻǳ ƭΩŀƧƻǳǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΦΦΦ  

Les volumes devront être décalés horizontalement et verticalement et imbriqués par une différentiation de taille 
ou de matière.  

Un creux ou un vide devǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŞŎŀƭŞǎΦ  

La superposition de deux volumes ne devra pas aboutir à un alignement mais à un retrait ou à un volume en 
débord ou en porte à faux. 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes, de qualité, conservant une stabilité dans le temps 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des constructions, 
ni sur les clôtures. Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin 
que les façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Façades 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ŀǳ ŎƛƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜΣ ŜƴŘǳƛǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǳȄ ŀǳ ƎǊŀƛƴ 
fin. Les enduits écrasé et une simple couche sur parpaing sont interdits. 

- le béton banché de façade doit être réalisé avec lasure ; 

- la pierre naturelle doit être appareillée et maçonnée ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ŦƛōǊŜ ŎƛƳŜƴǘ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜ ŎŀƭŜǇƛƴŀƎŜ 
de façade précis ; 

- ƭŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ǘƘŜǊƳƻƭŀǉǳŞ ǇŜǳvent être autorisés seulement dans un registre de volet et de 
brise-ǎƻƭŜƛƭ ƻǳ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜ Ŝƴ ŀǘǘƛǉǳŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎΦ {Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ 
de la lumière pourront être en ailettes et clairevoies, verticales ou horizontales, mais aussi en plaques 
perforée aux motifs non ostentatoires ; 

- ƭΩŀŎŎŀǎǘƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŏƻǳƭƛǎǎŀƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ŀǳŎǳƴ Ǌŀƛƭ ƴŜ ŘŜǾǊŀ 
ƛƴǘŜǊŦŞǊŜǊ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ; 
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- le bardage en bois naturel est seulement possible dans les espaces abrités des intempéries. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜǎ ƛƳƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 
Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ōƻƛǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ΨΨ¢ǊŜǎǇŀΩΩ ƻǳ Şquivalent. 

Les couleurs des façades des bâtiments devront être en accord avec le parti pris architectural et paysager de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Le traitement de différenciation de matériau ne pourra pas se faire dans le même plan, dans ce cas un léger 
débord ou retǊŀƛǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊΦ  

Les volets seront soit roulants avec coffre intégré dans la façade en aluminium de la même teinte que les 
menuiseries, soit coulissants avec des lames orientables.  

Les volets ouvrants à la française sont interdits. 

Les garde-corps pourront être réalisés en maçonnerie dans la continuité de la façade. Dans ce cas, ils ne seront 
Ǉŀǎ ǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛǎǎŜ Ƴŀƛǎ ƭŀƛǎǎŞǎ ōǊǳǘ ƻǳ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘƛƴŜ ƻǳ ǳƴŜ ǘŀōƭŜǘǘŜΦ  

Des garde-corps en serrurerie peuvent être réalisés par un système de barreaudage vertical ou horizontal dense. 
¦ƴ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ Ŝƴ ǘƾƭŜ ǇƭŜƛƴŜ ƻǳ ǇŜǊŦƻǊŞŜ ƻǳ Ŝƴ ǾŜǊǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Les façades devront être revêtues :  

- ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ŎƛƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜ ; 

- ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǳȄ ŀǳ grain fin. Les enduits écrasés sont interdits ; 

- de béton banché avec lasure ; 

- de pierre naturelle, maçonnée ; 

- de plaque de fibre ciment ou composite ; 

- en bois naturel pour des espaces abrités des intempéries.  

Les habillages métalliques sont autorisés pour souligner un élément architectural ou pour assurer une transition 
entre des matériaux. 

 

Ouvertures et percements 

Les percements seront conçus soit comme des trous verticaux ou horizontaux dans un mur plein ou comme une 
façade vitrée. Les fenêtres carrées, les ouvertures cintrées, les encadrements peints ou maçonnés sont interdits. 
Les allèges vitrées en verre sablé ou transparent sont préconisées.  

Les menuiseries devront être en accord avec le parti pris architectural. 

 

Toitures 

Toutes les couvertures des constructions seront réalisées obligatoirement en toitures terrasses, accessible ou 
non.  

Les attiques sont autorisés. 

[Ŝǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ  

hƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳres comme solarium.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci et capotés par une double peau 
métallique.  
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La finition de ces toitures sera soit végétalisée avec des essences méditerranéennes et un goute à goute ou avec 
ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ млŎƳΦ [ΨŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
intérieur au bâtiment ou par picette en façade. Les boites à eau sont interdites.   

 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩespace public ou privé ouvert au public ou en co-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 
technique.  

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ƎŀƛƴŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ōƻƛǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΧ 
seront masqués ou intégrés. 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎ Ŝǘ ƭŜ jardin. Les 
boites à eau sont interdites. 

 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Clôtures  

Les clôtures seront composées soit : 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩм ƳŝǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳŀƛƭƭŜ ǊƛƎƛŘŜ ŘŜ лΣс ƳΦ Τ 

- dΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ƳŀƛƭƭŜ ǊƛƎƛŘŜ Τ 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΦ 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
de haies vives, composées de vŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  
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Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ajouré, sans aucun soubassement ni élément maçonné, sauf le cas échéant, aux points 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

Les murs, ainsi ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

9.1.4 CL_4 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

La construction, ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊs, les clôtures, les plantations, les bâtiments 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ 
et doivent prendre en compte les caractéristiqǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ όŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ ΧύΦ 

[ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Τ ƭŜǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ 
proscrits. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ōŃǘƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des prolongements extérieurs que sont les aires de stationnement, les aires de stockage, les aires 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΧ Τ ŎŜǎ ŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 
voies et espaces publics extérieurs à la zone. 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes, de qualité, conservant une stabilité dans le temps 

 

Façades 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des constructions, 
ni sur les clôtures. Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin 
que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 
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Sont interdits les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois. 

Sont autorisés : 

- les façades enduites ; 

- ƭŜǎ ōŀǊŘŀƎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ όǇƛŝŎŜǎ ŘŜ 
ŦŀƞǘŀƎŜΣ ŘŜ ǊƛǾŜΣ ǊŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΧύ Τ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ 
la construction ; 

- ƭŜ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇŀǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ ƻǳ ŘŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜǎΣ ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ 
de leurs couleurs doit être réduite (2 à 3 couleurs appartenant à la même gamme par construction, avec la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜύΦ 

[ŀ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜΣ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŦŀǳǎǎŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ŦŀǳǎǎŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎΣ ǊŀȅǳǊŜǎΣ 
bandes, hachures, etc.) est interdite. 

 

Toitures 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs.  

La toiture en pente de maximum 33% doit être recouverte selon le cas, de tuile canal ou similaires de teinte 
claire. 

Les toitures terrasses délimitées par un bandeau périphérique sont autorisées. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎƭǳŎƛŘŜǎ ƴƻƴ ǘŜƛƴǘŞǎΣ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ǇŜǳǘ 
şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩactivités. 

 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
devront figurer sur les plans et élévations annexés à la demande de permis de construire. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 
technique. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Clôtures  
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Les clôtures sont constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ όƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄ мΣулƳ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭύ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ 
en harmonie avec celle du bâtiment principal ; 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ όƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄ мΣллƳ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭύ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛllage à 
mailles soudées rigides de teinte verte ou gris foncé ; 

- ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƳƻƴǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǾŜǊǘŜ ƻǳ ƎǊƛǎ ŦƻƴŎŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale de 1,80 m mesurée à partir du terrain naturel. Cette grille ou ce grillage pourra être doublé 
ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

Les portails seront coulissants à barreaudage métallique vertical et bordés de deux murs enduits encadrant 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜƳŜƴǘ par 
rapport à un mur central marquant la limite entre parcelles contiguës. 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ sont autorisées 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
de haies vivesΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ǉourront 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

Aires de stockage : 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞŎǊŀƴǎ ōŃǘƛǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 
ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǌƻutes avoisinantes. 

Les murs masquant ces aires de stockage seront enduits dans une teinte identique ou proche de celle du bâtiment 
principal et leur hauteur sera de 2,00 mètres maximum. 

 

9.1.5 CL_5 
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[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
il/elle est de naǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳe attention du point de vue intégration. Les 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

Les formes architŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ 
Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ 

Les constructions doivent être conçues dans un sƻǳŎƛ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ όŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ ΧύΦ 

[ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Τ ƭŜǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊ Ŝxemple, 
proscrits. 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes, de qualité, conservant une stabilité dans le temps 

 

Façades 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des constructions, 
ni sur les clôtures. Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin 
que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

Sont interdits les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois. 

Sont autorisés : 

- les façades enduites ; 

- ƭŜǎ ōŀǊŘŀƎŜǎ ōƻƛǎ ƻǳ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ 
όǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀƞǘŀƎŜΣ ŘŜ ǊƛǾŜΣ ǊŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΧύ Τ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ 
naturel de la construction ; 

 

Toitures 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs.  

La toiture sera : 

- en pente de maximum 33% doit être recouverte selon le cas, de tuile canal ou similaires de teinte claire. 

- en toitures terrasses. 
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Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
et / ou de climatisation, les locaux ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
surǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
monuments historiques ou inscrits Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
devront figurer sur les plans et élévations annexés à la demande de permis de construire. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 
technique. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Clôtures  

Les clôtures sont constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ όƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄ мΣулƳ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭύ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ 
en harmonie avec celle du bâtiment principal ; 

- ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ όƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄ мΣллƳ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭύ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎ ŘΩǳƴŜ 
teinte en harmoniŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł 
mailles soudées rigides de teinte verte ou gris foncé ; 

- ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƳƻƴǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǾŜǊǘŜ ƻǳ ƎǊƛǎ ŦƻƴŎŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale de 1,80 m mesurée à partir du terrain naturel. Cette grille ou ce grillage pourra être doublé 
ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

 

 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

Sur les limites des unités foncières situées en bƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴt être systématiquement doublées 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
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Sur les limites des unités foncières situées en bordure dΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ non-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

9.1.6 CL_6 

Non règlementé. 
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COURNONSEC 

9.1.1 CC_1  

Dispositions générales 

Les règles ci-après visent à assurer dans de bonnes conditions les interventions sur les bâtiments anciens dans le 
ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ou commercial.  

La conception architecturale contemporaine prenant en compte les processus et matériaux durables est 
autorisée dans la mesure où elle fait preuve d'une prise en compte des spécificités des tissus urbains anciens. 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ constructions et installations doit tenir compte de celui des constructions existantes 
ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƭƻǘΣ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎΦ 

Des prescriptions architecturales concernant les constructions et installations existantes et futures figurent dans 
cet article. Toutefois, des projets qui ne respectent pas certaines de ces conditions peuvent être autorisés si des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de bâtiments existants ou pour tenir compte du caractère spécifique de la construction. 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘŜ. 

 

Aspect général des constructions 

Par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, du site et du paysage. 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ paysage environnant. Les murs, les clôtures, les plantations, les bâtiments 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

La conception architecturale contemporaine prenant en compte les processus et matériaux durables est 
autorisée dans la mesure où elle fait preuve d'une prise en compte des spécificités des tissus urbains anciens. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 
principales et en harmonie avec elles. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade principale tant au point de vue des matériaux que 
des modénatures ou percements éventuels. 

 

Traitement des Façades 

ü Ordonnancement des façades 

Á Règle générale 
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- [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ 
ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte dans la composition de la façade notamment en cas de nouveaux percements. 

- [Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœŀde dépendent de la hiérarchie des percements qui lui confèrent un rythme. En 
général la taille des baies va en décroissant du rez-de-chaussée au dernier étage et les travées horizontales 
sont de même hauteur. 

- Les proportions privilégiées des percements sont verticales sauf pour les fenêtres sous toitures qui 
peuvent être traitées différemment. Les proportions retenues sont un rapport 1(largeur) x 2 (hauteur) au 
RDC et au 1er étage et de 1 (largeur) x 1,5 (hauteur) aux étages supérieurs. 

Á Intervention(s) sur construction existante 

- [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
modénatures et menuiseries typiques. 

- Lors de la création de nouveaux percements, il est recommandé que les percements soient exécutés dans 
ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ 
lors de travaux de réparation ou d'aménagement.  

- La rehausse de volume est possible dans la limite de la hauteur des constructions contiguës (cf. Croquis 
A). [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
volumes (cf. Croquis B).  

 

Croquis A                                                                         Croquis B 

   

[ŀ ǊŜƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭŀ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ƻǳ ƭŀ ƎŞƴƻƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
façade.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀsse en toiture, celle-Ŏƛ ǎŜǊŀ ŎƻǳǾŜǊǘŜΦ [ΩŞǘŀƎŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƻǳǾŜǊǘ ŀǾŜŎ 
un garde-corps ou un mur bahut et piliers. (cf. Croquis C) 
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Croquis C                                                                               

 

 

[ΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ 
50 cm.  

Á Construction neuve (y compris adjonction) 

- [Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ Ŝƭles 
doivent prendre en compte les caractéristiques morphologiques du tissu urbain dans lequel elles 
ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 
de la façade doivent être conservés. 

- Les principeǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏƛ-avant doivent être appliqués. 

- En cas de longueur de façade supérieure à 12 m, on veillera à marquer un rythme vertical. 

ü Aspect et enduits 

Á Règle générale 

- La teinte générale des enduits se situera dans les tons de pierre naturelle locale de teinte claire ou choisie 
dans le nuancier ci-dessous. Les soubassements sont en général de teinte plus foncée. 
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- La couche de finition des enduits sera lissée ou talochée finement. 

- La finition sera fonction de la nature du support en façade. Pour la maçonnerie traditionnelle, il est 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōŀŘƛƎŜƻƴΣ ƭŀƛǘ ŘŜ ŎƘŀǳȄΣ Ŝŀǳ ŦƻǊǘŜΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜΦΦΦΦ ¢ƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ 
ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŜǎǇƛǊŀƴǘŜΣ notamment 
ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƭƳƻƎŝƴŜǎ όōŀǊǊƛŝǊŜ ŞǘŀƴŎƘŜΣ Χύ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ 

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Υ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳƻǊǘƛŜǊ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ Τ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Řƛǘ 
άǘȅǊƻƭƛŜƴέ Τ ƭŜǎ Ŧƛƴƛǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǘŞŜǎ Τ ƭϥŜmploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue 
ŘϥşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Řϥǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Řϥǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Τ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎΦ 

- Toute utilisation de matériaux susceptibles de présenter un aspect précaire ou provisoire est interdite. 
Ces matériaux devront être enduits et ne peuvent être laissées apparents sur les façades et pignons des 
constructions, ni sur les clôtures. 

- [Ŝǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƻǳ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ 
ton d'enduit plus clair de celui de la façade. Si les encadrements de baies sont saillants en pierre de taille, 
ils doivent être maintenus. 

- Les seuils et emmarchements existants seront conservés et remis en état si nécessaire. Ceux-ci seront 
habillés de pierre ou conǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ōƭƻŎǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Á Intervention(s) sur construction existante 

- [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŜǎǘŜǊ 
nues (pierres de tailles appareillées, encadrements, balcons, sculptures, corniches, bandeaux, chaînes 
d'angle, etc.).  
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- Les jointoiements se feront au nu des pierres. Sont interdits les joints en creux ou en relief, sauf dans le 
Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

- [Ŝǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŦŀœŀŘŜΦ 

- Les éléments décoratifs seront préservés, et, dans la mesure du possible, restitués ou restaurés, quand ils 
sont en cohérence avec le bâtiment :  

o les reliefs et éléments d'ornementation (modénatures, corniches, dŞŎƻǊǎ Χύ Τ  

o les auvents ou marquises en fer et verre ; 

o les perrons et les escaliers extérieurs. 

Á Construction neuve (y compris adjonction) 

[Ŝǎ ǎŜǳƭǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎΣ ƭŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ 
réalisŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƛǎƻƭŀƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

ü Menuiseries  

Á Règle générale 

- [Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻŎŎǳǇŜǊƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄŀŎǘŜ Ŝǘ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘΦ 

- La nuance blanche est interdite. 

- Les volets roulants avec coffre extérieur saillant en façade sont interdits ; le coffre sera soit masqué par un 
ƭŀƳōǊŜǉǳƛƴ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŜƴşǘǊŜ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜ ƭƛƴǘŜŀǳΦ 

Á Intervention(s) sur construction existante 

- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƻǳ ǊŜŦŀƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

- [Ŝǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ άƻǳǾǊŀƴǘ Ł ƭŀ CǊŀƴœŀƛǎŜέΣ ŘŜǳȄ ƻǳǾǊŀƴǘǎ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 
слл Ȅ флл ƳƳ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǳƴ ǾŀƴǘŀƛƭΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ 
ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŀǳȄΣ ƭΩéventuel cintrage, le positionnement en tableau,  

- Les modèles de volets préconisés seront de type panneaux pleins assemblés dans des cadres, planches 
ƭŀǊƎŜǎ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎ ǊŜǇƭƛŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳōǊŀǎǳǊŜ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ǇŜǊǎƛŜƴƴŜǎ Ł ƭŀƳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƭƛƴŞŜǎ ǎŜ ǊŜǇƭiant 
Řŀƴǎ ƭΩŜƳōǊŀǎǳǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜƴşǘǊŜΣ ŀŘŀǇǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǘȅƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

- Les portes existantes doivent être conservées et restaurées. Si création de portes nouvelles, alors celles-
ci reprendront le modèle des portes ancƛŜƴƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ 
existants sur la commune.  

- [Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀǊƎŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎΦ 

- Les ferronneries des portails doivent être composées soit de barreaudages verticaux, soit de panneaux de 
tôles rapportés sur cadre métallique.  

ü Les devantures commerciales  

Á La façade de la devanture  

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
caractéristiques architŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
matériaux de qualité. Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en 
harmonie avec la composition de la façade de la construction (alignement des jambages avec les extrémités des 
ouvertures), et notamment se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée.  

¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ 
publicité pour sa partie signalétique, ainsi que les prescriptions suivantes (cf. Croquis D) :  

- les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à la composition architecturale de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ et la continuité 
ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Τ  

- une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives. Lorsque la même destination occupe 
plusieurs rez-de-chaussée, la devanture doit marquer la limite séparative de chaque immeuble ;  



 

      

 

                                                           
                                                            
                                                           
                                                           

                                                          Page 779 sur 1337 - Partie 3 

- les aménagements des façades commerciales ne doivent pas dépasser en hauteur le bandeau ou les 
ŀǇǇǳƛǎ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜ ƳŀƎŀǎƛƴ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘérieur du magasin.  

- les rideaux, grilles à enroulement métalliques, coffres doivent être placés derrière le linteau ou masqués 
par un lambrequin ; de manière générale, les coffrages volumineux appliqués sur la maçonnerie sont 
interdits. 

Á Les matériaux et les couleurs  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ 
avec les teintes généraƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǘƻƴǎ ŦƭǳƻǊŜǎŎŜƴǘǎ ƻǳ ǾƛŦǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
autorisés. 

Croquis D 
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ü Ferronneries 

Les ferronneries et ouvrages de serrurerie anciens en relation avec le style architectural du bâtiment, doivent, 
dans la mesure du possible, être conservés et restaurés. 

Les éléments de ferronneries nouveaux seront soit identiques aux modèles existants, soit traités de façon simple, 
Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řans des 
tonalités plus foncées que celle des façades. 

Les balustres sont interdits. 
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ü Edicules techniques 

Á Règle générale 

Les dispositifs doivent être intégrés à la conception architecturale de la construction et ne pas porter atteinte à 
la qualité urbaine, architecturale et paysagère du centre ancien.  

Á Les antennes et les éléments techniques en toiture 

Ils ne doivent pas être visibles depuis l'espace public. Elles ne doivent pas impacter la valeur patrimoniale des 
lieux et les perspectives urbaines. 

Les édicuƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 
caractéristiques architecturales du bâtiment : 

En toiture, les équipements doivent être regroupés au maximum. 

Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ Ǝestion des déchets et le stationnement 
des vélos 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ 
élément technique doit être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la 
clôture. 

Á "Dispositifs techniques de systèmes de chauffage, rafraichissement/climatisation, 
ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

[ŜǳǊ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ [ŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řoit être 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Ŝƴ ŎƻƳōƭŜ ƻǳ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘΩǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ όƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƴǳŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘύΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΣ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
possible, une implantatƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ǎǳǊ ŎƻǳǊΦ 

Si les prescriptions précédentes ne peuvent pas être appliquées, ils doivent être dissimulés en façade sur rue 
ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ Ŝƴ ƎǊƛƭƭŜΣ Ŝƴ ƛƳǇƻǎǘŜ ƻǳ ŀƭƭŝƎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜǊǊƛŝǊe de faux volets (cf. 
Croquis D).  

Á Capteurs solaires 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 
en cas d'impossibilité technique dument justifiée notamment au vu de l'orientation de la toiture. 
L'implantation de ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée.  Dans le cas d'une 
implantation en toiture, ils seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une 
implantation regroupée en bandeau sur le bas de toiture. Il sera privilégié, autant que possible, une implantation 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ǎǳǊ ŎƻǳǊΦ 
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Á Paraboles 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀōƻƭŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎǳǊ ōŀƭŎƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł être 
ǇŜǳ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Á Compteurs 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ƳǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ƴƻƴ 
débordant de la façade  

Á Les bouches d'aération et les autres dispositifs techniques 

Ils sont nécessaires au bon fonctionnement des habitations doivent soit participer à la composition architecturale 
du bâtiment, soit être masqués, intégrés aux menuiseries. 

ü Gouttières et descentes pluviales 

Les égouts de toiture sont débordants, soit génoise, soit corniche et entablement. Les capotages de débord de 
toiture sont interdits. 

Les égouts existants doivent être conservés ou remis en état si nécessaire. 

[Ŝǎ ŎƘŜƴŀǳȄΣ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘruction. 
[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳƛǾǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀŎŞŜǎ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ou aux changements de rythme de façade. Les coudes dans le plan de la façade sont interdits. 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭoggias et terrasses doivent être canalisés de façon à éviter toute salissure 
des façades.  Les systèmes de barbacanes sont à éviter.  

 

Toitures 

ü Règle générale 

Toute nouvelle toiture devra respecter les orientations, pentes et matériaux de couvrement ancien qui 
caractérisent le centre ancien et les faubourgs.  

ü Forme, orientation et pente 
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La toiture de référence est la toiture à 2 pentes.  

Les toitures à trois ou quatre pentes sont interdites sauf dispositions existantes ou position de la construction à 
ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎΦ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŜǎ 
continuités des faîtages et ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƻǳ 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
différentes doit être étudié avec attention. 

Les pentes des toitures seront similaires aux pentes des toitures existantes voisines et seront comprises entre 
25% et 35%.  

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭŀ 
finalité de performance environnementale (rétention en toiture, toit terrasse végétalisé, installation solaires). 
LŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ  

Ces toitures terrasses sont soit des éléments de jonction, soit accessibles en prolongement du volume habité.  

Elles représentent au plus 25% de la surface totale de toitures. 

ü Matériaux, aspect et couleurs 

- [Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎŀƴŀƭΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ 
de couleur variant entre ƭΩƻŎǊŜ ǊƻǳƎŜΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ǇŀƛƭƭŜΦ 

- Les débords de toits prendront modèle sur les bâtiments existants. 

- {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘƾƭŜΣ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘΣ ǇŀǇƛŜǊ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞΣ ǎƘƛƴƎƭŜ ƻǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻƴŘǳƭŞΣ 
pour le rang de couvert, ainsi que les couvertures en tuile mécanique.  Exceptionnellement, lorsque le 
bâtiment actuel en comporte, la couverture pourra être réalisée en ardoise naturelle ou zinc. 

- Le verre et des pentes de toiture différentes pourront toutefois être admis pour les vérandas. 

ü Intervention(s) sur construction existante 

tŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

o wŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ŜƴŘǳƛǘŜǎΣ 

o Eclairer la construction au moyen de verrière, lanterneau ou lucarne positionné en retrait (1,5 
mètre) de la façade.  

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ : 

o ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƎƛŀΣ ƭŀ ƎŞƴƻƛǎŜ ƻǳ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΣ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭƛǎǎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
compléter le garde-corps, 

o ŘΩǳƴŜ ǘǊƻǇŞȊƛŜƴƴŜΣ ƭŜ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘǊŜ ǊŀƴƎǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎƻƳǇǘŞǎ Ł 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘΣ ŎŜǎ ǊŀƴƎǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŦŀƛǘŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞΣ ŀƛƴǎƛ 
que les 4 rangs de tuiles précédents. 

La création ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
de 25 m² de terrasse. 

 

Clôtures 

ü Règle générale 

Les clôtures doivent être considérées comme une partie constituante du projet urbain et architectural. La 
typoƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǘȅƭƛǎǘƛǉǳŜǎύ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƎŀōŀǊƛǘύΦ 
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[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎt de 2,00 m. 

Sont interdites les clôtures constituées par des fils barbelés. 

ü Clôtures en pierre, serrurerie, portails anciens et clôtures existantes 

Les clôtures traditionnelles et murets séparatifs en pierres sèches seront conservés et restaurés. Leur démolition 
est interdite, sauf pour motifs de sécurité ou d'urbanisme. 

[ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
traditionnel (hauteur des parties pleines, choix de matériaux, couleur, nature des végétaux).   

Les portails traditionnels existants seront conservés et restaurés dans leur intégrité (vantaux de menuiserie, 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜΣ ǇƛƭŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎΣ ŘŀƭƭŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ΧύΦ 

ü Clôtures nouvelles 

Á Les clôtures bordant les voies  

Elles seront constituées soit : 

o 5Ωǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎ όŦƛƴƛǘƛƻƴ ƭƛǎǎŞŜ ƻǳ ǘŀƭƻŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ 
naturelle).  

o 5Ωǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΦ 

[ŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нΣлл Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ /ŜǘǘŜ hauteur pourra être majorée dans le cas 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

 

Á Les clôtures situées en limite séparative  

Elles ne pourront pas dépasser 2,00 m par rapport au terrain naturel. En cas de dénivelé entre deux terrains 
mitoyens, cette hauteur sera calculée à partir du terrain le plus haut.  

 

9.1.2 CC_2  

Dispositions générales 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ou de restaurations. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾǳŜǎΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
Ces ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
intérieure, le choix des matériaux. 

Des prescriptions architecturales concernant les constructions et installations existantes et futures figurent dans 
cet article. Toutefois, des projets qui ne respectent pas certaines de ces conditions peuvent être autorisés si des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de bâtiments existants ou pour tenir compte du caractère spécifique de la construction. 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩenvironnement 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘŜΦ 
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Dans un objectif de cohérencŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇƛƎƴƻƴǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ 
celui-ci, tant au point de vue des matériaux que de leurs volumes, formes et couleurs. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
dans son écriture urbaine et architecturale, tout projet, toute réalisation ou intervention, devra respecter les 
caractéristiǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƛǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 
ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀŦŦƛǊƳŞ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ 
îlots de logements doivent, par leur configuration, participer au modelage des espaces collectifs. Les voies de 
desserte locale, les espaces plantés et de jeux doivent être traités de manière à accorder une place privilégiée 
aux piétons et permettre leur évolution à travers le quartier. 

 

Traitement des Façades 

ü Ordonnancement des façades 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
prendre en compte les caractéristiques ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ ; les principes 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
conservés. 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǘŞ ǎŜǊŀ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŞǉǳŜƴŎŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ  

En cas de longueur de façade supérieure à 12 m, on veillera à marquer un rythme vertical par séquence de 12 
mètres linéaires de façade ; en particulier en : 

o Rompant la continuité des corniches, 

o 5ŞŎŀƭŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŞƎouts de toiture, 

o 9ŎǊƛǾŀƴǘ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝǘ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŘΩŀǇǇǳƛǎ Ŝǘ 
de linteaux des baies et percements, voire des consoles et garde-corps. 

ü Aspect et enduits 

- Toutes les façades sont à concevoir avec le même soin et il ne sera pas toléré de disparités manifestes 
entre elles. La couleur dominante sera définie sur une base de tonalité claire (pierre calcaire, ocres clairs, 
etc), en prolongement des tonalités des enduits anciens des centres bourg. 

- Des matériaux et des tonalités différentes sont admis ponctuellement pour souligner certains aspects 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
ƳƻŘŜǊƴŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 

- Les nuances sombres sont autorisées dans la limite de 15 % de la surface totale des façades, elles sont 
apposées sur des surfaces restreintes pour souligner certains éléments architecturaux, tels que les 
soubassements, fonds de loggia ou second plan. 

- Sont interdits les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de 
bois ainsi que l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un 
parement ou d'un enduit, tels que les briques creuses, les agglomères, les bardages plastiques, etc... 

ü Menuiseries 

Les volets roulants sont autorisés sous réserve que leur coffre ne soit pas apparent. 

ü Façades commerciales 

Á La façade de la devanture  
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[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
matériaux de qualité. Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en 
harmonie avec la composition de la façade de la construction (alignement des jambages avec les extrémités des 
ouvertures), et notamment se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée.  

Toute moŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ 
publicité pour sa partie signalétique, ainsi que les prescriptions suivantes (cf. Croquis D) :  

- les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à la composition architecturale de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Τ  

- une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives. Lorsque la même destination occupe 
plusieurs rez-de-chaussée, la devanture doit marquer la limite séparative de chaque immeuble ;  

- les aménagements des façades commerciales ne doivent pas dépasser en hauteur le bandeau ou les 
ŀǇǇǳƛǎ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜ ƳŀƎŀǎƛƴ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳŀƎŀǎƛƴΦ  

- les rideaux, grilles à enroulement métalliques, coffres doivent être placés derrière le linteau ou masqués 
par un lambrequin ; de manière générale, les coffrages volumineux appliqués sur la maçonnerie sont 
interdits. 

Á Les matériaux et les couleurs  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜcture du bâtiment. Les couleurs des devantures et de ses accessoires doivent être choisies en harmonie 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǘƻƴǎ ŦƭǳƻǊŜǎŎŜƴǘǎ ƻǳ ǾƛŦǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
autorisés. 

 

Toitures 

ü Règle générale 

La toiture de référence est la toiture à 2 pentes ;  

Les toitures à trois ou quatre pentes sont interdites sauf dispositions existantes ou position de la construction à 
ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎΦ 

La toiture terrasse est admise pour couvrir des constructions dont la longueur du plus petit côté est supérieure 
à 11 m. 

ü Toiture à deux pentes 

Á Forme, orientation et pente 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ 
collectifs ou dans le même sens que ceux des constructions avoisinantes.  

Les pentes des toitures seront comprises entre 25 et 35%. 

Les toitures terrasses sont admises, dans la limite de 30% de la surface totale des toitures, 

o ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻƛǘǎΣ  

o soit en tant que terrasses accessibles ou végétalisées qui favorisent la retenue des eaux pluviales 

o ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ƴŀǎǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳes. 

Matériaux, aspect et couleurs 

[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎŀƴŀƭΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ 
ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŎǊŜ ǊƻǳƎŜΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ǇŀƛƭƭŜΦ  
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{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀspect tôle, fibrociment, papier goudronné, shingle ou plastique ondulé, pour 
le rang de couvert, ainsi que les couvertures en tuile mécanique.  

Le verre et des pentes de toiture différentes pourront toutefois être admis pour les vérandas. 

Les débords des toitures en tuiles présenteront : 

o ǎƻƛǘ ǳƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻƛǘ ƳŀœƻƴƴŞ ŘŞōƻǊŘŀƴǘΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǾŜƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ; 

o soit une génoise ;  

o les planelles et corniches sont également autorisées. 

ü Gouttières et descentes pluviales 

o [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux pluviales en façade suivront des parcours verticaux, les 
coudes dans le plan de la façade sont interdits. 

o [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭƻƎƎƛŀǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ 
toute salissure des façades.  

o [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƴǳŀƴŎŜ ǇǊƻŎƘŜ 
ŘŜ ƭŀ ƴǳŀƴŎŜ ŘΩŜƴŘǳƛǘΦ 

ü Toiture terrasse  

Á Une toiture terrasse est obligatoirement végétalisée ou accessible. 

Le couronnement Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜΣ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘϥǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řƻƛǘ ŘŜǎǎƛƴŜǊ 
le couronnement des volumes, cette expression peut prendre la forme (sans être exhaustif) : 

o ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴŜƭƭŜ ŘŜǎǎƛƴŀƴǘ ǳƴ ƭƛǎŜǊŞΣ 

o ŘΩǳƴ ƭŞƎŜǊ ǎǳǊǇƭƻƳōκŘŞōƻǊŘ Řǳ ƴu de façade, 

o ŘΩǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎΣ 

o ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǎŜ ǎǳǊƳƻƴǘŀƴǘ ǳƴ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-corps de 
sécurité, 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ōŃǘƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ǳǎŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 
accessible, une pergola ou une casquette peut dessiner le couronnement. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

Edicules techniques 

ü Règle générale 

Les dispositifs doivent être intégrés à la conception architecturale de la construction et ne pas porter atteinte à 
la qualité urbaine, architecturale et paysagère du centre ancien. 

Les éléments concourant au fonctionnement du bâtiment, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation et 
/ ou de climatiǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. Dans tous les cas, aucun réseau ou 
ouvrage technique ne devra être perceptible en toiture deǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ 
réseaux techniques devront être regroupés dans un volume bâti ou cachés. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
de préférence dans les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
devra être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la clôture. 

ü Antennes relais et pylônes  
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Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

ü "Dispositifs techniques de systèmes de chauffage, rafraichissement/climatisation, ventilation et 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳƻǘŜǳǊǎ όƎŀƛƴŜǎΣ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ t!/Σ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ 
mécanique) sont obligatoirement rendus invisibles depuis les voies et espaces publics.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƳƻǘŜǳǊǎ ǘƛŜƴŘǊŀ Ŏompte des nuisances sonores susceptibles de 
gêner le voisinage. 

Si les prescriptions précédentes ne peuvent pas être appliquées, ils pourront être dissimulés en façade sur rue 
ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ Ŝƴ ƎǊƛƭƭŜΣ Ŝƴ ƛƳǇƻǎǘŜ ƻǳ ŀƭƭŝƎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ou derrière de faux volets (cf. 
Croquis D).  

ü Capteurs solaires 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 
en cas d'impossibilité technique dument justifié notamment au vu de l'orientation de la toiture. L'implantation de 
ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée.  Dans le cas d'une implantation en toiture, ils 
seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une implantation regroupée en 
ōŀƴŘŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŜƴǘŜΦ 

ü Compteurs 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ƳǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ƴƻƴ 
débordant de la façade  

 

Clôtures 

ü Règle générale 

Les clôtures doivent être considérées comme une partie constituante du projet urbain et architectural. La 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǘȅƭƛǎǘƛǉǳŜǎύ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŏƻƴǘƛnues présentant le même gabarit). 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ нΣлл Ƴ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Sont interdites les clôtures constituées par des fils barbelés. 

Les clôtures traditionnelles et murets séparatifs en pierres sèches seront conservés et restaurés. Leur démolition 
est interdite, sauf pour motifs de sécurité ou d'urbanisme. La continuité sera recherchée avec les clôtures 
voisines, en particulier ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 
matériaux, couleur, nature des végétaux).   

Les portails traditionnels existants seront conservés et restaurés dans leur intégrité (vantaux de menuiserie, 
éléments de ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜΣ ǇƛƭŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎΣ ŘŀƭƭŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ΧύΦ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture."  

ü /ƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƳŀœƻƴƴŞΣ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ƻǳ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ƻǳ ǇƛŜǊǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜǎΣ 
ŘŜ м Ƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ł ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ vertical en serrurerie ou similaire, 
ou de panneaux de métal ou similaire de simple facture et de végétaux. 
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Les parties maçonnées des clôtures (donc hors murs en pierre sèche) seront obligatoirement enduites sur les 
deux côtés, de couleur claire. 

Les clôtures grillagées seront obligatoirement doublées de plantations. 

Dans le cas de murs de soutènement des terres existantes faisant office de mur de clôture, et en fonction des 
hauteurs des talus, la hauteur des murs sera toujours de 1,20 mètre maximum surmonté ou non d'un grillage ou 
lisses bois (total 2,00 m maximum) et répétée chaque 2 mètres jusqu'à atteindre l'arase des terres de la plate-
forme du dit terrain.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊǳŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀǊŀǎŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

ü Espaces dŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

vǳŀƴŘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀƭƻǊǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜǊŀ ǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ 
ǎŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ /ŜǘǘŜ ƘŀƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜ ǇƻǳǊ ƳŀǎǉǳŜǊ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

ü Clôtures en limite séparative 

- La hauteur totale des clôtures est limitée à 2,00 m. 

- 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ plantations. 

- Les clôtures situées en limite séparative ne pourront pas dépasser 2,00 m. En cas de dénivelé entre deux 
terrains mitoyens, cette hauteur sera calculée à partir du terrain le plus haut.  

ü /ƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ƻǳ !¦ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! ƻǳ b ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ς Disposition en 

faveur du paysagement des interfaces 

Á En limites séparatives  

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
les clôtures ajourées, sans aucun ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

o ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ coulé ou maçonné traité en finition de 1,20 m de hauteur maximum, 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 
non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

o ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴi élément maçonné, sauf le cas échéant, aux 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
variées, locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ interdits, sauf dans les cas particuliers énumérés ci-après, pour 
lesquels la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être différentes : 

o nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 

o reconstitution des clôtures existantes  ; 

o harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 

o ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

o ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  
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tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ hors cas les particuliers d'impératifs de sécurité et d'équipements d'intérêt 
collectif et services publics, leur hauteur est limitée à 2,00 m de hauteur maximum. 
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COURNONTERRAL 

9.1.1 CO_1 

Dispositions générales 

Les règles ci-après visent à assurer dans de bonnes conditions les interventions sur les bâtiments anciens dans le 
ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ou commercial.  

La conception architecturale contemporaine prenant en compte les processus et matériaux durables est 
autorisée dans la mesure où elle fait preuve d'une prise en compte des spécificités des tissus urbains anciens. 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ constructions et installations doit tenir compte de celui des constructions existantes 
ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƭƻǘΣ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎΦ 

Des prescriptions architecturales concernant les constructions et installations existantes et futures figurent dans 
cet article. Toutefois, des projets qui ne respectent pas certaines de ces conditions peuvent être autorisés si des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de bâtiments existants ou pour tenir compte du caractère spécifique de la construction. 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘŜ. 

Toute intervention autre que celle visant à leur sauvegarde est interdite sur les remparts de Cournonterral.  

 

Aspect général des constructions 

Par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, du site et du paysage. 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘention du point de vue intégration. Les 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

La conception architecturale contemporaine prenant en compte les processus et matériaux durables est 
autorisée dans la mesure où elle fait preuve d'une prise en compte des spécificités des tissus urbains anciens. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 
principales et en harmonie avec elles. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade principale tant au point de vue des matériaux que 
des modénatures ou percements éventuels. 
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Traitement des Façades 

ü Ordonnancement des façades 

Á Règle générale 

- [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ 
ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ en 
compte dans la composition de la façade notamment en cas de nouveaux percements. 

- [Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜΦ 9ƴ 
général la taille des baies va en décroissant du rez-de-chaussée au dernier étage et les travées horizontales 
sont de même hauteur. 

- Les proportions privilégiées des percements sont verticales sauf pour les fenêtres sous toitures qui 
peuvent être traitées différemment. Les proportions retenues sont un rapport 1(largeur) x 2 (hauteur) au 
RDC et au 1er étage et de 1 (largeur) x 1,5 (hauteur) aux étages supérieurs. 

Á Intervention(s) sur construction existante 

- [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
modénatures et menuiseries typiques. 

- Lors de la création de nouveaux percements, il est recommandé que les percements soient exécutés dans 
ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ 
lors de travaux de réparation ou d'aménagement.  

- La rehausse de volume est possible dans la limite de la hauteur des constructions contiguës (cf. Croquis 
A). [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
volumes (cf. Croquis B).  

 

Croquis A                                                                         Croquis B 

   

 

[ŀ ǊŜƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭŀ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ƻǳ ƭŀ ƎŞƴƻƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘe et de reprendre les enduits de la totalité de la 
façade.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ǎŜǊŀ ŎƻǳǾŜǊǘŜΦ [ΩŞǘŀƎŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƻǳǾŜǊǘ ŀǾŜŎ 
un garde-corps ou un mur bahut et piliers. (cf. Croquis C) 
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Croquis C                                                                               

 

[ΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ 
50 cm.  

Á Construction neuve (y compris adjonction) 

- Les formŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŜƭƭŜǎ 
doivent prendre en compte les caractéristiques morphologiques du tissu urbain dans lequel elles 
ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 
de la façade doivent être conservés. 

- [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏƛ-avant doivent être appliqués. 

- En cas de longueur de façade supérieure à 12 m, on veillera à marquer un rythme vertical. 

ü Aspect et enduits 

Á Règle générale 

- La teinte générale des enduits se situera dans les tons de pierre naturelle locale de teinte claire ou choisie 
dans le nuancier ci-dessous. Les soubassements sont en général de teinte plus foncée. 
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- La couche de finition des enduits sera lissée ou talochée finement. 

- La finition sera fonction de la nature du support en façade, notamment pour la maçonnerie traditionnelle 
ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōŀŘƛƎŜƻƴΣ ƭŀƛǘ ŘŜ ŎƘŀǳȄΣ Ŝŀǳ ŦƻǊǘŜΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜΦΦΦΦ ¢ƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 
tyǇŜ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŜǎǇƛǊŀƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƭƳƻƎŝƴŜǎ όōŀǊǊƛŝǊŜ ŞǘŀƴŎƘŜΣ Χύ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ 

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Υ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳƻǊǘƛŜǊ ŘŜ ciment ; les enduits par application mécanique dit 
άǘȅǊƻƭƛŜƴέ Τ ƭŜǎ Ŧƛƴƛǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǘŞŜǎ Τ ƭϥŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ 
ŘϥşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Řϥǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Řϥǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Τ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎΦ 

- Toute utilisation de matériaux susceptibles de présenter un aspect précaire ou provisoire est interdite. 
Ces matériaux devront être enduits et ne peuvent être laissées apparents sur les façades et pignons des 
constructions, ni sur les clôtures. 

- Les encadrements des bŀƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƻǳ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ 
ton d'enduit plus clair de celui de la façade. Si les encadrements de baies sont saillants en pierre de taille, 
ils doivent être maintenus. 

- Les seuils et emmarchements existants seront conservés et remis en état si nécessaire. Ceux-ci seront 
ƘŀōƛƭƭŞǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ōƭƻŎǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Á Intervention(s) sur construction existante 

- [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŜǎǘŜǊ 
nues (pierres de tailles appareillées, encadrements, balcons, sculptures, corniches, bandeaux, chaînes 
d'angle, etc.).  

- Les jointoiements se feront au nu des pierres. Sont interdits les joints en creux ou en relief, sauf dans le 
Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

- [Ŝǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŦŀœŀŘŜΦ 

- Les éléments décoratifs seront préservés, et, dans la mesure du possible, restitués ou restaurés, quand ils 
sont en cohérence avec le bâtiment :  
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o ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘϥƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ŘŞŎƻǊǎ Χύ Τ  

o les auvents ou marquises en fer et verre ; 

o les perrons et les escaliers extérieurs. 

Construction neuve (y compris adjonction) 

[Ŝǎ ǎŜǳƭǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎΣ ƭŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƛǎƻƭŀƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

ü Menuiseries  

Á Règle générale 

- [Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻŎŎǳǇŜǊƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄŀŎǘŜ Ŝǘ totale du percement. 

- La nuance blanche est interdite. 

- Les volets roulants avec coffre extérieur saillant en façade sont interdits ; le coffre sera soit masqué par un 
ƭŀƳōǊŜǉǳƛƴ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŜƴşǘǊŜ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜ ƭƛƴǘŜŀǳΦ 

Á Intervention(s) sur construction existante 

- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƻǳ ǊŜŦŀƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

- [Ŝǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ άƻǳǾǊŀƴǘ Ł ƭŀ CǊŀƴœŀƛǎŜέΣ ŘŜǳȄ ƻǳǾǊŀƴǘǎ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 
600 x 900 mm qui seront à un vantŀƛƭΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ 
ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŀǳȄΣ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ŎƛƴǘǊŀƎŜΣ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀōƭŜŀǳΣ  

- Les modèles de volets préconisés seront de type panneaux pleins assemblés dans des cadres, planches 
ƭŀǊƎŜǎ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎ ǊŜǇƭƛŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳōǊŀǎǳǊŜ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ǇŜǊǎƛŜƴƴŜǎ Ł ƭŀƳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƭƛƴŞŜǎ ǎŜ ǊŜǇƭƛŀƴǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƳōǊŀǎǳǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜƴşǘǊŜΣ ŀŘŀǇǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǘȅƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

- Les portes existantes doivent être conservées et restaurées. Si création de portes nouvelles, alors celles-
Ŏƛ ǊŜǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ 
existants sur la commune.  

- [Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴt sur rue est à larges planches horizontales. 

- Les ferronneries des portails doivent être composées soit de barreaudages verticaux, soit de panneaux de 
tôles rapportés sur cadre métallique.  

ü Les devantures commerciales  

Á La façade de la devanture  

La conceptƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
matériaux de qualité. Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en 
harmonie avec la composition de la façade de la construction (alignement des jambages avec les extrémités des 
ouvertures), et notamment se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée.  

Toute modification ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ 
publicité pour sa partie signalétique, ainsi que les prescriptions suivantes (cf. Croquis D) :  

- les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à la composition architecturale de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
des descentes de charges ou des éléments porteurs ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Τ  

- une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives. Lorsque la même destination occupe 
plusieurs rez-de-chaussée, la devanture doit marquer la limite séparative de chaque immeuble ;  

- les aménagements des façades commerciales ne doivent pas dépasser en hauteur le bandeau ou les 
ŀǇǇǳƛǎ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜ ƳŀƎŀǎƛƴ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳŀƎŀǎƛƴΦ  
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- les rideaux, grilles à enroulement métalliques, coffres doivent être placés derrière le linteau ou masqués 
par un lambrequin ; de manière générale, les coffrages volumineux appliqués sur la maçonnerie sont 
interdits. 

Á Les matériaux et les couleurs  

De manière générale, les matériaux utilisés devront êtǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǘƻƴǎ ŦƭǳƻǊŜǎŎŜƴǘs ou vifs ne sont pas 
autorisés. 

Croquis D 
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ü Ferronneries 

Les ferronneries et ouvrages de serrurerie anciens en relation avec le style architectural du bâtiment, doivent, 
dans la mesure du possible, être conservés et restaurés. 

Les éléments de ferronneries nouveaux seront soit identiques aux modèles existants, soit traités de façon simple, 
Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
tonalités plus foncées que celle des façades. 

Les balustres sont interdits. 
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ü Edicules techniques 

Á Règle générale 

Les dispositifs doivent être intégrés à la conception architecturale de la construction et ne pas porter atteinte à 
la qualité urbaine, architecturale et paysagère du centre ancien.  

Á Les antennes et les éléments techniques en toiture  

Ils ne doivent pas être visibles depuis l'espace public. Elles ne doivent pas impacter la valeur patrimoniale des 
lieux et les perspectives urbaines. 

Les édicules techniques installés sur les constructions doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 
caractéristiques architecturales du bâtiment : 

En toiture, les équipements doivent être regroupés au maximum. 

Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
des vélos  

Ils sont inǘŞƎǊŞǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ 
élément technique doit être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la 
clôture. 

Á "Dispositifs techniques de systèmes de chauffage, rafraichissement/climatisation, 
ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

[ŜǳǊ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ [ŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
privilégiée en comble ou en toiture. En cas ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘΩǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ όƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƴǳŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘύΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΣ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ǎǳǊ ŎƻǳǊ. 

Si les prescriptions précédentes ne peuvent pas être appliquées, ils doivent être dissimulés en façade sur rue 
ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ Ŝƴ ƎǊƛƭƭŜΣ Ŝƴ ƛƳǇƻǎǘŜ ƻǳ ŀƭƭŝƎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ŦŀǳȄ ǾƻƭŜǘǎ όcf. 
Croquis D).  

Á Capteurs solaires 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 
en cas d'impossibilité technique dument justifiée notamment au vu de l'orientation de la toiture. 
L'implantation de ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée.  Dans le cas d'une 
implantation en toiture, ils seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une 
implantation regroupée en bandeau sur le bas de toiture. Il sera privilégié, autant que possible, une implantation 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ǎǳǊ ŎƻǳǊΦ 



 

      

 

                                                           
                                                            
                                                           
                                                           

                                                          Page 800 sur 1337 - Partie 3 

 

 

Á Paraboles 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀōƻƭŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎǳǊ ōŀƭŎƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ 
ǇŜǳ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Á Compteurs 

Les ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ƳǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ƴƻƴ 
débordant de la façade  

Á Les bouches d'aération et les autres dispositifs techniques  

Ils sont nécessaires au bon fonctionnement des habitations doivent soit participer à la composition architecturale 
du bâtiment, soit être masqués, intégrés aux menuiseries. 

ü Gouttières et descentes pluviales 

Les égouts de toiture sont débordants, soit génoise, soit corniche et entablement. Les capotages de débord de 
toiture sont interdits. 

Les égouts existants doivent être conservés ou remis en état si nécessaire. 

[Ŝǎ ŎƘŜƴŀǳȄΣ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳƛǾǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊcours verticaux et seront placées aux extrémités de la construction 
ou aux changements de rythme de façade. Les coudes dans le plan de la façade sont interdits. 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭƻƎƎƛŀǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀƭƛǎǎǳǊŜ 
des façades. Les systèmes de barbacanes sont à éviter.  

 

Toitures 

ü Règle générale 

Toute nouvelle toiture devra respecter les orientations, pentes et matériaux de couvrement ancien qui 
caractérisent le centre ancien et les faubourgs.  

ü Forme, orientation et pente 
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La toiture de référence est la toiture à 2 pentes.  

Les toitures à trois ou quatre pentes sont interdites sauf dispositions existantes ou position de la construction à 
ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎΦ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭe est parallèle ou 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
différentes doit être étudié avec attention. 

Les pentes des toitures seront similaires aux pentes des toitures existantes voisines et seront comprises entre 
25% et 35%.  

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭŀ 
finalité de performance environnementale (rétention en toiture, toit terrasse végétalisé, installation solaires). 
Les volumes bâtis en toitǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ  

Ces toitures terrasses sont soit des éléments de jonction, soit accessibles en prolongement du volume habité.  

Elles représentent au plus 25% de la surface totale de toitures. 

ü Matériaux, aspect et couleurs 

- [Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎŀƴŀƭΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ 
ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŎǊŜ ǊƻǳƎŜΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ǇŀƛƭƭŜΦ 

- Les débords de toits prendront modèle sur les bâtiments existants. 

- {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘƾƭŜΣ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘΣ ǇŀǇƛŜǊ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞΣ ǎƘƛƴƎƭŜ ƻǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻƴŘǳƭŞΣ 
pour le rang de couvert, ainsi que les couvertures en tuile mécanique.  Exceptionnellement, lorsque le 
bâtiment actuel en comporte, la couverture pourra être réalisée en ardoise naturelle ou zinc. 

- Le verre et des pentes de toiture différentes pourront toutefois être admis pour les vérandas. 

ü Intervention(s) sur construction existante 

Peuvent prendre place sur les toitures des conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

o wŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ŜƴŘǳƛǘŜǎΣ 

o Eclairer la construction au moyen de verrière, lanterneau ou lucarne positionné en retrait (1,5 
mètre) de la façade.  

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ : 

o ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƎƛŀΣ ƭŀ ƎŞƴƻƛǎŜ ƻǳ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΣ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭƛǎǎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
compléter le garde-corps, 

o ŘΩǳƴŜ ǘǊƻǇŞȊƛŜƴƴŜΣ ƭŜ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘǊŜ Ǌŀƴgs de tuiles comptés à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘΣ ŎŜǎ ǊŀƴƎǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŦŀƛǘŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞΣ ŀƛƴǎƛ 
que les 4 rangs de tuiles précédents. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ dans la limite 
de 25 m² de terrasse. 

 

Clôtures 

ü Règle générale 

Les clôtures doivent être considérées comme une partie constituante du projet urbain et architectural. La 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǊŞŦérences stylistiques) et 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƎŀōŀǊƛǘύΦ 
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[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ мΣул Ƴ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Sont interdites les clôtures constituées par des fils barbelés. 

ü Clôtures en pierre, serrurerie, portails anciens et clôtures existantes 

Les clôtures traditionnelles et murets séparatifs en pierres sèches seront conservés et restaurés. Leur démolition 
est interdite, sauf pour motifs de sécurité ou d'urbanisme. 

[ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
traditionnel (hauteur des parties pleines, choix de matériaux, couleur, nature des végétaux).   

Les portails traditionnels existants seront conservés et restaurés dans leur intégrité (vantaux de menuiserie, 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜΣ ǇƛƭŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎΣ ŘŀƭƭŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ΧύΦ 

ü Clôtures nouvelles 

Á Les clôtures bordant les voies  

Elles seront constituées soit : 

o 5Ωǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎ όŦƛƴƛǘƛƻƴ ƭƛǎǎŞŜ ƻǳ ǘŀƭƻŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ 
naturelle).  

o 5Ωǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΦ 

Leur hauteur est limitée à 1,80 m par rapport au terrain naturel. Cette hauteur pourra être majorée dans le cas 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

 

 

Á Les clôtures situées en limite séparative  

Elles ne pourront pas dépasser 1,80 m. En cas de dénivelé entre deux terrains mitoyens, cette hauteur sera 
calculée à partir du terrain le plus haut.  

 

9.1.2 CO_2 : Tissus mixtes et résidentiels 

Dispositions générales 

Toutes les constructions sont concernées par ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΦ 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ 
topographie, ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾǳŜǎΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
/Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
intérieure, le choix des matériaux. 

Des prescriptions architecturales concernant les constructions et installations existantes et futures figurent dans 
cet article. Toutefois, des projets qui ne respectent pas certaines de ces conditions peuvent être autorisés si des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de bâtiments existants ou pour tenir compte du caractère spécifique de la construction. 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻu imposées pour les 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘŜΦ 
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5ŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇƛƎƴƻƴǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴcipal et doivent être traités en harmonie avec 
celui-ci, tant au point de vue des matériaux que de leurs volumes, formes et couleurs. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
dans son écriture urbaine et architecturale, tout projet, toute réalisation ou intervention, devra respecter les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƛǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǳǊōŀnistique, la division 
ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀŦŦƛǊƳŞ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ 
îlots de logements doivent, par leur configuration, participer au modelage des espaces collectifs. Les voies de 
desserte locale, les espaces plantés et de jeux doivent être traités de manière à accorder une place privilégiée 
aux piétons et permettre leur évolution à travers le quartier. 

 

Traitement des Façades 

ü Ordonnancement des façades 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛon contemporaines participent au paysage urbain. Cependant elles doivent 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ ; les principes 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
conservés. 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǘŞ ǎŜǊŀ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŞǉǳŜƴŎŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ  

En cas de longueur de façade supérieure à 12 m, on veillera à marquer un rythme vertical par séquence de 12 
mètres linéaires de façade ; en particulier en : 

o Rompant la continuité des corniches, 

o 5ŞŎŀƭŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŞƎƻǳǘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ 

o 9ŎǊƛǾŀƴǘ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝǘ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŘΩŀǇǇǳƛǎ Ŝǘ 
de linteaux des baies et percements, voire des consoles et garde-corps. 

ü Aspect et enduits 

- Toutes les façades sont à concevoir avec le même soin et il ne sera pas toléré de disparités manifestes 
entre elles. La couleur dominante sera définie sur une base de tonalité claire (pierre calcaire, ocres clairs, 
etc), en prolongement des tonalités des enduits anciens des centres bourg. 

- Des matériaux et des tonalités différentes sont admis ponctuellement pour souligner certains aspects 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
ƳƻŘŜǊƴŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 

- Les nuances sombres sont autorisées dans la limite de 15 % de la surface totale des façades, elles sont 
apposées sur des surfaces restreintes pour souligner certains éléments architecturaux, tels que les 
soubassements, fonds de loggia ou second plan. 

- Sont interdits les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de 
bois ainsi que l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un 
parement ou d'un enduit, tels que les briques creuses, les agglomères, les bardages plastiques, etc... 

ü Menuiseries 

Les volets roulants sont autorisés sous réserve que leur coffre ne soit pas apparent. 

ü Façades commerciales 

Á La façade de la devanture  
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[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
matériaux de qualité. Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en 
harmonie avec la composition de la façade de la construction (alignement des jambages avec les extrémités des 
ouvertures), et notamment se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée.  

Toute moŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ 
publicité pour sa partie signalétique, ainsi que les prescriptions suivantes (cf. Croquis D) :  

- les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à la composition architecturale de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Τ  

- une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives. Lorsque la même destination occupe 
plusieurs rez-de-chaussée, la devanture doit marquer la limite séparative de chaque immeuble ;  

- les aménagements des façades commerciales ne doivent pas dépasser en hauteur le bandeau ou les 
ŀǇǇǳƛǎ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜ ƳŀƎŀǎƛƴ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳŀƎŀǎƛƴΦ  

- les rideaux, grilles à enroulement métalliques, coffres doivent être placés derrière le linteau ou masqués 
par un lambrequin ; de manière générale, les coffrages volumineux appliqués sur la maçonnerie sont 
interdits. 

Á Les matériaux et les couleurs  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜcture du bâtiment. Les couleurs des devantures et de ses accessoires doivent être choisies en harmonie 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǘƻƴǎ ŦƭǳƻǊŜǎŎŜƴǘǎ ƻǳ ǾƛŦǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
autorisés. 

 

Toitures 

ü Règle générale 

La toiture de référence est la toiture à 2 pentes ;  

Les toitures à trois ou quatre pentes sont interdites sauf dispositions existantes ou position de la construction à 
ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎΦ 

La toiture terrasse est admise pour couvrir des constructions dont la longueur du plus petit côté est supérieure 
à 11 m. 

ü Toiture à deux pentes 

Á Forme, orientation et pente 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ 
collectifs ou dans le même sens que ceux des constructions avoisinantes.  

Les pentes des toitures seront comprises entre 25 et 35%. 

Les toitures terrasses sont admises, dans la limite de 25% de la surface totale des toitures, 

o ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻƛǘǎΣ  

o soit en tant que terrasses accessibles ou végétalisées qui favorisent la retenue des eaux pluviales 

o ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊe générale pour les constructions nouvelles de facture contemporaine, à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ƴŀǎǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 

Á Matériaux, aspect et couleurs 
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Les couvertures, rives et faîtages seront réalisés en matériaux de ǘȅǇŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎŀƴŀƭΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ 
ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŎǊŜ ǊƻǳƎŜΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ǇŀƛƭƭŜΦ  

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘƾƭŜΣ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘΣ ǇŀǇƛŜǊ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞΣ ǎƘƛƴƎƭŜ ƻǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻƴŘǳƭŞΣ ǇƻǳǊ 
le rang de couvert, ainsi que les couvertures en tuile mécanique.  

Le verre et des pentes de toiture différentes pourront toutefois être admis pour les vérandas. 

Les débords des toitures en tuiles présenteront : 

o ǎƻƛǘ ǳƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻƛǘ ƳŀœƻƴƴŞ ŘŞōƻǊŘŀƴǘΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǾŜƴŀƴǘ le recouvrir ; 

o soit une génoise ;  

o les planelles et corniches sont également autorisées. 

ü Gouttières et descentes pluviales 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳƛǾǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
de la façade sont interdits. 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭƻƎƎƛŀǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀƭƛǎǎǳǊŜ 
des façades.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƴǳŀƴŎŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƴǳŀƴŎŜ 
ŘΩŜƴŘǳƛt. 

ü Toiture terrasse  

Á Une toiture terrasse est obligatoirement végétalisée ou accessible. 

Le couronnement Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜΣ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘϥǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řƻƛǘ ŘŜǎǎƛƴŜǊ 
le couronnement des volumes, cette expression peut prendre la forme (sans être exhaustif) : 

o ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴŜƭƭŜ ŘŜǎǎƛƴŀƴǘ ǳƴ ƭƛǎŜǊŞΣ 

o ŘΩǳƴ ƭŞƎŜǊ ǎǳǊǇƭƻƳōκŘŞōƻǊŘ Řǳ ƴu de façade, 

o ŘΩǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎΣ 

o ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǎŜ ǎǳǊƳƻƴǘŀƴǘ ǳƴ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-corps de 
sécurité, 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ōŃǘƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ǳǎŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 
accessible, une pergola ou une casquette peut dessiner le couronnement. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

Edicules techniques 

ü Règle générale 

Les dispositifs doivent être intégrés à la conception architecturale de la construction et ne pas porter atteinte à 
la qualité urbaine, architecturale et paysagère du centre ancien. 

Les éléments concourant au fonctionnement du bâtiment, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation et 
/ ou de climatiǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. Dans tous les cas, aucun réseau ou 
ouvrage technique ne devra être perceptible en toiture deǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ 
réseaux techniques devront être regroupés dans un volume bâti ou cachés. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
de préférence dans les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
devra être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la clôture. 
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ü Antennes relais et pylônes  

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

ü "Dispositifs techniques de systèmes de chauffage, rafraichissement/climatisation, ventilation et 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳƻǘŜǳǊǎ όƎŀƛƴŜǎΣ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ t!/Σ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ 
mécanique) sont obligatoirement rendus invisibles depuis les voies et espaces publics.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƳƻǘŜǳǊǎ ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 
gêner le voisinage. 

Si les prescriptions précédentes ne peuvent pas être appliquées, ils pourront être dissimulés en façade sur rue 
ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ Ŝƴ ƎǊƛƭƭŜΣ Ŝƴ ƛƳǇƻǎǘŜ ƻǳ ŀƭƭŝƎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ŦŀǳȄ ǾƻƭŜǘǎ όcf. 
Croquis D).  

ü Capteurs solaires 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 
en cas d'impossibilité technique dument justifié notamment au vu de l'orientation de la toiture. L'implantation de 
ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée.  Dans le cas d'une implantation en toiture, ils 
seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une implantation regroupée en 
ōŀƴŘŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŜƴǘŜΦ 

ü Compteurs 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ƳǳǊ Řŀƴǎ un coffre avec un volet non 
débordant de la façade  

 

Clôtures 

ü Règle générale 

Les clôtures doivent être considérées comme une partie constituante du projet urbain et architectural. La 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ (matériaux, références stylistiques) et 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƎŀōŀǊƛǘύΦ 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ нΣлл Ƴ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Sont interdites les clôtures constituées par des fils barbelés. 

Les clôtures traditionnelles et murets séparatifs en pierres sèches seront conservés et restaurés. Leur démolition 
est interdite, sauf pour motifs de sécurité ou d'urbanisme. La continuité sera recherchée avec les clôtures 
ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 
matériaux, couleur, nature des végétaux).   

Les portails traditionnels existants seront conservés et restaurés dans leur intégrité (vantaux de menuiserie, 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜΣ ǇƛƭŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎΣ ŘŀƭƭŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ΧύΦ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture."  

ü /ƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
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9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƳŀœƻƴƴŞΣ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ou en pierres sèches ou pierres apparentes, 
ŘŜ м Ƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ł ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Ŝƴ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ 
ou de panneaux de métal ou similaire de simple facture et de végétaux ; 

Les parties maçonnées des clôtures (donc hors murs en pierre sèche) seront obligatoirement enduites sur les 
deux côtés, de couleur claire. 

Les clôtures grillagées seront obligatoirement doublées de plantations. 

Dans le cas de murs de soutènement des terres existantes faisant office de mur de clôture, et en fonction des 
hauteurs des talus, la hauteur des murs sera toujours de 1,20 mètre maximum surmonté ou non d'un grillage ou 
lisses bois (total 2,00 m maximum) et répétée chaque 2 mètres jusqu'à atteindre l'arase des terres de la plate-
forme du dit terrain.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊǳŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀǊŀǎŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

Par disposition particulière, les clôtures le long de la RM5 doivent être enduites sur leurs deux faces, avec une 
nuance définie sur une base de tonalité claire (pierre calcaire, ocres clairs, etc), en prolongement des tonalités 
des enduits anciens des centres bourg. 

ü 9ǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

vǳŀƴŘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉǳōlic, alors cet espace sera planté sur 
ǎŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ /ŜǘǘŜ ƘŀƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜ ǇƻǳǊ ƳŀǎǉǳŜǊ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

ü Clôtures en limite séparative : 

La hauteur totale des clôtures est limitée à 2,00 m. En cas de dénivelé entre deux terrains mitoyens, cette hauteur 
sera calculée à partir du terrain le plus haut. 

9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 

ü /ƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ƻǳ !¦ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! ƻǳ b ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ς Disposition en 
faveur du paysagement des interfaces 
 

Á En limites séparatives  

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ seules sont autorisées 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
de haieǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ Ŏƭƾtures pourront 
être constituées soit : 

o ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 
non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

o ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
variées, locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ŏƛ-après, pour 
lesquels la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être différentes : 

o nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 
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o reconstitution des clôtures existantes  ; 

o harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 

o ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

o ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ hors cas les particuliers d'impératifs de sécurité et d'équipements d'intérêt 
collectif et services publics, leur hauteur est limitée à 2,00 m de hauteur maximum. 

 

9.1.3 CO_3 : 

Aspect général des constructions 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ 
topoƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾǳŜǎΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
/Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
intérieure, le choix des matériaux. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΦ 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ de celui des constructions existantes 
ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƭƻǘΣ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎΦ 

Des prescriptions architecturales concernant les constructions et installations existantes et futures figurent dans 
cet article. Toutefois, des projets qui ne respectent pas certaines de ces conditions peuvent être autorisés si des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de bâtiments existants ou pour tenir compte du caractère spécifique de la construction. 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
dans ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘŜΦ 

Les constructions neuves (y compris les extensions) et les clôtures présenteront une simplicité, un volume, une 
unité d'aspect et de matériaux, ainsi que de couleur, compatibles avec la topographie du site, avec le contexte 
urbain et paysager environnant et visible, ainsi qu'avec la forme et l'orientation de la parcelle sur lesquelles elles 
s'implantent.  

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƛƎƴƻƴǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ 
doivent être traités en harmonie avec celui-ci, tant au point de vue des matériaux que de leurs volumes, formes 
et couleurs. 

 

Volumétries 

Dans la mesure du possible, les volumes seront simples et homogènes, parallélépipédiques.  

Dans le cas où le programme abrité par les constructions implique un éclatement des volumes bâtis, ceux-ci 
seront articulés avec soin entre-eux. 
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Les éléments de superstructure ainsi que les organes techniques doivent obligatoirement être inscrits dans le 
volume des constructions, sans excroissance ; il en est de même pour les garde-corps de sécurité qui ne doivent 
pas se ŘŞǘŀŎƘŜǊ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Les espaces de desserte et de stockages périphériques extérieurs aux volumes construits nécessitant un écran 
pour masquer doivent être inclus dans la réflexion et des dessins de la globalité des volumes. 

 

Antennes relais et pylônes  

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Traitement des Façades et couvertures 

Le calepinage et la sobriété des matériaux mis en forme participent à la qualité architecturale et paysagère de la 
construction. 

Est interdit l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement 
ou d'un enduit (briques creuses, agglomérés) 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳƻǘŜǳǊǎ όƎŀƛƴŜǎΣ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ t!/Σ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ de ventilation 
ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Χύ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŜǇƛƴŀƎŜ ŘŜǎ 
façades. 

Les disǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

Clôtures 

ü Règle générale 

Les clôtures doivent être considérées comme une partie constituante du projet urbain et architectural. La 
typologie des clôtures est liée ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǘȅƭƛǎǘƛǉǳŜǎύ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƎŀōŀǊƛǘύΦ 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉǳōlic et de la rue. 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ нΣлл Ƴ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊƛƎƛŘŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ όōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΣ ΧύΣ 
éventuellement fixées sur un mur bahut ou soubassŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣсл 
mètre. 

Les clôtures pleines en maçonnerie sur toute hauteur sont interdites de manière continue sur tout le linéaire de 
ŎƭƾǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉue (portail, local technique, 
Χύ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ.  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭΦ 

Les clôtures traditionnelles et murets séparatifs en pierres sèches seront conservés et restaurés. Leur démolition 
est interdite, sauf pour motifs de sécurité ou d'urbanisme. La continuité sera recherchée avec les clôtures 



 

      

 

                                                           
                                                            
                                                           
                                                           

                                                          Page 810 sur 1337 - Partie 3 

ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 
matériaux, couleur, nature des végétaux).   

Afin de permettre le passage de la petite faune, elles devront intégrer des ouvertures au niveau du sol d'une 
dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du linéaire de 
clôture."  

ü /ƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ƻǳ !¦ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! ƻǳ b ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ς Disposition en 
faveur du paysagement des interfaces 
 

Á En limites séparatives  

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
les clôtures ajourées, ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛées, locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

o ŘΩǳƴ ǎƻubassement coulé ou maçonné traité en finition de 1,20 m de hauteur maximum, 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 
non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

o ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳbassement ni élément maçonné, sauf le cas échéant, aux 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
variées, locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞcran, sont interdits, sauf dans les cas particuliers énumérés ci-après, pour 
lesquels la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être différentes : 

o nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 

o reconstitution des clôtures existantes  ; 

o harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 

o ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

o ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ hors cas les particuliers d'impératifs de sécurité et d'équipements d'intérêt 
collectif et services publics, leur hauteur est limitée à 2,00 m de hauteur maximum. 

 

9.1.4 CO_4 Υ 9ǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

Aspect général des constructions 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
constructions ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΦ 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƭƻǘΣ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎΦ 
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Des prescriptions architecturales concernant les constructions et installations existantes et futures figurent dans 
cet article. Toutefois, des projets qui ne respectent pas certaines de ces conditions peuvent être autorisés si des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de bâtiments existants ou pour tenir compte du caractère spécifique de la construction. 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƛƳǇosées pour les 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘŜΦ 

Les constructions neuves (y compris les extensions) et les clôtures présenteront une simplicité, un volume, une 
unité d'aspect et de matériaux, ainsi que de couleur, compatibles avec la topographie du site, avec le contexte 
urbain et paysager environnant et visible, ainsi qu'avec la forme et l'orientation de la parcelle sur lesquelles elles 
s'implantent.  

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƛƎƴƻƴ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘion que le bâtiment principal et 
doivent être traités en harmonie avec celui-ci, tant au point de vue des matériaux que de leurs volumes, formes 
et couleurs. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎƻnt intégrés 
ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
devra être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la clôture. 

Afin de réduire leur impact visǳŜƭ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ 
volumes construits nécessitent un écran pour être masqués, notamment dans le cas du stockage des matériaux 
à l'air libre. 

 

Volumétries 

Dans la mesure du possible, les volumes seront simples et homogènes, parallélépipédiques. La toiture à pente 
sera privilégiée, pour une meilleure intégration urbaine. 

Dans le cas où le programme abrité par les constructions implique un éclatement des volumes bâtis, ceux-ci 
seront articulés avec soin entre-eux. 

Les éléments de superstructure ainsi que les organes techniques doivent obligatoirement être inscrits dans le 
volume des constructions, sans excroissance ; il en est de même pour les dispositifs techniques et de sécurité qui 
ne doivent pas se détacher visuellement de la construction mais au contraire être intégrés dans le dessin 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŀŎǊƻǘŝǊŜ ŞŎǊŀƴ ƻǳ ǇŀǊŜ ǾǳŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŜǘŎύΦ 

 

Antennes relais et pylônes  

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Traitement des Façades et couvertures 

Le calepinage et la sobriété des matériaux mis en forme participent à la qualité architecturale et paysagère de la 
construction.  

Sont interdits :  



 

      

 

                                                           
                                                            
                                                           
                                                           

                                                          Page 812 sur 1337 - Partie 3 

o l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un 
parement ou d'un enduits (briques creuses, agglomérés ciment notamment), 

o les matériaux brillants et réfléchissants. 

o ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴǳŀƴŎŜ ƴƻƛǊŜ 

Sont proposés : 

o le bois, naturel ou lasuré, 

o le béton architectonique brut ou lasuré, 

o ƭŜ ǾŜǊǊŜ ƴƻƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
photovoltaïque,  

o ƭŜ ƳŞǘŀƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ŘŜ ƎǊƛǎΣ ōǊǳƴΣ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǾŀǊƛŜǊ Řǳ ǎƻƳōǊŜ ŀǳ ŎƭŀƛǊΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛtifs de récupération et de cheminement des eaux de toitures doit être inclus dans les 
ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŜǇƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳƻǘŜǳǊǎ όƎŀƛƴŜǎΣ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ t!/Σ appareils de ventilation 
ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Χύ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŜǇƛƴŀƎŜ ŘŜǎ 
façades.  

 

Clôtures 

ü Règle générale 

Les clôtures doivent être considérées comme une partie constituante du projet urbain et architectural. La 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǘȅƭƛǎǘƛǉǳŜǎύ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ part aux séquences des clôtures de la rue considérée (séquences continues présentant le même gabarit). 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ нΣлл Ƴ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎpace public. 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊƛƎƛŘŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ όōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΣ ΧύΣ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ƻǳ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣсл 
mètre. 

Les clôtures pleines en maçonnerie sur toute hauteur sont interdites de manière continue sur tout le linéaire de 
ŎƭƾǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǇƻǊǘŀƛƭΣ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 
Χύ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ clôture. 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘées au climat local. 

Afin de permettre le passage de la petite faune, elles devront intégrer des ouvertures au niveau du sol d'une 
dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du linéaire de 
clôture."  

ü ClôǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ƻǳ !¦ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! ƻǳ b ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ς Disposition en 
faveur du paysagement des interfaces 
 

Á En limites séparatives  

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ seules sont autorisées 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
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de haies ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ Ŏƭƾǘures pourront 
être constituées soit : 

o ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 
non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

o ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
variées, locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ŏƛ-après, pour 
lesquels la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être différentes : 

o nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 

o reconstitution des clôtures existantes  ; 

o harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 

o ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

o ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƘƻǊǎ Ŏŀǎ les particuliers d'impératifs de sécurité et d'équipements d'intérêt 
collectif et services publics, leur hauteur est limitée à 2,00 m de hauteur maximum. 

 

9.1.5 CO_5 

Non règlementé. 
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FABREGUES 

9.1.1 FA 1  

Dispositions générales 

Les règles ci-après visent à assurer dans de bonnes conditions les interventions sur les bâtiments anciens dans le 
ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ou commercial.  

La conception architecturale contemporaine prenant en compte les processus et matériaux durables est 
autorisée dans la mesure où elle fait preuve d'une prise en compte des spécificités des tissus urbains anciens. 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ constructions et installations doit tenir compte de celui des constructions existantes 
ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƭƻǘΣ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎΦ 

Des prescriptions architecturales concernant les constructions et installations existantes et futures figurent dans 
cet article. Toutefois, des projets qui ne respectent pas certaines de ces conditions peuvent être autorisés si des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de bâtiments existants ou pour tenir compte du caractère spécifique de la construction. 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŀnte. 

 

Aspect général des constructions 

Par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, du site et du paysage. 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀu paysage environnant. Les murs, les clôtures, les plantations, les bâtiments 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

La conception architecturale contemporaine prenant en compte les processus et matériaux durables est 
autorisée dans la mesure où elle fait preuve d'une prise en compte des spécificités des tissus urbains anciens. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 
principales et en harmonie avec elles. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade principale tant au point de vue des matériaux que 
des modénatures ou percements éventuels. 

 

Traitement des Façades 

ü Ordonnancement des façades 

Á Règle générale 
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- [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ 
ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte dans la composition de la façade notamment en cas de nouveaux percements. 

- [Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœŀde dépendent de la hiérarchie des percements qui lui confèrent un rythme. En 
général la taille des baies va en décroissant du rez-de-chaussée au dernier étage et les travées horizontales 
sont de même hauteur. 

- Les proportions privilégiées des percements sont verticales sauf pour les fenêtres sous toitures qui 
peuvent être traitées différemment. Les proportions retenues sont un rapport 1(largeur) x 2 (hauteur) au 
RDC et au 1er étage et de 1 (largeur) x 1,5 (hauteur) aux étages supérieurs. 

Á Intervention(s) sur construction existante 

- [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
modénatures et menuiseries typiques. 

- Lors de la création de nouveaux percements, il est recommandé que les percements soient exécutés dans 
ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ 
lors de travaux de réparation ou d'aménagement.  

- La rehausse de volume est possible dans la limite de la hauteur des constructions contiguës (cf. Croquis 
A). [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
volumes (cf. Croquis B).  

 

Croquis A                                                                         Croquis B 

   

[ŀ ǊŜƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭŀ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ƻǳ ƭŀ ƎŞƴƻƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭes enduits de la totalité de la 
façade.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ǎŜǊŀ ŎƻǳǾŜǊǘŜΦ [ΩŞǘŀƎŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƻǳǾŜǊǘ ŀǾŜŎ 
un garde-corps ou un mur bahut et piliers. (cf. Croquis C) 
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Croquis C                                                                               

 

 

[ΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ 
50 cm.  

Á Construction neuve (y compris adjonction) 

- [Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ contemporaines participent au paysage urbain. Cependant elles 
doivent prendre en compte les caractéristiques morphologiques du tissu urbain dans lequel elles 
ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩécriture 
de la façade doivent être conservés. 

- [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏƛ-avant doivent être appliqués. 

- En cas de longueur de façade supérieure à 12 m, on veillera à marquer un rythme vertical. 

ü Aspect et enduits 

Á Règle générale 

- La teinte générale des enduits se situera dans les tons de pierre naturelle locale de teinte claire ou choisie 
dans le nuancier ci-dessous. Les soubassements sont en général de teinte plus foncée. 
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- La couche de finition des enduits sera lissée ou talochée finement. 

- La finition sera fonction de la nature du support en façade, notamment pour la maçonnerie traditionnelle 
ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōŀŘƛƎŜƻƴΣ ƭŀƛǘ ŘŜ ŎƘŀǳȄΣ Ŝŀǳ ŦƻǊǘŜΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜΦΦΦΦ ¢ƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 
ǘȅǇŜ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎǳǊ ŎŜs maçonneries qui devront conserver leur qualité respirante, notamment 
ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƭƳƻƎŝƴŜǎ όōŀǊǊƛŝǊŜ ŞǘŀƴŎƘŜΣ Χύ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ 

- {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Υ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳƻǊǘƛŜǊ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀtion mécanique dit 
άǘȅǊƻƭƛŜƴέΣ ƭŜǎ Ŧƛƴƛǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǘŞŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƻǳ ƎǊƻǎǎƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ Ŧƛƴƛǘƛƻƴǎ ŞŎǊŀǎŞŜǎΣ ƭϥŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘϥşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Řϥǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Řϥǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ 
de matériaux brillants. 

- Toute utilisation de matériaux susceptibles de présenter un aspect précaire ou provisoire est interdite. 
Ces matériaux devront être enduits et ne peuvent être laissées apparents sur les façades et pignons des 
constructions, ni sur les clôtures. 

- Les encadreƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƻǳ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ 
ton d'enduit plus clair de celui de la façade. Si les encadrements de baies sont saillants en pierre de taille, 
ils doivent être maintenus. 

- Les seuils et emmarchements existants seront conservés et remis en état si nécessaire. Ceux-ci seront 
ƘŀōƛƭƭŞǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ōƭƻŎǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Á Intervention(s) sur construction existante 

- [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŜǎǘŜǊ 
nues (pierres de tailles appareillées, encadrements, balcons, sculptures, corniches, bandeaux, chaînes 
d'angle, etc.).  

- Les jointoiements se feront au nu des pierres. Sont interdits les joints en creux ou en relief, sauf dans le 
Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

- [Ŝǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŦŀœŀŘŜΦ 
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- Les éléments décoratifs seront préservés, et, dans la mesure du possible, restitués ou restaurés, quand ils 
sont en cohérence avec le bâtiment :  

o ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘϥƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ŘŞŎƻǊǎ Χύ Τ  

o les auvents ou marquises en fer et verre ; 

o les perrons et les escaliers extérieurs. 

Construction neuve (y compris adjonction) 

[Ŝǎ ǎŜǳƭǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎΣ ƭŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƛǎƻƭŀƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

ü Menuiseries 

Á Règle générale 

- [Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻŎŎǳǇŜǊƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄŀŎǘŜ Ŝǘ ǘotale du percement, les dessins et profils des nouvelles 
menuiseries seront identiques aux menuiseries anciennes.  

- La nuance blanche est interdite.  

- [Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ζ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ η ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
la trop grande épaisseur des montants.  

- Les volets roulants avec coffre extérieur saillant en façade sont interdits ; le coffre sera soit masqué par un 
ƭŀƳōǊŜǉǳƛƴ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŜƴşǘǊŜ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜ ƭƛƴǘŜŀǳΦ 

Á Intervention(s) sur construction existante 

- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƻǳ ǊŜŦŀƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

- [Ŝǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ άƻǳǾǊŀƴǘ Ł ƭŀ CǊŀƴœŀƛǎŜέΣ ŘŜǳȄ ƻǳǾǊŀƴǘǎ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 
600 x 900 mm qui seront à un vantail. Elles sΩƛƴǎǇƛǊŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ 
ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŀǳȄΣ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ŎƛƴǘǊŀƎŜΣ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀōƭŜŀǳΣ  

- Les modèles de volets préconisés seront de type panneaux pleins assemblés dans des cadres, planches 
laǊƎŜǎ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎ ǊŜǇƭƛŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳōǊŀǎǳǊŜ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ǇŜǊǎƛŜƴƴŜǎ Ł ƭŀƳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƭƛƴŞŜǎ ǎŜ ǊŜǇƭƛŀƴǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƳōǊŀǎǳǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜƴşǘǊŜΣ ŀŘŀǇǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǘȅƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

- Les portes existantes doivent être conservées et restaurées. Si création de portes nouvelles, alors celles-
Ŏƛ ǊŜǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ 
existants sur la commune.  

- [Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǎt à larges planches horizontales. 

- Les ferronneries des portails doivent être composées soit de barreaudages verticaux, soit de panneaux de 
tôles rapportés sur cadre métallique.  

ü Les devantures commerciales  

Á La façade de la devanture  

La conception de la faœŀŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
matériaux de qualité. Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en 
harmonie avec la composition de la façade de la construction (alignement des jambages avec les extrémités des 
ouvertures), et notamment se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée.  

Toute modification ou création ŘΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ 
publicité pour sa partie signalétique, ainsi que les prescriptions suivantes (cf. Croquis D) :  

- les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à la composition architecturale de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Τ  

- une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives. Lorsque la même destination occupe 
plusieurs rez-de-chaussée, la devanture doit marquer la limite séparative de chaque immeuble ;  



 

      

 

                                                           
                                                            
                                                           
                                                           

                                                          Page 819 sur 1337 - Partie 3 

- les aménagements des façades commerciales ne doivent pas dépasser en hauteur le bandeau ou les 
ŀǇǇǳƛǎ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜ ƳŀƎŀǎƛƴ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳŀƎŀǎƛƴΦ  

- les rideaux, grilles à enroulement métalliques, coffres doivent être placés derrière le linteau ou masqués 
par un lambrequin ; de manière générale, les coffrages volumineux appliqués sur la maçonnerie sont 
interdits. 

Á Les matériaux et les couleurs 

De manière générale, les ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊonnement. Les tons fluorescents ou vifs ne sont pas 
autorisés. 

Croquis D 

 

ü Ferronneries 

Les ferronneries et ouvrages de serrurerie anciens en relation avec le style architectural du bâtiment, doivent, 
dans la mesure du possible, être conservés et restaurés. 
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Les éléments de ferronneries nouveaux seront soit identiques aux modèles existants, soit traités de façon simple, 
Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
tonalités plus foncées que celle des façades. 

Les balustres sont interdits. 

ü Edicules techniques 

Á Règle générale 

Les dispositifs doivent être intégrés à la conception architecturale de la construction et ne pas porter atteinte à 
la qualité urbaine, architecturale et paysagère du centre ancien.  

Á Les antennes et les éléments techniques en toiture  

Ils ne doivent pas être visibles depuis l'espace public. Elles ne doivent pas impacter la valeur patrimoniale des 
lieux et les perspectives urbaines. 

Les édicules techniques installés sur les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 
caractéristiques architecturales du bâtiment : 

En toiture, les équipements doivent être regroupés au maximum. 

Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴement 
des vélos  

Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ 
élément technique doit être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la 
clôture. 

Á "Dispositifs techniques de systèmes de chauffage, rafraichissement/climatisation, 
ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

[ŜǳǊ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ [ŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
privilégiée en comble oǳ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘΩǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ όƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƴǳŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘύΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΣ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳction annexe sur cour. 

Si les prescriptions précédentes ne peuvent pas être appliquées, ils doivent être dissimulés en façade sur rue 
ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ Ŝƴ ƎǊƛƭƭŜΣ Ŝƴ ƛƳǇƻǎǘŜ ƻǳ ŀƭƭŝƎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ŦŀǳȄ ǾƻƭŜǘǎ όcf. 
Croquis D).  

Á Capteurs solaires 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 
en cas d'impossibilité technique dument justifiée notamment au vu de l'orientation de la toiture. 
L'implantation de ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée.  Dans le cas d'une 
implantation en toiture, ils seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une 
implantation regroupée en bandeau sur le bas de toiture. Il sera privilégié, autant que possible, une implantation 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ǎǳǊ ŎƻǳǊΦ 
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Á Paraboles 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀōƻƭŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎǳǊ ōŀƭŎƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ 
ǇŜǳ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ public. 

Á Compteurs 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ƳǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ƴƻƴ 
débordant de la façade  

Á Les bouches d'aération et les autres dispositifs techniques 

Ils sont nécessaires au bon fonctionnement des habitations doivent soit participer à la composition architecturale 
du bâtiment, soit être masqués, intégrés aux menuiseries. 

ü Gouttières et descentes pluviales 

Les égouts de toiture sont débordants, soit génoise, soit corniche et entablement. Les capotages de débord de 
toiture sont interdits. 

Les égouts existants doivent être conservés ou remis en état si nécessaire. 

[Ŝǎ ŎƘŜƴŀǳȄΣ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ŧaçade suivront des parcours verticaux et seront placées aux extrémités de la construction 
ou aux changements de rythme de façade. Les coudes dans le plan de la façade sont interdits. 

[ŀ ƴǳŀƴŎŜ ōƭŀƴŎƘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ȊƛƴŎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭƻƎƎƛŀǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀƭƛǎǎǳǊŜ 
des façades.  Les systèmes de barbacanes sont à éviter.  

 

Toitures 

ü Règle générale 

Toute nouvelle toiture devra respecter les orientations, pentes et matériaux de couvrement ancien qui 
caractérisent le centre ancien et les faubourgs.  

ü Forme, orientation et pente 
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La toiture de référence est la toiture à 2 pentes.  

Les toitures à trois ou quatre pentes sont interdites sauf dispositions existantes ou position de la construction à 
ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎΦ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭle est parallèle ou 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
différentes doit être étudié avec attention. 

Les pentes des toitures seront similaires aux pentes des toitures existantes voisines et seront comprises entre 
25% et 35%.  

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭŀ 
finalité de performance environnementale (rétention en toiture, toit terrasse végétalisé, installation solaires). 
LŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ  

Ces toitures terrasses sont soit des éléments de jonction, soit accessibles en prolongement du volume habité.  

Elles représentent au plus 25% de la surface totale de toitures. 

ü Matériaux, aspect et couleurs 

- [Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎŀƴŀƭΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ 
ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŎǊŜ ǊƻǳƎŜΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ǇŀƛƭƭŜΦ 

- Les débords de toits prendront modèle sur les bâtiments existants. 

- {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘƾƭŜΣ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘΣ ǇŀǇƛŜǊ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞΣ ǎƘƛƴƎƭŜ ƻǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻƴŘǳƭŞΣ 
pour le rang de couvert, ainsi que les couvertures en tuile mécanique.  Exceptionnellement, lorsque le 
bâtiment actuel en comporte, la couverture pourra être réalisée en ardoise naturelle ou zinc. 

- Le verre et des pentes de toiture différentes pourront toutefois être admis pour les vérandas. 

ü Intervention(s) sur construction existante 

tŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

o wŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ŜƴŘǳƛǘŜǎΣ 

o Eclairer la construction au moyen de verrière, lanterneau ou lucarne positionné en retrait (1,5 
mètre) de la façade.  

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ : 

o ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƎƛŀΣ ƭŀ ƎŞƴƻƛǎŜ ƻǳ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΣ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ lisses permettant de 
compléter le garde-corps, 

o ŘΩǳƴŜ ǘǊƻǇŞȊƛŜƴƴŜΣ ƭŜ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘǊŜ ǊŀƴƎǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎƻƳǇǘŞǎ Ł 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘΣ ŎŜǎ ǊŀƴƎǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŦŀƛǘŀƎŜ Řƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞΣ ŀƛƴǎƛ 
que les 4 rangs de tuiles précédents. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊƻǇŞȊƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- la construction est mono-orientée 

- ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 

- la surface de la tropézienne est limitée à 30 % de la surface totale de toiture dans la 
limite de 25 m2 de terrasse.  

 

Clôtures 
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ü Règle générale 

Les clôtures doivent être considérées comme une partie constituante du projet urbain et architectural. La 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όmatériaux, références stylistiques) et 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƎŀōŀǊƛǘύΦ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ нΣлл Ƴ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Sont interdites les clôtures constituées par des fils barbelés. 

ü Clôtures en pierre, serrurerie, portails anciens et clôtures existantes 

Les clôtures traditionnelles et murets séparatifs en pierres sèches seront conservés et restaurés. Leur démolition 
est interdite, sauf pour motifs de sécurité ou d'urbanisme. 

[ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
traditionnel (hauteur des parties pleines, choix de matériaux, couleur, nature des végétaux).   

Les portails traditionnels existants seront conservés et restaurés dans leur intégrité (vantaux de menuiserie, 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜΣ ǇƛƭŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎΣ ŘŀƭƭŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ΧύΦ 

ü Clôtures nouvelles 

Á Les clôtures bordant les voies  

Elles seront constituées soit : 

o 5Ωǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜin enduit sur les deux faces (finition lissée ou talochée dans les tons de pierre 
naturelle).  

o 5Ωǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΦ 

Leur hauteur est limitée à 2,00 m par rapport au terrain naturel. Cette hauteur pourra être majorée dans le cas 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

 

¶ Les clôtures situées en limite séparative  

Elles ne pourront pas dépasser 2,00 m. En cas de dénivelé entre deux terrains mitoyens, cette hauteur sera 
calculée à partir du terrain le plus haut.  

9.1.2 FA2  

Dispositions générales 

Toutes les constructions sont concernées par les dispositions du présent artiŎƭŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΦ 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ 
topographie, la végétation existante, les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾǳŜǎΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
/Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
intérieure, le choix des matériaux. 

Des prescriptions architecturales concernant les constructions et installations existantes et futures figurent dans 
cet article. Toutefois, des projets qui ne respectent pas certaines de ces conditions peuvent être autorisés si des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de bâtiments existants ou pour tenir compte du caractère spécifique de la construction. 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
équipementǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛon de son identité par une architecture signifiante. 
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5ŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇƛƎƴƻƴǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ en harmonie avec 
celui-ci, tant au point de vue des matériaux que de leurs volumes, formes et couleurs. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
dans son écriture urbaine et architecturale, tout projet, toute réalisation ou intervention, devra respecter les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƛǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 
parcellaire eǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀŦŦƛǊƳŞ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ 
îlots de logements doivent, par leur configuration, participer au modelage des espaces collectifs. Les voies de 
desserte locale, les espaces plantés et de jeux doivent être traités de manière à accorder une place privilégiée 
aux piétons et permettre leur évolution à travers le quartier. 

 

Traitement des Façades 

ü Ordonnancement des façades 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ Ǉŀysage urbain. Cependant elles doivent 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ ; les principes 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ştre 
conservés. 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǘŞ ǎŜǊŀ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŞǉǳŜƴŎŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ  

En cas de longueur de façade supérieure à 12 m, on veillera à marquer un rythme vertical par séquence de 12 
mètres linéaires de façade ; en particulier en : 

o Rompant la continuité des corniches, 

o 5ŞŎŀƭŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŞƎƻǳǘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ 

o 9ŎǊƛǾŀƴǘ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝǘ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŘΩŀǇǇǳƛǎ Ŝǘ 
de linteaux des baies et percements, voire des consoles et garde-corps. 

ü Aspect et enduits 

- Toutes les façades sont à concevoir avec le même soin et il ne sera pas toléré de disparités manifestes 
entre elles. La couleur dominante sera définie sur une base de tonalité claire (pierre calcaire, ocres clairs, 
etc), en prolongement des tonalités des enduits anciens des centres bourg. 

- Des matériaux et des tonalités différentes sont admis ponctuellement pour souligner certains aspects 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛaux 
ƳƻŘŜǊƴŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 

- Les nuances sombres sont autorisées dans la limite de 15 % de la surface totale des façades, elles sont 
apposées sur des surfaces restreintes pour souligner certains éléments architecturaux, tels que les 
soubassements, fonds de loggia ou second plan. 

- Sont interdits les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de 
bois ainsi que l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un 
parement ou d'un enduit, tels que les briques creuses, les agglomères, les bardages plastiques, etc... 

ü Menuiseries et garde-corps 

Les volets roulants sont autorisés sous réserve que leur coffre ne soit pas apparent. 

Les garde-corps seront systématiquement traités dans des tonalités plus foncées que celle des façades. 

ü Façades commerciales 

Á La façade de la devanture  
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[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƛǘ Ǉrendre en compte les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
matériaux de qualité. Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en 
harmonie avec la composition de la façade de la construction (alignement des jambages avec les extrémités des 
ouvertures), et notamment se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée.  

¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳŞǘropolitain de 
publicité pour sa partie signalétique, ainsi que les prescriptions suivantes (cf. Croquis D) :  

- les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à la composition architecturale de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊŘonnancement des baies des étages supérieurs et la continuité 
ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Τ  

- une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives. Lorsque la même destination occupe 
plusieurs rez-de-chaussée, la devanture doit marquer la limite séparative de chaque immeuble ;  

- les aménagements des façades commerciales ne doivent pas dépasser en hauteur le bandeau ou les 
ŀǇǇǳƛǎ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŘŜ ƳŀƎŀǎƛƴ ŘŜǾǊŀ garantir la 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳŀƎŀǎƛƴΦ  

- les rideaux, grilles à enroulement métalliques, coffres doivent être placés derrière le linteau ou masqués 
par un lambrequin ; de manière générale, les coffrages volumineux appliqués sur la maçonnerie sont 
interdits. 

¶ Les matériaux et les couleurs  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ choisies en harmonie 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǘƻƴǎ ŦƭǳƻǊŜǎŎŜƴǘǎ ƻǳ ǾƛŦǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
autorisés. 

 

Toitures 

ü Règle générale 

La toiture de référence est la toiture à 2 pentes. 

Les toitures à trois ou quatre pentes sont interdites sauf dispositions existantes ou position de la construction à 
ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎΦ 

La toiture terrasse est admise pour couvrir des constructions dont la longueur du plus petit côté est supérieure 
à 11 m. 

 

 

 

ü Toiture à deux pentes 
Á Forme, orientation et pente 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ 
collectifs ou dans le même sens que ceux des constructions avoisinantes.  

Les pentes des toitures seront comprises entre 25 et 35%. 

Les toitures terrasses sont admises, dans la limite de 25% de la surface totale des toitures, 

o ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻƛǘǎΣ  

o soit en tant que terrasses accessibles ou végétalisées qui favorisent la retenue des eaux pluviales 

o ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ƴŀǎǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
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Á Matériaux, aspect et couleurs 

Les couvertures, rives et faîtages seront réaliǎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎŀƴŀƭΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ 
ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŎǊŜ ǊƻǳƎŜΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ǇŀƛƭƭŜΦ  

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘƾƭŜΣ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘΣ ǇŀǇƛŜǊ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞΣ ǎƘƛƴƎƭŜ ƻǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻƴŘǳƭŞΣ ǇƻǳǊ 
le rang de couvert, ainsi que les couvertures en tuile mécanique.  

Le verre et des pentes de toiture différentes pourront toutefois être admis pour les vérandas. 

Les débords des toitures en tuiles présenteront : 

o ǎƻƛǘ ǳƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻƛǘ ƳŀœƻƴƴŞ ŘŞōƻǊŘŀƴǘΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ de la façade venant le recouvrir ; 

o soit une génoise ;  

o les planelles et corniches sont également autorisées. 

ü Gouttières et descentes pluviales 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳƛǾǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀn 
de la façade sont interdits. 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭƻƎƎƛŀǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀƭƛǎǎǳǊŜ 
des façades.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƴǳŀƴŎŜ ǇǊƻŎƘŜ de la nuance 
ŘΩŜƴŘǳƛǘΦ 

ü Toiture terrasse  

Une toiture terrasse est obligatoirement végétalisée ou accessible. 

Le couronnement Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜΣ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘϥǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řƻƛǘ ŘŜǎǎƛƴŜǊ 
le couronnement des volumes, cette expression peut prendre la forme (sans être exhaustif) : 

o ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴŜƭƭŜ ŘŜǎǎƛƴŀƴǘ ǳƴ ƭƛǎŜǊŞΣ 

o ŘΩǳƴ ƭŞƎŜǊ ǎǳǊǇƭƻƳōκŘŞōƻǊŘ Řǳ ƴu de façade, 

o ŘΩǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎΣ 

o ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǎŜ ǎǳǊƳƻƴǘŀƴǘ ǳƴ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-corps de 
sécurité, 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ōŃǘƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ǳǎŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 
accessible, une pergola ou une casquette peut dessiner le couronnement. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

 

 

Edicules techniques 

ü Règle générale 

Les dispositifs doivent être intégrés à la conception architecturale de la construction et ne pas porter atteinte à 
la qualité urbaine, architecturale et paysagère du centre ancien. 

Les éléments concourant au fonctionnement du bâtiment, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation et 
/ ou ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. Dans tous les cas, aucun réseau ou 
ouvrage technique ne devra être perceptible en ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ 
réseaux techniques devront être regroupés dans un volume bâti ou cachés. 
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[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
de préférencŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
devra être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la clôture. 

ü Antennes relais et pylônes  

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

ü "Dispositifs techniques de systèmes de chauffage, rafraichissement/climatisation, ventilation et 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳƻǘŜǳǊǎ όƎŀƛƴŜǎΣ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ t!/Σ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ 
mécanique) sont obligatoirement rendus invisibles depuis les voies et espaces publics.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƳƻǘŜǳǊǎ ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 
gêner le voisinage. 

Si les prescriptions précédentes ne peuvent pas être appliquées, ils pourront être dissimulés en façade sur rue 
ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ Ŝƴ ƎǊƛƭƭŜΣ Ŝƴ ƛƳǇƻǎǘŜ ƻǳ ŀƭƭŝƎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ŦŀǳȄ ǾƻƭŜǘǎ όcf. 
Croquis D).  

ü Capteurs solaires 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 
en cas d'impossibilité technique dument justifié notamment au vu de l'orientation de la toiture. L'implantation de 
ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée.  Dans le cas d'une implantation en toiture, ils 
seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une implantation regroupée en 
ōŀƴŘŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŜƴǘŜΦ 

ü Compteurs 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ mur dans un coffre avec un volet non 
débordant de la façade  

 

Clôtures 

ü Règle générale 

Les clôtures doivent être considérées comme une partie constituante du projet urbain et architectural. La 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōâtiment (matériaux, références stylistiques) et 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƎŀōŀǊƛǘύΦ 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

La hauteur maxƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ нΣлл Ƴ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Sont interdites les clôtures constituées par des fils barbelés. 

Les clôtures traditionnelles et murets séparatifs en pierres sèches seront conservés et restaurés. Leur démolition 
est interdite, sauf pour motifs de sécurité ou d'urbanisme. La continuité sera recherchée avec les clôtures 
ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 
matériaux, couleur, nature des végétaux).   

Les portails traditionnels existants seront conservés et restaurés dans leur intégrité (vantaux de menuiserie, 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜΣ ǇƛƭŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎΣ ŘŀƭƭŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ΧύΦ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture."  
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ü Clôtures en ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƳŀœƻƴƴŞΣ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ƻǳ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ƻǳ ǇƛŜǊǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜǎΣ 
ŘŜ м Ƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ł ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Ŝƴ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ 
ou de panneaux de métal ou similaire de simple facture et de végétaux ; 

Les parties maçonnées des clôtures (donc hors murs en pierre sèche) seront obligatoirement enduites sur les 
deux côtés, de couleur claire. 

Les clôtures grillagées seront obligatoirement doublées de plantations. 

Dans le cas de murs de soutènement des terres existantes faisant office de mur de clôture, et en fonction des 
hauteurs des talus, la hauteur des murs sera toujours de 1,20 mètre maximum surmonté ou non d'un grillage ou 
lisses bois (total 2,00 m maximum) et répétée chaque 2 mètres jusqu'à atteindre l'arase des terres de la plate-
forme du dit terrain.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊǳŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀǊŀǎŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

ü 9ǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

vǳŀƴŘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀƭƻǊǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜǊŀ ǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ 
ǎŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ /Ŝtte haie pourra être doublée pour masquer une seconde place de stationnement. 

ü Clôtures en limite séparative 

La hauteur totale des clôtures est limitée à 2,00 m. 

9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 

ü Clôtures en limite entre les zones ¦ ƻǳ !¦ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! ƻǳ b ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ς Disposition en 
faveur du paysagement des interfaces 
 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
les clôtures ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜnces variées, locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ aucun soubassement ni élément maçonné, sauf le cas échéant, aux points 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

Les murs, ainsi que tout ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ŏƛ-après, pour 
lesquels la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être différentes : 

- nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 

- reconstitution des clôtures existantes  ; 

- harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 
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- ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

- ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ hors cas les particuliers d'impératifs de sécurité et d'équipements d'intérêt 
collectif et services publics, leur hauteur est limitée à 2,00 m de hauteur maximum. 

 

9.1.3 FA3 : Equipements isolés sur leur parcelle 

Aspect général des constructions 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ 
topogǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾǳŜǎΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
/Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
intérieure, le choix des matériaux. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΦ 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ de celui des constructions existantes 
ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƭƻǘΣ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎΦ 

Des prescriptions architecturales concernant les constructions et installations existantes et futures figurent dans 
cet article. Toutefois, des projets qui ne respectent pas certaines de ces conditions peuvent être autorisés si des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de bâtiments existants ou pour tenir compte du caractère spécifique de la construction. 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
dans lŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘŜΦ 

Les constructions neuves (y compris les extensions) et les clôtures présenteront une simplicité, un volume, une 
unité d'aspect et de matériaux, ainsi que de couleur, compatibles avec la topographie du site, avec le contexte 
urbain et paysager environnant et visible, ainsi qu'avec la forme et l'orientation de la parcelle sur lesquelles elles 
s'implantent.  

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƛƎƴƻƴǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ 
doivent être traités en harmonie avec celui-ci, tant au point de vue des matériaux que de leurs volumes, formes 
et couleurs. 

 

Volumétries 

Dans la mesure du possible, les volumes seront simples et homogènes, parallélépipédiques.  

Dans le cas où le programme abrité par les constructions implique un éclatement des volumes bâtis, ceux-ci 
seront articulés avec soin entre-eux. 

Les éléments de superstructure ainsi que les organes techniques doivent obligatoirement être inscrits dans le 
volume des constructions, sans excroissance ; il en est de même pour les garde-corps de sécurité qui ne doivent 
pas se ŘŞǘŀŎƘŜǊ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
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Les espaces de desserte et de stockages périphériques extérieurs aux volumes construits nécessitant un écran 
pour masquer doivent être inclus dans la réflexion et des dessins de la globalité des volumes. 

 

Antennes relais et pylônes  

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Traitement des Façades et couvertures 

Le calepinage et la sobriété des matériaux mis en forme participent à la qualité architecturale et paysagère de la 
construction. 

Est interdit l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement 
ou d'un enduit (briques creuses, agglomérés) 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳƻǘŜǳǊǎ όƎŀƛƴŜǎΣ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ t!/Σ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ de ventilation 
ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Χύ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŜǇƛƴŀƎŜ ŘŜǎ 
façades. 

Les disǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

Clôtures 

ü Règle générale 

Les clôtures doivent être considérées comme une partie constituante du projet urbain et architectural. La 
typologie des clôtures est liée ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǘȅƭƛǎǘƛǉǳŜǎύ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƎŀōŀǊƛǘύΦ 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉǳōlic et de la rue. 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ нΣлл Ƴ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊƛƎƛŘŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ όōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΣ ΧύΣ 
éventuellement fixées sur un mur bahut ou soubassŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣсл 
mètre. 

Les clôtures pleines en maçonnerie sur toute hauteur sont interdites de manière continue sur tout le linéaire de 
ŎƭƾǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉue (portail, local technique, 
Χύ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ.  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭΦ 

Les clôtures traditionnelles et murets séparatifs en pierres sèches seront conservés et restaurés. Leur démolition 
est interdite, sauf pour motifs de sécurité ou d'urbanisme. La continuité sera recherchée avec les clôtures 
ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 
matériaux, couleur, nature des végétaux).   
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Afin de permettre le passage de la petite faune, elles devront intégrer des ouvertures au niveau du sol d'une 
dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du linéaire de 
clôture."  

ü Clôtures en limite entre les zones U ou AU ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! ƻǳ b ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ς Disposition en 
faveur du paysagement des interfaces 
 

Á En limites séparatives  

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
les clôtures ajouréeǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ǿŀriées, locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

o ŘΩǳƴ soubassement coulé ou maçonné traité en finition de 1,20 m de hauteur maximum, 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

o ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎoubassement ni élément maçonné, sauf le cas échéant, aux points 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

Les murs, ainsi que tout dispositif dΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ŏƛ-après, pour 
lesquels la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être différentes : 

- nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 

- reconstitution des clôtures existantes  ; 

- harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 

- ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

- ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ hors cas les particuliers d'impératifs de sécurité et d'équipements d'intérêt 
collectif et services publics, leur hauteur est limitée à 2 m de hauteur maximum. 

 

9.1.4 FA4 Υ 9ǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

Aspect général des constructions 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
constructions ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΦ 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƭƻǘΣ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎΦ 

Des prescriptions architecturales concernant les constructions et installations existantes et futures figurent dans 
cet article. Toutefois, des projets qui ne respectent pas certaines de ces conditions peuvent être autorisés si des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de bâtiments existants ou pour tenir compte du caractère spécifique de la construction. 



 

      

 

                                                           
                                                            
                                                           
                                                           

                                                          Page 832 sur 1337 - Partie 3 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƛƳǇosées pour les 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘŜΦ 

Les constructions neuves (y compris les extensions) et les clôtures présenteront une simplicité, un volume, une 
unité d'aspect et de matériaux, ainsi que de couleur, compatibles avec la topographie du site, avec le contexte 
urbain et paysager environnant et visible, ainsi qu'avec la forme et l'orientation de la parcelle sur lesquelles elles 
s'implantent.  

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƛƎƴƻƴ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘion que le bâtiment principal et 
doivent être traités en harmonie avec celui-ci, tant au point de vue des matériaux que de leurs volumes, formes 
et couleurs. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎƻnt intégrés 
ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
devra être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la clôture. 

Afin de réduire leur impact visǳŜƭ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ 
volumes construits nécessitent un écran pour être masqués, notamment dans le cas du stockage des matériaux 
à l'air libre. 

 

Volumétries 

Dans la mesure du possible, les volumes seront simples et homogènes, parallélépipédiques.  

Dans le cas où le programme abrité par les constructions implique un éclatement des volumes bâtis, ceux-ci 
seront articulés avec soin entre-eux. 

Les éléments de superstructure ainsi que les organes techniques doivent obligatoirement être inscrits dans le 
volume des constructions, sans excroissance. Il en est de même pour les dispositifs techniques et de sécurité qui 
ne doivent pas se détacher visuellement de la construction mais au contraire être intégrés dans le dessin 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŀŎǊƻǘŝǊŜ ŞŎǊŀƴ ƻǳ ǇŀǊŜ ǾǳŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŜǘŎύΦ 

 

Antennes relais et pylônes 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

 

Traitement des Façades et couvertures 

Le calepinage et la sobriété des matériaux mis en forme participent à la qualité architecturale et paysagère de la 
construction.  

Sont interdits :  

o l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un 
parement ou d'un enduits (briques creuses, agglomérés ciment notamment), 

o les matériaux brillants et réfléchissants. 

Sont proposés : 
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o le bois, naturel ou lasuré, 

o le béton architectonique brut ou lasuré, 

o ƭŜ ǾŜǊǊŜ ƴƻƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
photovoltaïque,  

o ƭŜ ƳŞǘŀƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ŘŜ ƎǊƛǎΣ ōǊǳƴΣ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǾŀǊƛŜǊ Řǳ ǎƻƳōǊŜ ŀǳ ŎƭŀƛǊΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŜǇƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳƻǘŜǳǊǎ όƎŀƛƴŜǎΣ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ t!/Σ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ 
ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Χύ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ Lƭǎ Řƻivent être masqués 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŜǇƛƴŀƎŜ ŘŜǎ 
façades.  

 

Clôtures 

ü Règle générale 

Les clôtures doivent être considérées comme une partie constituante du projet urbain et architectural. La 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǘȅƭƛǎǘƛǉǳŜǎύ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƎŀōŀǊƛǘύΦ 
Les clôtures et poǊǘŀƛƭǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ нΣлл Ƴ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊƛƎƛŘŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ όōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΣ ΧύΣ 
éveƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ƻǳ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣсл 
mètre. 

Les clôtures pleines en maçonnerie sur toute hauteur sont interdites de manière continue sur tout le linéaire de 
clôture. Elles ne seront admises que loǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǇƻǊǘŀƛƭΣ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 
Χύ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘant à la tonalité des constructions existantes.  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭΦ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, elles devront intégrer des ouvertures au niveau du sol d'une 
dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du linéaire de 
clôture."  

ü /ƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ƻǳ !¦ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! ƻǳ b ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ς Disposition en 
faveur du paysagement des interfaces 
 

Á En limites séparatives  

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
les clôtures ajourées, sans aucun soubassement ni élément maçonné, sauf le cas échéant, aux Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á A lΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 
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o ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ƴaximum, 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 
non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

o ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
variées, locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ŏƛ-après, pour 
lesquels la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être différentes : 

o nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 

o reconstitution des clôtures existantes  ; 

o harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 

o ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
(notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ Τ 

o équipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƘƻǊǎ Ŏŀǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘϥƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services publics, leur hauteur est limitée à 2 m de hauteur maximum. 

9.1.5 FA_5 

Non règlementé. 
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GRABELS 

9.1.1. GR_1  

Dispositions générales 

- Toute intervention sur le bâti existant devra préserver, mettre en valeur ou restaurer les caractères 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴΦ  

- Par principe, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ 

visibles depuis les espaces publics ne doivent pas entǊŀƞƴŜǊ ǳƴ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

de la rue et du centre ancien dans son ensemble. 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ 

préférence dans les mêmes matériaux que ceux mis en ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝǘ ǎΩȅ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ōƛŜƴΣ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ9ŘƛŦƛŎŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ 

d'édifices remarquables protégés pour leur intérêt patrimonial » repérés sur les documents graphiques. 

- Il est rappelé que « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales» (R111-нт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

Façades  

ü Matériaux des Façades : 

- Les façades des bâtiments anciens traditionnellement enduites et les constructions nouvelles seront 

ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŜǎǘŜǊ ƴǳŜǎ όǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞŜǎΣ 

encadrements des baies, balcons, sculptures, corniches, bandeaux, chaînes d'angle, etc.).  

- Les façades en pierre de taille ou les éléments de façades en pierre destinées à rester nues devront être 

ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎΦ [Ŝ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ƴƻƴ ŀōǊŀǎƛŦΦ [Ŝǎ ƧƻƛƴǘƻƛŜƳŜƴǘǎ ǎŜ 

feront au nu des pierres. Sont interdits les joints en creux ou en relief, sauf dans le cas où ces dispositions 

ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘȅƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

- [Ŝǎ ǇŀǊƻƛǎ ǾƛǘǊŞŜǎΣ ŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ǾƛǘǊŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǾŜǊǊƛŝǊŜǎΣ ǾŞǊŀƴŘŀǎΣ ƘŀƭƭΧ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎrire en harmonie 

avec la composition générale des bâtiments. 

- Pour les constructions nouvelles : 

o l'utilisation du bois en bardage comme matériau de parement pourra être autorisé ; 

o l'utilisation du béton brut traité qualitativement comme matériau de parement pourra être autorisé. 

ü Aspect des enduits : 
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- [Ŝǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

homogène.  

- Les enduits et joints des pierres se feront réalisés à base de matériaux ŘΩŀǎǇŜŎǘ naturel, de type mortier de 

chaux utilisant des sables locaux. Pour les restaurations de bâtiments anciens ainsi que leurs extensions, 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƴŀƭƻƎǳŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƎǊŀƛƴΦ 

- La couche de finition des enduits sera lissée, talochée finement ou grattée fin. La finition sera fonction du 

support : badigeon, lait de chaux, eau forte, peinture minérale, etc. 

- Sont interdits :  

o les enduits par application mécanique dits « tyroliens », « brut de projection » ou «rustiques» ;  

o ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳƻǊǘƛŜǊ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ ; 

o ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƭƳƻƎŝƴŜǎ όōŀǊǊƛŝǊŜ ŞǘŀƴŎƘŜΣΧύ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ м Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

par rapport au sol.  

ü Couleurs des éléments de la façade 

- La couleur des enduits se situera dans les tons similaires à la pierre locale de teinte claire. Des couleurs 

pourront être autorisées ponctuellement si elles se situent dans la gamme des ocres (jaunes à rouille). Les 

couleurs vives ou réfléchissantes sont interdites.  

- La couleur des joints des façades en pierres apparentes ou des pierres destinées à rester nues en façade 

devra être dans le même ton que les pierres apparentes. 

- Les encadrements maçonnés des baies seǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǘƻƴ ŘϥŜƴŘǳƛǘ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ  

- Les soubassements reçoivent généralement un enduit d'une teinte plus foncée que le reste de la façade.  

- Sur les façades avec éléments de décor en pierre (bandeaux, chaînage, soubassements Χύ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎŜǊƻƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƻǊǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭƛǎƛōƭŜǎΦ 

- Les ferronneries seront systématiquement traitées dans des tonalités plus foncées que celle des façades. 

ü Reliefs et éléments de décor accompagnant les Façades 

Sur les bâtiments anciens, seront préservés, et, dans la mesure du 
possible, restitués ou restaurés :  

- les reliefs et éléments d'ornementation (arcs, linteaux, encadrements 

ŘŜ ōŀƛŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞǎΣ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ 

ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ŘŞŎƻǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣΧύ ;  

- ƭŜǎ ŀǳǾŜƴǘǎ ƻǳ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ Ŝƴ ŦŜǊ Ŝǘ ǾŜǊǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ Ŝƴ accord avec 

la façade ; 

- les balcons, rambardes, ferronneries et ouvrages de serrurerie 

anciens en relation avec le style architectural du bâtiment (garde-

corps, impostes, barreaux et grilles de protection, ferrures, 

ƘŜǳǊǘƻƛǊǎΧύΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ 
ƻǳ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
similaires. Leur reconstitution pourra être exigée.  

 

 

Exemple typique de maison 
viticole, avec porte charretière, 

balcon ouvragé, décor 
dôencadrement des baies plus 

clair que la façade, décor de 
chaine dôangle. 
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ü Percements des bâtiments anciens 

- Les baies anciennes devront être conservées, 

restaurées ou à défaut restituées dans leurs 

proportions et formes ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ, en particulier les 

portes charretières en arche, jambages, linteaux en 

pierre apparentes. 

- Les modifications ou ajouts de percements sont 

envisageables dans la mesure où ils ne nuisent pas à 

l'équilibre de la façade et aux caractères stylistiques 

de l'époque de la construction (cf schémas 2/ ci-

contre).  

Les aménagements susceptibles de dénaturer une 
façade ordonnée et symétrique seront interdits. 

- Les percements nouveaux doivent être exécutés 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όŜƴ ƎŞƴŞǊŀƭ 

proportion verticale avec un rapport 

largeur/hauteur au moins égal à 1/2, sauf pour les 

fenêtres sous toitures, qui peuvent se rapprocher du 

carré, ainsi que pour les portes cochères ou les 

ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎύ Ŝǘ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

(encadrement des baies ς pierres de taille, enduit, 

badigeon). 

- [Ŝǎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public ne doivent pas être maçonnés ni couverts, 

ƘƻǊƳƛǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ Lƭǎ 

doivent avoir une profondeur maximale de 80 cm et 

être édifiés à 4 m de haut minimum. 

ü Menuiseries et serrureries extérieures : 

- [Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻŎŎǳǇŜǊƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘΦ  

- Les grilles de défense en applique sont interdites. 

- Bâtiments anciens (19ème et antérieur) et leurs extensions : 

o Les menuiseries des fenêtres, portes et 

volets seront réalisées en matériaux 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛΦ [Ŝǎ 

maisons du 19ème possèdent en général 

des menuiseries en bois ou en 

ferronnerie peinte suivant les typologies 

du bâti.  

Portes charretières et encadrements des baies à 
préserver. 

Bon traitement des menuiseries à droite.  
Contre-exemple à gauche 

2/ Exemples de percements possibles (en vert) en cas 
de façade ordonnancée (ci-dessus) ou désorganisée (ci-

dessous). 

Source : Carnet de recommandations architecturales - 
UDAP 

 

1/ Rythme, ordonnancement et formes dôouvertures des 
façades ordonnancées de manière régulière 
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Source : Carnet de recommandations 
architecturales de Grabels ï Emmanuel 

Garcia 
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o Les menuiseries en bois seront 

obligatoirement peintes.  

o Les dispositifs anciens existants seront 

préservés, restaurées ou restitués 

(refaits selon le style du bâtiment et le 

modèle traditionnel existant sur la 

commune). 

o Le métal peint est autorisé pour les menuiseries concernant les commerces en rez-de-chaussée.  

o [Ŝǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ Seront privilégiées les 

teintes faisant référence aux couleurs traditionnelles employées aux XVIIIe et XIXe siècles et issues des 

activités locales : gris clair, bleu/vert issus des transformations du sulfate de cuivre ; rouge/lie de vin 

inspirés des teintes en relation avec la vigne ; ... 

o Les fenêtres des bâtiments anciens ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ άƻǳǾǊŀƴǘ Ł ƭŀ CǊŀƴœŀƛǎŜέΣ ŀǾŜŎ ǎǳōŘƛǾƛǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛǘǊŀƎŜǎ 

Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘǎ ǉǳŜ ƭŀǊƎŜǎΣ Ŝǘ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ 

des bois, lŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŀǳȄΣ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ŎƛƴǘǊŀƎŜΣ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀōƭŜŀǳΦΦΦΦ 

o Les volets seront constitués de planches 

larges jointives verticales, de panneaux 

pleins ou de persiennes à lamelles inclinées 

qui se replient dans le cadre de la baie 

(volets brisés repliables en tableau ou 

battant ouvrants dans le cadre de la baie, cf 

photos ci-contre). Ils peuvent parfois être 

rabattus sur la façade. Les écharpes formant 

un Z sont interdites (modèle non local).  

o [Ŝǎ ǇƻǊǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ 

modèles traditionnels existants sur la commune. Dans le cas où de telles ouvertures sont utilisées pour 

éclairer des pièces à vivre, elles peuvent être entièrement ou partiellement vitrées.  

o Les éléments de serrureries et ferronnerie anciens doivent être conservés, restaurés ou à défaut 

restitués suivant les typologies de bâti. Les serrureries extérieures doivent être dΩǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 

ŀǾŜŎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ; 

o [Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ t±/ ǎƻƴǘ interdits, ainsi que les volets roulants.  

- Constructions nouvelles, bâtiments récents ou contemporains : 

o [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝƴ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ƻǳ t±/Φ [Ŝǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ 

bâtiments neufs pourront être de style et matériaux contemporains.  

o Les volets roulants peuvent être admis à condition que les coffrets soient ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Lƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƧǳŘƛŎƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŎŀƳƻǳŦƭŞǎ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ōâti. 

ü Devantures et rez-de-chaussée commerciaux 

- [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎϥƛƴǎŝǊŜ Ŝǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

Volets 
brisés, 

repliables 
en 

tableau, à 
planches 

larges 
jointives 
modèle 

dominant 
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ǊǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

refusée si elle est de nature à altérer le caractère et la composition du bâtiment ou de la façade sur rue. Les 

percements, stores, bannes, éléments de fermeture, enseignes et éclairage font partie intégrante de la 

devanture.  

- [Ŝǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ ƻǳ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ǾƛǘǊƛƴŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ 

pourra être envisagé pour la réalisation de nouvelles vitrines. 

- Les devantures commerciales doivent respecter les dimensions suivantes :  

o Hauteur : limitée au rez-de-chaussée, au niveau du bandeau marquant la limite avec l'étage supérieur ; 

o Largeur Υ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭŀ ƭŀǊƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻŎŎǳǇŜ 

plusieurs immeubles en rez-de-chaussée, la devanture doit marquer la limite entre chaque immeuble. 

- [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ à condition de rester discret par exemple sous forme de spots 

ŜƴŎŀǎǘǊŞǎΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜƴǘŀōƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀƴŘŜŀǳ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ lettres indépendantes (rétro 

éclairage des lettres).  

 

- Sont interdits : 

o les tons fluorescents ou vifs ;  

o ƭŜǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ƭǳƳƛƴŜǳȄΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ néon ; 

o les rideaux métalliques extérieurs avec coffre saillant. Le rideau métallique, quand il est indispensable, 

sera ajouré et installé derrière le linteau ; 

o les coffrages volumineux (des stores ou des éléments de fermeture) appliqués sur la maçonnerie. 

 

Toiture  

ü Forme, orientation et pente :  

- Toute nouvelle construction devra respecter une simplicité de forme de toiture sauf si le bâtiment doit se 

différencier des autres de par sa fonction ; 

- Les toitures à deux pans sont privilégiées (toiture de référence). Les toitures à une pente ne peuvent être 

admis que pour les constructions inférieures à 3 m au faîtage, ƻǳ ǎƛ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜ Ł ǳƴŜ 

construction et que le mur pignon visible ne dépasse pas 3 mètres de hauteur. Les toitures à quatre pentes 

sont interdites sauf dispositions existantes ; 

- [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊŀ 

ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƻǳ 

ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

différentes doit être étudié avec attention ;  

- Les reconstructions, réhabilitations ou extensions respecteront la 

ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΦ [Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

doivent être respectées. 

- La pente sera adaptée au matériau choisi et elle ne pourra 

excéder 33% ; 

- Les débords de toits prendront modèle sur les immeubles 

existants et seront construits généralement en génoise à deux ou 

Le surplomb est porté par des 
chevrons, une corniche ou une 

génoise. Ici une génoise à deux 
rangs. 
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trois rangs de tuile (cf photos ci-contre). Les tuiles des génoises 

peuvent être enduites comme le mur. 

ü Matériaux, aspect et couleurs : 

- Les couvertures, rives et faitages seront réalisés en tuiles canal ou romane en terre cuite, de couleur claire. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎŜǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘΦ  

- Sont interdites les couvertures en tôle, fibrociment, papier goudronné, shingle ou plastique ondulé, pour 

le rang de couvert, ainsi que les tuiles mécaniques.  

ü Gouttières, chenaux Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ  

- [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜs rangs supérieurs des 

ƎŞƴƻƛǎŜǎΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǾƻƛǊ ƭŜǎ ǊŀƴƎǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 

rue (cf croquis ci-contre). 

- [Ŝǎ ŎƘŜƴŀǳȄΣ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 

façade seront réduites au minimum, elles suivront les parcours 

verticaux les plus directs et seront toujours placées aux extrémités de 

la construction. Les coudes dans le plan de la façade sont interdits. 

- [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭƻƎƎƛŀǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ 

salissure des façades.  

- [Ŝǎ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜǎΣ ŎƘŜƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳǊƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ȊƛƴŎΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ t±/ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  

- [Ŝǎ ŎƘŜƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ǇŜƛƴǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŀǳǇƘƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴǘŜ ƻǳ 

céramique seront obligatoirement conservés, restaurées ou restituées le cas échéant. Toute dépose ou 

substitution est interdite. 

ü Toiture terrasse et terrasses partielles en toiture :  

- Les toitures terrasse sont interdites, sauf pour les constructions annexes de faible importance, comme 

éléments restreints de liaison.  

- [Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝƴ ŘŞŎŀƛǎǎŞ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǘǊƻǇŞȊƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴΩşǘǊŜ 

pas visibles depuis ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. Il est préférable de les implanter sur le versant côté cour, ou en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛser en retrait vis-à-vis de la voie, en conservant la rive de la toiture, pour ne pas 

ŦǊŀƎƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

 

Energies renouvelables 

- Les dispositifs du production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public, 

sauf en cas d'impossibilité technique dument justifiée, notamment au vu de l'orientation de la toiture. 

L'implantation de ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée.   

- Dans le cas d'une implantation en toiture, ils seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition, 

en privilégiant une implantation regroupée en bandeau sur le bas de toiture.   

 

Source : UDAP ï Cahier de 
recommandations  

architecturales  
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Clôtures 

- Un soin tout particulier doit être apporté aux aménagements extérieurs : clôtures, végétation, zones de 

stockage diverses. 

- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

réalisées dans la même coloration et le même aspect que ces constructions.  

- Les clôtures implantées le long du domaine pubƭƛŎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ǘŀƴǘ ǇŀǊ 

leur hauteur que par leurs aspects. Dans certains cas, la continuité sera recherchée ou imposée avec les 

ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ όƘŀǳǘŜur des parties 

pleines, choix de matériaux, couleur, nature des végétaux).  

 

 

 

 

 

 

Clôtures traditionnelles existantes, murets et portails anciens  

- les clôtures traditionnelles et murets séparatifs en 

pierres sèches seront conservés et restaurés. Leur 

démolition est interdite, sauf pour motifs de sécurité ou 

d'urbanisme ;  

- Les portails traditionnels existants seront conservés et 

restaurés dans la mesure du possible : piliers en pierre, 

sculptées ou maçonnées, vantaux de menuiserie, 

éléments de serrurerie, éventuels chasse-roues et 

ŘŀƭƭŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ 

ou de facture similaire et de forme simple. Les portails 

ŘΩŀǎǇŜŎǘ t±/ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǎΦ 

ü Clôtures nouvelles 

- Les clôtures bordant les voies publiques ou privées à usage collectif : 

o Elles seront constituées : 

Á de murs réalisés soit en moellons de calcaire ou en pierres locales montées, jointées ou enduites, 

soit en maçonnerie enduite ; 

Á ou ŘΩǳƴ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΣ ǎǳǊƳƻƴǘŀƴǘ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ όréalisé selon les caractéristiques ci-

dessus), éventuellement ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜs variées et locales ou adaptées au 

climat local ;  

o Les murs (hors murs en pierre apparente) seront obligatoirement enduits de tous côtés. Les enduits 

seront réalisés avec un mortier à base de matériaux ŘΩŀǎǇŜŎǘ naturel, de type chaux utilisant des sables 

Exemple dôun portail ouvrag® encadr® de piliers 
ouvrag®s, ouvrant sur le jardin dôune grande 

propriété 
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locaux. Leur finition sera lissée ou talochée fin. La couleur des enduits se situera dans les tons similaires 

à la pierre locale de teinte claire. [Ŝǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳƻǊǘƛŜǊ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

o Leur hauteur est limitée à 1,80 m par rapport à la voie. Cette hauteur pourra être majorée dans le cas 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. 

- Les clôtures situées en limite séparative : 

o Elles ne pourront pas dépasser 2 m par rapport au terrain naturel. En cas de dénivelé entre deux terrains 

mitoyens, cette hauteur sera calculée à partir du terrain le plus haut.  

o [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƎǊƛƭƭŀƎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜnces variées et locales 

ou adaptées au climat local.  

- Dans le cas des équipements publics, les hauteurs pourront être majorées pour des raisons fonctionnelles 

ou techniques (terrain de sport, etc.).  

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ruissellement pluvial ou par débordement des cours 

ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ transparence hydraulique. 

- Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du 

sol d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble 

du linéaire de clôture. 

 
 
 
 
 

Appareils et réseaux  

ü Chauffage, ventilation et climatisation :  

- [Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

liés ainsi que les ventouses de chaudière ne seront pas apparents en façade.  

- Les grilles de ventilation seront encastrées, disposées en fonction de la composition de la façade ou dans 

ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

- Les gaines de ventilation des cuisines de restaurant ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƎŜǎ 

ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎύ Ŝǘ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ Ŝƴ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǘǊŀƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΦ 

ü Antennes : 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ όǊŀŘƛƻǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎΣ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴǎΣΧύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀōƻƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être intégrées dans la conception des constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent 

être implantées en partie supérieǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public. Pour ce faire, elles seront implantées en retrait de 3 mètres minimum vis à vis des façades, 

regroupées et intégrées le mieux possible sur les couvertures (adossée à une cheminée par exemple). 

ü Les réseaux (électricité, communication, gaz, etc.) : 

- Les câbles et canalisations diverses sont à dissimuler au maximum en façade. Ils doivent être regroupés, 

suivre des trajets verticaux ou horizontaux, encastrés de préférence, ou en cŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƭŀǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 

façade. Les goulottes en PVC visibles en façade sont interdites. 
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- Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

existants. 

ü Boites aux lettres, Compteurs : 

- Les boites aux lettres seront disposées dans les parties communes pour les immeubles collectifs ou 

encastrées en façade ou dans la porte pour les constructions individuelles anciennes. 

- Les coffrets de branchement et compteurs seront situés, lorsque cela est possible, dans les parties 

communes ou intérieures du bâtiment ou sur une façade secondaire. A défaut, ces coffrets seront encastrés 

Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ όŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘύ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŦŜǊƳŞǎ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ 

ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ ōƻƛs peint ou recouvert du même enduit que le revêtement de la façade. Ils ne devront 

pas couper un relief ou un élément de décors du bâtiment (bandeau, couronnement, soubassement....). 

 

9.1.2. GR_02  

Dispositions générales 

- Les constructions doivent présenter une simplicité de volume. Tout pastiche d'une architecture 

traditionnelle est à éviter. Toute architecture spécifique à une autre région est interdite.  

- Les façades latérales, murs de clôtures et bâtiments annexes doivent être aménagés avec le même soin que 

les façades principales et doivent être traités en harmonie avec celles-ci et avec leur environnement, tant 

du point de vue des matériaux que de leurs volumes, formes et couleurs.  

- Le choix des matériaux doit être fait de manière à concourir à la qualité architecturale des constructions et 

ne pas compromettre leur insertion dans le site et l'environnement bâti. Tous les matériaux fabriqués en 

vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que carreaux de plâtre, blocs de béton cellulaire, 

ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΧΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎǳǊ les constructions et les clôtures. 

- De manière générale, il est admis les constructions ou réhabilitations innovantes du point de vue 

architectural et environnemental ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

- Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ réalisé dans le cadre 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎǳǎceptible de se distinguer des bâtiments traditionnels peuvent présenter un 

aspect différent des prescriptions du présent article, compte tenu de leurs fonctions et caractéristiques 

propres.    

- Il est rappelé que « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales» (R111-нт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

Traitement des Façades 
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ü Parements des Façades 

- Le parement extérieur des murs Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩenduits maçonnés présentant une granulométrie fine. 

[Ŝǎ ŜƴŘǳƛǘǎ Řƛǘǎ άǘȅǊƻƭƛŜƴέΣ άōǊǳǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴέ ƻǳ άǊǳǎǘƛǉǳŜǎέ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

- [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘκƻǳ ǘǊŀƛǘŞǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ŝƴ Ǉŀrement, 

tels que la pierre, le bois, le verre, le béton brut, etc.  

- La couleur des enduits sera ocre clair, correspondant aux tons de la pierre naturelle locale ou du sable de 

couleurs claires. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ sur de petites surfaces à conditions de se situer 

dans la palette des ocres (jaune, rouille à brun) et être préférentiellement donnée par addition de pigments 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǘŜǊǊŜǎ ƻǳ ƻȄȅŘŜǎύΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƴƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 

plastifié sont interdits. 

ü Devantures commerciales et enseignes 

- [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

compatibles avec les autres constructions.  

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ Ŧaire dans le respect de la composition de 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǊŜȊ-de-

chaussée. Il est interdit de peindre la totalité de la façade dans un coloris qui prolongerait la composition 

décorative du rez-de-chaussée. 

ü Ouvertures 

- [Ŝ ŎƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

masqué. 

 

 

Toitures 

- Les toitures en pente seront recouvertes de tuiles canal de teinte claire. Sont interdites les couvertures 

ŀǇǇŀǊŜƴǘŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘƾƭŜΣ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘΣ ǇŀǇƛŜǊ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞΣ ǎƘƛƴƎƭŜ ƻǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻƴŘǳƭŞΦ 

- Toute nouvelle construction devra respecter une simplicité de forme de toiture. Les toitures à deux pans 

sont privilégiées. Les toitures à une pente ne sont admis que pour les constructions inférieures à 3 m au 

faîtage ou lorsque le mur pignon visible ne dépasse pas 3 mètres de hauteur. 

- La pente sera adaptée au matériau choisi et elle ne pourra excéder 33%. 

- Les toitures en pente devront intégrer ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ нл ŎƳ ƳƛƴƛƳǳƳΦ [Ŝǎ ŎŀǇƻǘŀƎŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ t±/ ǎƻƴǘ 

interdits. 

- Pour les vérandas et verrières, on admettra des matériaux transparents non réfléchissants et des pentes 

différentes, sous réserve de leur bonne intégration au bâtiment support. 

- Les toƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŘŞŎŀƛǎǎŞ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŦŀœŀŘŜύΦ [Ŝǎ ƎŀǊŘŜ-corps de sécurité doivent être 

intégrés à la conception de la façade et être iƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

(caissons de climatisation, extracteurs, édicules ascenseur, garde-ŎƻǊǇǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀōƻƭŜǎΣΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ 
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şǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛon du bâtiment ou à 

défaut masqués, regroupés et implantés en retrait des façades. 

 

Clôtures 

ü /ƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ou ouvert au public : 

- La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,80 m par rapport au niveau de la voie. 

- Elles seront constituées : 

o soit de murs pleins réalisés en pierre naturelles locales ou en maçonnerie ; 

o ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ όƳŀœƻƴƴŞ ƻǳ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎύ ŘŜ м Ƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ 

ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ ǾƻƛŜ όōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΣ ƭƛǎǎŜǎ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ accompagné de végétation ; 

o ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƳŀǎǉǳŞ ǇŀǊ 

la végétation. 

- Les parties maçonnées doivent être enduites de tous les côtés, avec un enduit taloché fin, coloré dans les 

tons similaires à la pierre naturelle locale de teinte claire ou ocre clair. 

- Les grillages peuvent şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ accompagnés de végétaux ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭs 

permettent de les masquer à terme. 

- Les végétaux utilisés dans les clôtures ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭ ; 

- La couleur des grillages, barreaudages ou panneaux utilisés en clôture seront prises dans la palette des bruns 

ou verts.  

- Les panneaux occultants ŘΩŀǎǇŜŎǘ bois ou métal peuvent être admis. Les dispositifs occultants accompagnant 

les grillages ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛŦƛŞ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ sont interdits ; 

- [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǳƴifié Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩopération. 

 

 

 

ü Clôtures en limites séparatives : 

- La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 mètres par rapport au terrain naturel. En cas de dénivelé entre 

deux terrains mitoyens, cette hauteur sera calculée à partir du terrain le plus haut.  

- 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ tŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

admis les panneaux occultant en bois ou en métal ainsi que les clôtures maçonnées. 

ü Clôtures situées en limite avec la zone agricole ou naturelle :  

Les clôtures situées en limite avec une zone agricole ou naturelle devront être systématiquement doublées par 
ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

ü Clôtures situŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ par ruissellement ou par 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ  

- Elles devront obligatoirement être perméables.  
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- Elles seront composées de grillages, éventuellement posés sur des plots, ou muret bas de 30 cm maximum, 

obligatoirement accompagnés de végétaux.  

 

Sur toutes les Clôtures : 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

ü Murs et murets anciens de pierre sèche :  

Ils seront obligatoirement préservés et, dans la mesure du possible, restaurés. 

ü Traitement de la bande de recul des bâtiments par rapport aux voies et emprises publiques : 

- La bande de recul des bâtiments par rapport aux voies sera à dominante végétale (strates basses ou 

arborées) de manière à contribuer à la qualité de la perception de la rue.  

- Si elle comporte des espaces de stationnement, ceux-ci devront être maintenus perméables (graves, 

ǎǘŀōƛƭƛǎŞΣ ŜǾŜǊƎǊŜŜƴΣΧύ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 

ü Murs de soutènement 

Cas particulier des murs de soutènement faisant 
office de clôtures sur voie ou entre voisins. 

- Pour une pente inférieure à 60% : 

En cas de soutènement des terres existantes, et 
en fonction des hauteurs de talus, la hauteur du 
premier mur en limite de propriété sera de 1,80 
m (mur ou mur et grillage) maximum, puis 
répétée chaque 2 mètres minimum par des murs 
ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣнл Ƴ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀǊŀǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘǳŘƛǘ 
terrain (cf. schéma ci-contre). 

- Pour une pente supérieure à 60% : 

En cas de soutènement des terres existantes, et 
en fonction des hauteurs de talus la hauteur du 
premier mur en limite de propriété sera de 1,80 
m (mur ou mur et grillage) maximum, puis 
répétée chaque mètre minimum par des murs 
dont la hauteur ne devra pas dépasser de plus de 
мΣсл Ƴ ƭŜ ƳǳǊ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ Ŝǘ ŎŜƭŀ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀǊŀǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
dudit terrain (cf. schéma ci-contre). 

 

Appareils et réseaux  

ü Chauffage, ventilation et climatisation :  

1
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- les appareils de chauffage, de ventilation, de climatisation ne seront pas apparents en façade. Ils seront de 

préférence intégrés à la construction, ou à défaut masqués par des coffres présentant un aspect similaire à 

celui de la façade ou encore intégrés en toiture ;  

- Les gaines de ventilation des cuisines de restaurant ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƎŜǎ 

ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎύ Ŝǘ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ Ŝƴ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǘǊŀƛǘés comme une souche de cheminée. 

ü Antennes : 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ όǊŀŘƛƻǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎΣ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴǎΣΧύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀōƻƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être intégrées dans la conception des constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent 

şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public.  

ü Les réseaux (électricité, communication, gaz, etc.) : 

- Les câbles et canalisations diverses sont à dissimuler au maximum en façade. Ils doivent être regroupés, 

ǎǳƛǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ƻǳ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƭŀǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 

façade.  

- Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

existants. 

ü Boites aux lettres, Compteurs : 

- Les boites aux lettres seront disposées dans les parties communes pour les immeubles collectifs ou 

ŜƴŎŀǎǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ pour les constructions individuelles. 

- Les coffrets de branchement et compteurs seront situés dans les parties communes ou intérieures du 

bâtiment ou seront intégrés harmonieusement dans la clôture, sans saillie et avec un revêtement identique 

ou accordé avec celui de la clôture.  

9.1.3. GR_03 

Façades : 

- Les murs pignons des constructions non en mitoyenneté doivent être obligatoirement architecturés ou 

ŀƴƛƳŞǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŀǾŜǳƎƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

- Pour les enduits, il ne sera autorisé que deux couleurs maximum par construction et ce sur des volumes 

distincts. 

- La tonalité dominante des enduits sera de teinte claire. 

- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Řǳ ƳşƳŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΦ 

 

Volumétrie : 

- La volumétrie des constructions devra permettre une parfaite lisibilité de chaque volume et respecter une 

ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Υ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǾƻƭǳƳŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ [ΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ 

permettant le fractionnement de grands linéaires de façade est à favoriser. 
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- Les constructions annexes (pool house, abri jardin) ne pourront pas être construites en dur (maçonnerie). 

Elles devront être de structure légère, de type construction en bois. 

- Les constructions à usage de garage devront nécessairement être intégrées dans le volume principal ou 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řǳ ōŃǘƛ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ Υ 

o lorsque la façade sur voie du garage peut être intégrée dans la restanque pour tout ou partie 

o dans le cas de pergola. 

- Les pergolas à usage de stationnement seront obligatoirement végétalisées et ne pourront en aucun cas être 

transformées en volume habitable. 

- Les constructions situées dans le sous-secteur 3 pour les bâtiments situés dans le lit majeur du Rieumassel 

ne devront pas entraver le libre écoulement des eaux conformément aux prescriptions du PPRI et suivant le 

principe ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

Toiture 

- Dans le secteur 1 : les constructions se feront sous forme de toiture en pente couverte de tuiles canal 

ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŎƭŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǘƻƛǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜΦ  

- Dans les secteurs 2 et 3 : les constructions se feront sous forme de toiture à pente couverte de tuiles canal 

ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŎƭŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΦ 

- Dans tous les secteurs : 

o [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ǇŜƴǘŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŘŞōƻǊŘ ŘŜ пл ŎƳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

recouvrent sauf pour les pignons et les faœŀŘŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƘŀōƛƭƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 

sous face non horizontale. 

o Les sous faces, égouts et chéneaux de toiture en aspect PVC sont interdits. 

o Aucun réseau technique ne devra être visible en toiture. Les ouvrages et réseaux techniques devront 

être regroupés dans un volume bâti ou cachés par une sur-toiture. 

o Une seule antenne et une seule parabole sont autorisées par habitation. Les antennes et paraboles 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƳǇƭacement où 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǎŜǊŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƳƛƴƛƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 
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Clôtures :  

ü Dispositions communes : 

- La nature des clôtures, des portails et portillons (dimensions, matériaux, couleur et nature des plantations) 

devra obligatoirement figurer sur les documents du permis de construire et leur réalisation conforme 

conditionnera la délivrance du certificat de conformité.  

- Les cannisses et autres occultations en aspect plastifié sont interdites. 

- Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du 

sol d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble 

du linéaire de clôture. 

/ƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Υ 

- Les clôtures seront nécessairement implantées en limite du domaine public sauf dans le cas où les 

constructions ou partie de construction sont implantées en retrait de 1,50 mètres. Dans ce cas, la bande de 

retrait doit nécessairement être végétalisée par une haie arbustive.  

- Elles seront réalisées : 

o 9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƛƴŝŘŜ Υ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎƻǳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ мΣпл 

mètres ; 

o !ǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ м Ŝǘ н Υ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎƻǳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩмΣсл Ƴ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

monté sur un soubassement de 0,40 mètre maximum enduit 2 faces, et obligatoirement doublé 

ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Τ 

o 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ м : les murs de clôture avec parement en pierres sont autorisés, 

afin de permettre la réalisation de terrasses ; 

o Dans ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ н ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ о Υ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 

réalisation de terrasses ; 

o En limites des aires de stationnement (repères P sur le plan particulier de la zone) : de murets bahuts 

pleins rampants enduits sur les deux faces avec un enduit uniforme pour toutes les opérations et 

ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣнл ƳŝǘǊŜǎ ƘƻǊǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōŞǘƻƴ Ŝǘ 

ǎǳǊƳƻƴǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ŝƴ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ лΣпл ƳŝǘǊŜ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

opérationǎ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ƭΨŞǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ; 

o Le long des cheminements piétonniers : de muret de soutènement de hauteur maximale 1,20 m 

ŜƴŘǳƛǘ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƎǊƛƭƭŀƎŞŜ ǎƻǳǇƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ мΣнл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 

doublée ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Τ 

o Sur le reste de la zone : de murets bahuts pleins rampants enduits sur les deux faces, avec un 

ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ŝƴ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ лΣпл ƳŝǘǊŜ 

uniforme pour toutes les opérations et devronǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ƭΨŞǘŀǘΦ 
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Clôtures en limites séparatives : 

- Les clôtures sur les voies privées et entre les limites séparatives de lots seront obligatoirement constituées 

ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ƻǳ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎƻǳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ мΣнл ƳŝǘǊŜǎ et doublée de chaque côté 

ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ 

ü Grilles, portails, portillons et coffrets techniques : 

- [Ŝǎ ƎǊƛƭƭŜǎ Ŝƴ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜΣ ǇƻǊǘŀƛƭǎΣ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ 

foncée et devront être de facture uniforme pour toutes les opérations. 

- Les portails et portillons en aspect PVC sont interdits. 

- Tous coffrets et blocs techniques en façade sur voie devront être regroupés et intégrés dans les 

constructions ou dans les murs de clôture et habillés de portillon. 

 

Plan particulier de la zone 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

      

 

                                                           
                                                            
                                                           
                                                           

                                                          Page 852 sur 1337 - Partie 3 

9.1.4. GR_04 

Non règlementé. 

9.1.5. GR_05 

Aspect général des constructions et installations    

- Par leur aspect, leur volume, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent pas porter 

atteinte au caractère ou à l'intérêt de la zone et des lieux avoisinants, au site et au paysage urbain. 

- [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

(rythme, proportion des percements, proportions ou alternance pleins-vides, choix des matériaux).  

- Le stockage des matériaux à l'air libre nécessite un écran végétal ou minéral ayant pour effet d'en réduire 

l'impact visuel depuis le domaine public et les autres perspectives visuelles. 

Traitement des Toitures et Façades 

- Les façades latérales et arrière doivent être aménagées avec le même soin que les façades principales. 

- [Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŎƘŞƴŜŀǳȄΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 

harmonieusement à la façade. 

- Différents types de toiture tels que terrasse, à pans ou formes contemporaines sont admis dès lors qu'ils 

respectent une harmonie d'ensemble et des proportions cohérentes avec la hauteur de façade de la 

construction. 

- [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƎǊƻǳǇŜǎ ŦǊƻƛŘǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΣ ±a/Σ Χύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

conception architecturale générale du bâtiment.  

Clôtures donnant sur le domaine public et Clôtures en limites séparatives 

- La hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ 

local όƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ΧύΦ 

- Les clôtures non végétales sont constituées en matériaux rigides offrant une transparence visuelle 

(barreaudage,ΧύΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ƻǳ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

maximale de 0,60 mètre.  

- 5Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ 

élément technique (portail, local teŎƘƴƛǉǳŜΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜΧύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ 

la clôture. 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ƎŀōƛƻƴǎΣ ΧύΣ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

ƳŀœƻƴƴŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

constructions existantes.   
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Enseignes 

- Les enseignes et pré-enseignes en façade ne doivent pas dépasser la hauteur du bâtiment. Elles doivent 

ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾec la composition des 

façades.  

 

Locaux et ouvrages techniques, équipements associés au fonctionnement des établissements 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎƻƴǘ 

intégrés de préférence dans les cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ 

élément technique devra être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou 

de la clôture.   

- Les ouvrages techniques de raccordements aux réseaux tels que les postes électriques, de gaz, numériques 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

9.1.6. GR_06  

À Aspect général des constructions et installations    

Par leur aspect, leur volume, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent pas porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt de la zone et des lieux avoisinants, au site et au paysage urbain. 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǊȅǘƘƳŜΣ 
proportion des percements, proportions ou alternance pleins-vides, choix des matériaux).  

Le stockage des matériaux à l'air libre nécessite un écran végétal ou minéral ayant pour effet d'en réduire l'impact 
visuel depuis le domaine public et les autres perspectives visuelles. 

À Traitement des toitures et façades 

Les façades latérales et arrière doivent être aménagées avec le même soin que les façades principales. 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŎƘŞƴŜŀǳȄΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
harmonieusement à la façade. 

Différents types de toiture tels que terrasse, à pans ou formes contemporaines sont admis dès lors qu'ils 
respectent une harmonie d'ensemble et des proportions cohérentes avec la hauteur de façade de la 
construction. 

[Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƎǊƻǳǇŜǎ ŦǊƻƛŘǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΣ ±a/Σ Χύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
conception architecturale générale du bâtiment. 

[Ŝǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public ou privé ouvert au public. 

À Clôtures  

La hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

Toutes les clôtures sont cƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭ 
όƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ΧύΦ 
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Les clôtures bâties sont constituées en matériaux offrant une transparence visuelle (grillage, claustra, 
barreaudage, éléments de ferronnerie, tôles espacŞŜǎ ƻǳ ŀƧƻǳǊŞŜǎΧύ éventuellement fixées sur un mur bahut ou 
ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣнл ƳŝǘǊŜΦ  

5Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ 
technique (portail, ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜΧύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ƎŀōƛƻƴǎΣ ΧύΣ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ƳŀœƻƴƴŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes.  

Dans les cas particuliers énumérés ci-après, la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être 
différentes : 

- nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 
- soutènement, 
- reconstitution des équipements existants 
- harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes 
- ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ Ŝǘκƻǳ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière (notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ 

- ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ƳŝǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл · нл ŎƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ du sol 
permettant le libre écoulement des eaux et le passage de la petite faune. 

À Locaux et ouvrages techniques, équipements associés au fonctionnement des établissements 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ des vélos sont intégrés 
ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
devra être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la clôture.   

Les ouvrages techniques de raccordements aux réseaux tels que les postes électriques, de gaz, numériques 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
insertion qualitative dans les clôtures accompagnée ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

9.1.7. GR_07  

Aspect général 

Les murs séparatifs, les murs pignons, les murs de clôture, les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui 
ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 

Les murs pignons des immeubles doivent être obligatoirement architecturés ou animés. 

[Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
adaptée aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

Les procédés de traitement par camouflage sont possibles. 

Les acrotères des constructions à toiture plate devront être réalisés à une hauteur adaptée pour masquer la 
perception des superstructures en toiture depuis le domaine public. 

Panneaux solaires 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
du bâtiment. 

Une implantation présentant une visibilité réduite depuis le domaine public et tenant compte de 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊŀ privilégiée. 

Pour les toitures en pente, les panneaux seront positionnés dans le plan de toiture, sans débord. 
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Climatiseurs 

[Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ 
leur empreinte visuelle, en particulier depuis les espaces publics ou privés ouverts au public. 

[Ŝǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public ou privé ouvert au public. 

Clôtures 

Les clôtures doivent constituer un élément architectural et de composition paysagère faisant partie du projet de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ όǇƻǊǘŀƛƭΣ ǇƻǊǘŜΣ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴΣ ŀŎŎŝǎΧύ ǎŜǊƻƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ Ǿƻƭumes, proportions, 
ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǘŞΣ ŦƻǊƳŜΧ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Les coffrets techniques et les boites à lettres seront encastrés sans saillie dans les clôtures et mis en discrétion 
par une teinte adaptée ou un habillage spécifique. 

Les clôtures construites en matériaux bruts destinés à être recouverts (parpaing, brique à enduire, carreau de 
ǇƭŃǘǊŜΣ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘΧύ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΦ  

Les clôtures devront ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ƳŝǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл · нл ŎƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ 
permettant le libre écoulement des eaux et le passage de la petite faune. 
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JACOU 

9.1.1 JA_1 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
est de nature à porteǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ du point de vue intégration. Les 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

 

Façades 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des constructions, 
ni sur les clôtures. Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin 
que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Pour les constructions existantes, les éléments d'ornementation existants (modénatures, corniches, volets, 
persiennes) doivent dans la mesure du possible être conservés et restaurés. Leur reconstitution pourra être 
exigée. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 
modénatures ou percements éventuels. 

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǎƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭles et dans des teintes pastel (les teintes vives peuvent être admises 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜύΦ 

Les enduits seront de finition taloché fin ou gratté (finitions interdites : grain grossier et écrasé). 

 

Ouvertures et percements 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ [ΩŀȄŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
devra être aligné, ainsi que les linteaux. 

Les portails cintrés donnant accès aux remises et aux garages en rez-de-chaussée doivent être maintenus, même 
si la destination des locaux est modifiée. 

Les encadrements de baies saillants en pierre de taille appareillée seront systématiquement conservés. 
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! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǎǘȅƭŜΣ ƭŜǳǊǎ Řƛmensions et leurs matériaux. 
[Ŝǎ ōŀƛŜǎ ƻōǘǳǊŞŜǎΣ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŘŞŎǊƻǶǘŀƎŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞƎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ǊŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ Τ ǎƛƴƻƴΣ ƭŜǳǊ ǘǊŀŎŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭƛǊŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

En cas de percements ou de modifiŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŎǊŞŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ 
modèle des encadrements existants. 

Les volets et menuiseries en PVC sont proscrits.  

Les volets roulants sont proscrits. 

 

Toitures 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs.  

La toiture en pente comprise entre 0 et 19,15 degrés soit 35% de pente doit être recouverte selon le cas, de tuiles 
rondes, de teinte claire, de préférence vieillies ou anciennes.  

Dans une proportion de 30% de la superficie des toitures de la construction sont admises : 

- Les toitures terrasses ; 

- Les toitures en zinc ou cuivre (bac acier proscrit) 

- Les verrières en verre avec structure acier ou aluminium en profil fin. 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseursΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜntaire. Le remplacement des climatiseurs devra 
respecter ces mêmes règles. 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 
en cas d'impossibilité technique dument justifié notamment au vu de l'orientation de la toiture. L'implantation 
de ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée. Dans le cas d'une implantation en toiture, 
ils seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une implantation regroupée en 
bandeau sur le bas de toiture.   

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 
technique.  

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques en toiture ne devront pas être visibles depuis l'espace public. Elles ne 
doivent pas impacter la valeur patrimoniale des lieux et les perspectives urbaines. 

[Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 
caractéristiques architecturales du bâtiment. 

En toiture, les équipements doivent être regroupés au maximum. 
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Clôtures  

La hauteur maximale des clôtures ne devra pas excéder 2 mètres. Toutefois, pour les murs anciens (pierre), la 
ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

5Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǘŞ ǘŜƴŀƴǘ 
Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳration du terrain naturel la 
rendent nécessaires, la construction de murs de soutènement est autorisée.  

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ou naturelle, seules sont autorisées 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Řƻublées 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳrelle, les clôtures pourront 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

9.1.2 JA_2 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞgrer au paysage environnant. Les murs, les clôtures, les plantations, les bâtiments 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 
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Façades 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des constructions, 
ni sur les clôtures. Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin 
que les façades principales et en harmonie avec elles. 

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ǇŀǎǘŜƭǎ όƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ǾƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜύΦ [Ŝǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ Ŝ 
façade sont autorisées. 

 

Toitures 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs.  

La toiture des constructions sera : 

- soit en pente comprise entre 0 et 19,15 degrés soit 35% et recouverte de tuiles rondes, de teinte claire 
; 

- soit sous forme de toitures terrasses 

 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
et / ou de ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ pas être installés en 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
monumentǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 
technique.  

En cas de pose de volets roulants les coffres devront impérativement être posés Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ou être dissimulés derrière des lambrequins ou, dans le cas de construction neuve former linteau intégré dans la 
maçonnerie. 

Les déblais et remblais devront être adaptés de façon à intégrer la construction à la pente du terrain. 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

Clôtures  

La hauteur maximale ne devra pas excéder 2 mètres. Toutefois, pour les murs anciens (pierre), la reconstruction 
Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Τ 
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5Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǘŞ ǘŜƴŀƴǘ 
Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŀ 
rendent nécessaires, la construction de murs de soutènement est autorisée.  

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
les clôtureǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎsences variées, locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴs aucun soubassement ni élément maçonné, sauf le cas échéant, aux points 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

Les murs, ainsi que tout disǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

9.1.3 JA_3 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics. 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ plantations, les bâtiments 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

[ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜǾǊŀ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ pourra être renforcée par : 

- ǳƴŜ ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ƻǳ ζ ǊƻǘǳƭŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ η ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
différente favorise la juxtaposition ; 

- un décalage, le décalage minimum entre les différents volumes est de 20cm, horizontalement et 
verticalement ; 
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- un emboîtement renforcé par deux volumes de tailles différentes ; 

- ǳƴŜ ŜȄǘǊǳǎƛƻƴΣ ƭŜ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƳōƻƞǘŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳκŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀŎŜǎΦ 

Les matériaux autorisés :  

- le béton : brut, peint, poli, lazuré (en fonction de la qualité de finition), enduit (finition gratté ou taloché 
fin ou lisse) ; 

- le bardage bois : teinte naturelle ; 

- la pierre locale ; 

- le métal laqué ; 

- le verre ; 

- le cuivre ; 

- le zinc. 

Le changement de couleur ou de matériau est préconisé si un dispositif architectural crée une démarcation 
όŎŀǎǉǳŜǘǘŜΣ ƳǳǊ ǾƻƛƭŜΣ ŘŞōƻǊŘ ŘŜ ǘƻƛǘΧύΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ƳşƳŜ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳκŎƻǳƭŜǳǊ όǇƻǳǘǊŀƛǎƻƴΧύΦ 

 

Façades 

Toute utilisation de matériaux susceptibles de présenter un aspect précaire ou provisoire est interdite. Tous les 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōƭƻŎǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŎŜƭƭǳƭŀƛǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΧΣ devront être 
enduits et ne peuvent être laissées apparents sur les façades et pignons des constructions, ni sur les clôtures. 

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ǇŀǎǘŜƭ όƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ǾƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ 
ponctuellement dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜύΦ [Ŝǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōƻƛǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ ŘŜ 
ƭΩŀŎƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ōŞǘƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ  

[ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛŎǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ Řes couleurs 
de celui-ci. Il est déconseillé de créer un débord et/ou un recul dans une volumétrie sans le traiter sous toutes 
les faces vues.  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ όǇŜǊƎƻƭŀǎΣ ōǊƛǎŜ ǎƻƭŜƛƭΣ ǇƻǊǘƛǉǳŜΧύ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Υ  

- de forme simple droite et géométrique. Les formes cintrées sont interdites ; 

- en acier de teinte sombre, en bois de teinte naturelle ; 

- en maçonnerie (non cintré, traité de la même manière que le volume principal) sans faire de distinction 
entre les parties poteaux et poutre (traités comme un ensemble portique). 

Toute imitation de colonne et chapiteau sont proscrites. 

Ces structures peuvent être support à : 

- une végétation grimpante ; 

- des clins de bois, de métal ou de verre ; 

- des toiles tendues, uniquement de couleurs unies. 

Les garde-corps sont obligatoirement : 

- ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭ όǇǊŞŎƻƴƛǎŞύΣ ǾŜǊǘƛŎŀƭΣ ǇƭŜƛƴ ; 

- en ferronnerie ; 
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- en bois ; 

- en verre ; 

- maçonné. 

Les balustres et autres éléments moulurés sont proscrits.  

Toutes les sous faces dues à des surplombs (porches, avancées de toitures) seront habillées de manière à 
dissimuler toute isolation ou conduits apparents. Elles devront offrir un aspect de surface cohérent avec la 
façade. 

 

Ouvertures et percements 

tƻǳǊ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ½!/Σ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ (loggia ou éléments menuisés) doivent être de 
forme simple et géométrique.  

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŎƛƴǘǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Υ ŀǊŎΣ ǾƻǶǘŜǎΧ 

Les encadrements de fenêtre sont interdits. 

Les impostes sont autorisées dans la mesure ou elles respectent les règles suivantes 

[Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ м ǇƻǳǊ м ƻǳ м ǇƻǳǊ мΣр ƻǳ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
vitrée. 

Les éléments menuisés seront en aluminium, bois de couleur naturelle ou PVC. 

Les volets autorisés sont : roulants coulissants, persiennés. 

Les volets battants/ouvrants à la française sont interdits. 

Les loggias et terrasses peuvent être fermées avec un système modulable et orientable. 

 

Toitures 

La toiture en pente comprise entre 0 et 19,15 degrés soit 35% doit être recouverte selon le cas, de tuiles rondes, 
ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƭŀƛǊŜΣ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƳƻŘŜǊƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎǳƛǾǊŜΣ ƭŜ ȊƛƴŎΣ ōŀŎ ŀŎƛŜǊΧ  

Les matériaux autorisés sont :  

- le béton (toiture terrasse) ; 

- le métal laqué ; 

- le verre ; 

- le cuivre le zinc ; 

- la tuile aspect canal non vieillie. 

Toutes ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŘŞōƻǊŘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΣллƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǘƻǳǎ 
les côtés visibles de celle-ci. Les sous faces doivent être traitées avec des panneaux bois lasurés ou corniche lisse 
et plate en béton peint en blanc. 

Les toitures terrasses végétalisées ou non sont admises. 

Les acrotères des toits terrasse doivent être suffisamment hauts pour intégrer les installations techniques 
éventuelles (capteurs solaires, VMC, climatisation, parabole). 

Les casquettes et/ou débord en ŘŀƭƭŜ ƳƛƴŎŜ ōŞǘƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎƻƛƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ όζ ƎƻǳǘǘŜ ŘΩŜŀǳ ηΣ ōŀƎǳŜǘǘŜ ŘŜ ŦƛƴƛǘƛƻƴΧύ 
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Les verrières en verre avec structure acier ou aluminium sont admises. 

Les pignons à deux pans sont interdits sur rue. 

Les génoises sont interdites. 

Les corniches moulurées sont interdites. Seules les corniches en béton lisse de forme simple et peintes en blanc 
sont autorisées. 

Les tuiles vieillies sont interdites.  

 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
perceptƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ όƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŎƻƳōƭŜǎύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

Clôtures  

Les clôtures en limites séparatives sont constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ; 

- ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ǊƛƎƛŘŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƴƻƛǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ Ƴǳƭǘƛ ŜǎǎŜƴŎŜǎΦ 

 

Les clôtures sur le domaine public sont constituées soit : 

- de panneaux rigides de couleur « Brun 650 Sablé » implantés en recul de 1,00m sur la parcelle et doublés 
ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ Ƴǳƭǘƛ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ; 

- La hauteur maximale ne devra pas excéder 1,60 mètres. 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 
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Á En limites séparatives 

Sur les limites des unités foncières situées en ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻnt être systématiquement doublées 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Sur les limites des unités foncières situées en bordure ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ non-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

Les murs, ainsi que tout dispƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

9.1.4  JA_4 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et 
services publics. 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 
ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾices de la commune 
ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes, de qualité, conservant une stabilité dans le temps 

Façades 

Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'enduits, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, parpaings, ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des constructions, 
ni sur les clôtures. Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin 
que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Toitures 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
de vue de leur nature que des couleurs. 
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Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 
Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 
ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ rendant pas 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻ-visibilité avec un édifice classé aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
devront figurer sur les plans et élévations annexés à la demande de permis de construire. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 
technique. 

ü Dispƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 
architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 
l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

Clôtures  

Les clôtures à proximité des accès automobiles et des carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭes ne créent pas de gêne pour la circulation, notamment en diminuant 
la visibilité. 

La hauteur maximale ne devra pas excéder 2 mètres ; quand la clôture est sur une voie, la hauteur est mesurée 
depuis la voie. 

Les clôtures en limite séparative et en limite ŘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ 
ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 

Les matériaux barbelés sont interdits. 

5Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǘŞ ǘŜƴŀƴǘ 
Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŀ 
rendent nécessaires, la construction de murs de soutènement est autorisée.  

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōle de la zone 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 
d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 
linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
Les murs, ainǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 
ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 
minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ publiques 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être constituées soit : 
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- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 
systématiquement doublé de ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 
locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

Les murs, ainsi que tout dispƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

9.1.5  JA_5 

Non réglementé. 
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JUVIGNAC 

9.1.1. JU 1 

Dispositions générales 

- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǳǊōŀƛƴ Υ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝǘ ǾƛǎƛōƭŜΣ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public et aux constructions mitoyennes, présence de plantations remarquables,...  

- Il est rappelé que « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales» (R111-нт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

principal et doivent être traités en harmonie avec celui-ci et avec leur environnement, tant au point de vue 

des matériaux que de leurs volumes, formes et couleurs.  

- Le choix des matériaux doit être fait de manière à concourir à la qualité architecturale des constructions et 

ne pas compromettre leur insertion dans le site et l'environnement bâti. Sont interdits le maintien à nu de 

matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que carreaux de plâtre, 

blocs de béton cellulaire, briques creuses, parpaings, etc. 

 

Façades 

ü Parements de Façades 

- [Ŝ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ de granulométrie fine et sans relief. Les enduits 

ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳƻǊǘƛŜǊ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ όάǘȅǊƻƭƛŜƴέύΣ ƭŜǎ Ŧƛƴƛǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǘŞŜǎ Ŝǘ les revêtements 

ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛŦƛŞ sont interdits.  

- La couleur des enduits devra se situer dans les tons de la pierre naturelle locale de teinte claire (blanc cassé, 

beige à ocre clair)Φ 5Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎ ŘΩƻŎǊŜǎ 

naturels jaune, rouille à brun. Les teintes blanches sont tolérées. Une harmonie des couleurs doit être 

recherchée. 

- [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘκƻǳ ǘǊŀƛǘŞǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘΣ 

tels que la pierre, le bois, le béton brut, etc.  

ü Murs pignons 

- Les murs pignons de plus de 4 m de hauteur, visibles depuis ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ doivent faire l'objet d'un 

traitement approprié visant à réduire leur impact visuel.  
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Ouvertures 

- [Ŝǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǎǘȅƭŜ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎΦ 

- Les teintes foncées et mates sont privilégiées pour les huisseries. Des teintes colorées sont admises pour les 

ǾƻƭŜǘǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻƛǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

couleur de la façade. 

- Le coffre des volets roulants devra être inviǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭ ǎŜǊŀ 

qualitativement masqué. 

- Le traitement des gardes corps en façade devra être sobre et discret. Les éléments composant les garde-

corps des balcons et des terrasses des bâtiments collectifs devront être conçus de manière à  conserver 

ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΣ ŎŜ Řŝǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ 

surajoutés peu valorisant ou dénaturant la façade.  

 

DƻǳǘǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ 

- Les chenaux, gouttières et descentes ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être harmonieusement intégrés à la façade. Ils suivront des parcours verticaux les plus directs, seront placées 

aux extrémités de la construction et seront réduits au nombre minimum. 

- Les ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜΦ  

 

Toitures et vérandas 

- Les toitures en pente doivent obligatoirement :  

o şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ Ŏŀƴŀƭ ǊƻƴŘŜǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƭŀƛǊŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΦ {ƻƴǘ 

interdites les ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘƾƭŜΣ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘΣ ǇŀǇƛŜǊ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞΣ ǎƘƛƴƎƭŜ ƻǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 

ondulé ; 

o avoir une pente comprise entre 25 et 35 %. Les toitures à une pente ne sont admis que pour les 

constructions inférieures à 3 m au faîtage ou lorsque le mur pignon visible ne dépasse pas 3 m de 

hauteur ; 

o ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ нл ŎƳ ƳƛƴƛƳǳƳΦ [Ŝǎ ŎŀǇƻǘŀƎŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ t±/ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

- Les toitures terrasses ou terrasses partielles en toiture sont admises. En tant que cinquième façade, elles 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ :   

o les garde-ŎƻǊǇǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ şǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

o les édicules techniques (caissons de climatisation, extracteurs, édicules ascenseur, antennes et 

ǇŀǊŀōƻƭŜǎΣΧύ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ 

intégrés à la conception du bâtiment ou à défaut masqués, regroupés et implantés en retrait vis-à-vis 

des façades. 

- Des matériaux et des pentes de toiture différents pourront être admis pour les vérandas et les verrières, 

sous réserve de leur bonne intégration au bâtiment support. Pour les structures :  

o ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛŦƛŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ; 

o les teintes foncées et mates sont privilégiées. 
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Confort thermique et Energies renouvelables 

- Les dispositifs de protection solaire sur les façades ensoleillées sont recommandés sous réserve de leur bonne 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ tant au point 

de vue des matériaux que de leurs volumes, formes et couleurs. 

- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

serre ou la retenue des eaux pluviales sont recommandés. Ils peuvent être admis en dérogation des règles 

du présent article, sous réserve de leur bonne intégration au bâtiment support (volume, positionnement, 

couleur, habillage) et à son environnement naturel et urbain. 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴtation des toitures en pente, en 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ-ci (sans réhausse sur béquille). En cas de toiture terrasse, ils seront 
ŘƛǎǇƻǎŞǎ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Ǿƛǎ-à-vis de la façade, de manière à être les moins perceptibles 
possiblŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛǎŎǊŝǘŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

Clôtures 

ü Dispositions générales 

- [ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜ Ƴŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 

"publique" de cette construction. Elle doit à ce titre être traitée avec le plus grand soin, et offrir une 

harmonie avec les clôtures environnantes.  

- 5Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

clôtures proprement dites, que pour les portails Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ  

- Pour les murs de clôture, un revêtement de finition est obligatoire au moins sur la face donnant sur le 

domaine public.  

- Les murs en pierre anciens existants devront être préservés. 

- Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du 

sol d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble 

du linéaire de clôture. 

ü 9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

- La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 m maximum par rapport au niveau de la voie. 

- Les clôtures seront constituées : 

o soit de murs, accompagnés de préférence de végétation ; 

o ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

- Les murs seront réalisés en maçonnerie enduite sur tous les côtés, avec un enduit taloché fin, coloré dans 

les tons de la pierre locale de teinte claire (blanc cassé, beige à ocre clair), ou en pierre naturelle locale de 

couleur claire.  
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- Les murs pourront être surmontés de dispositifs à claire voie (barreaudage, lisses bois, etc.), dans la limite 

totale des 2 m de hauteur maximum. Ces dispositifs seront pris de préférence dans la palette des bruns, 

verts ou rouille. 

- [Ŝǎ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ 

permettront de masquer les grillages. 

- [Ŝǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭΦ 

- Les portails devront être conçus en adéquation avec la clôture, tant en terme de hauteur que de choix des 

matériaux. Il seront pris de préférence dans la palette des bruns, verts ou rouille. 

- Sont interdits : 

o ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛŦƛŞ ; 

o ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎǊŀƴǎ Ŝƴ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊǎ ƻǳ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎΦ  

ü En limites séparatives  

- La hauteur totale des clôtures ne peut excéder 2 mètres par rapport au terrain naturel.  

- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 

végétale. Peuvent également être admis les panneaux occultants ainsi que les clôtures maçonnées. 

- Les murs autres que ceux réalisés en pierre apparente devront être enduits sur tous les côtés, avec un enduit 

taloché fin, coloré dans les tons de la pierre locale de teinte claire (blanc cassé, beige à ocre clair).  

- Les grillŀƎŜǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎǊŀƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜǎ ōǊǳƴǎ ƻǳ ǾŜǊǘǎΦ 

ü Règles de hauteurs dans le cas de terrains en pente  

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŀǘƛŦ Ŝǎǘ 

surélevé vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de murs de soutènement : 

le mur de clôture, y compris de soutènement, ne devra pas dépasser 2 m de hauteur vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public ou collectif. La retenue des terrains devra être gérée à travers une succession de terrasses plantées, 

ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ м Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ н Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ 

soutènement intègreront des barbacanes. 

- Pour les clôtures édifiées en limites séparatives, la hauteur sera calculée par rapport au terrain naturel le 

plus haut. 

ü 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Υ  

- ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

clôtures entre elles ; 

- ces prescriptions pourront être différentes de celles du présent article, à condition de créer une harmonie à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

ü En limite avec la zone agricole ou naturelle :  

- Les clôtures situées en limite avec une zone agricole ou naturelle devront être systématiquement doublées 

ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur 

de 1m minimum.  
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Appareils et réseaux  

- Chauffage, ventilation et climatisation :  

- les appareils de chauffage, de ventilation, de climatisation devront être implantés de manière à apporter la 

moindre gène pour le voisinage et à être les moins visibles possibles. Ils seront de préférence intégrés à la 

construction, ou à défaut qualitativement masqués ;  

- Les gaines de ventilation des cuisines de restaurant ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƎŜǎ 

ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎύ Ŝǘ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ Ŝƴ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǘǊŀƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΦ 

 

Antennes relais et pylônes : 

- Les antennes et les éléments techniques en toiture ne devront pas être visibles depuis l'espace public. Elles 

ne doivent pas impacter la valeur patrimoniale des lieux et les perspectives urbaines. 

- [Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ intégration adaptée aux 

caractéristiques architecturales du bâtiment. 

- En toiture, les équipements doivent être regroupés au maximum. 

 

Réseaux όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎŃōƭŜǎΣ ƎŀȊΣΧύ : 

- Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de télécommunications doivent 

obligatoirement être installées en souterrain. 

- Les câbles et canalisations diverses sont à dissimuler au maximum en façade. Ils doivent être regroupés, 

suivre des trajets verticaux ou horizontaux encastrés dŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƭŀǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 

façade de la manière la plus discrète possible.  

- Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

existants. 

ü Boites aux lettres, Compteurs : 

- Les boites aux lettres seront disposées dans les parties communes pour les immeubles collectifs ou 

ŜƴŎŀǎǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ pour les constructions individuelles. 

- Les coffrets de branchement et compteurs seront situés dans les parties communes ou intérieures du 

bâtiment ou seront intégrés harmonieusement dans la clôture, sans saillie.  

9.1.2. JU 2 

Non règlementé. 
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LATTES 

9.1.1 LA_1 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et 

services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 

il/elle est de nature à porter atteinte au caractère ou à ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ  

 

Les constructions de petites tailles type abris de jardin devront être de conception simple et entrer en harmonie 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

 

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ttwL Υ [Ŝǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƻǊƛǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 

 

Façades 

Toute utilisation de matériaux susceptibles de présenter un aspect précaire ou provisoire est interdite. Tous les 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōƭƻŎǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŎŜƭƭǳƭŀƛǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΧΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

enduits et ne peuvent être laissées apparents sur les façades et pignons des constructions, ni sur les clôtures (sur 

les deux faces). 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales et en harmonie avec elles. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 

modénatures ou percements éventuels. 

 

Toitures 

La toiture sera : 

 

Soit en pente comprise entre 30 % et 33 % doit être recouverte de matériaux naturels, de tuiles canal de terre 

cuite ou similaires ; 

Soit en toitures terrasses,  

Les tuiles neuves seront de couleur claire ou de teinte ocre nuancée. 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΦ  
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Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 

Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 

ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ traitement ne les rendant pas 

ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΦ 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable ne doivent pas être visibles depuis le domaine public sauf 

en cas d'impossibilité technique dument justifié notamment au vu de l'orientation de la toiture. L'implantation 

de ces dispositifs en façade sur rue doit être impérativement évitée. Dans le cas d'une implantation en toiture, 

ils seront intégrés dans le plan de la toiture ou en surimposition en privilégiant une implantation regroupée en 

bandeau sur le bas de toiture.   

 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 

technique.  

Les éléments de compteurs doivent être regroupés dans la mesure du possible et être intégrés dans le corps de 

la construction, ou à défaut dans le corps de la clôture. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques en toiture ne devront pas être visibles depuis l'espace public. Elles ne 

doivent pas impacter la valeur patrimoniale des lieux et les perspectives urbaines. 

[Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 

caractéristiques architecturales du bâtiment. 

En toiture, les équipements doivent être regroupés au maximum. 

 

Clôtures  

Les clôtures sont constituées soit : 

5Ωǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳǳǊ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ƳǳǊ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŜƴŘǳƛǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

alentours, 

5Ωǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ όƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Υ мƳύ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳǳǊ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ƳǳǊ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ 

Ł ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

5ΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǊƛƎƛŘŜ ; 

Les clôtures bordant les voies auront une hauteur maximale de 1,80 m. 

Les murs de clôture édifiés en bordure des RM 986, 189, 172, 132 et 58 peuvent avoir une hauteur maximale 

fixée à 2,20 m. 
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Les clôtures en zone inondable, entre les parcelles sont constituées ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘŜ Ŧƛƭǎ ƎǊƛƭƭŀƎŞǎ 

ŘƻǳōƭŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΦ [ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳŜ ǇŀǊ 

des poteaux fondés sur des plots. Les murs et soubassements maçonnés sont interdits.  

 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 

les clôtures ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 

ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜnces variées, locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m 

minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-

allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ aucun soubassement ni élément maçonné, sauf le cas échéant, aux points 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 

locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

Les murs, ainsi que tout dispoǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

9.1.2 LA_2 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

services publics 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 

ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ les plantations, les bâtiments 

ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ  

Les constructions de petites tailles type abris de jardin devront être de conception simple et entrer en harmonie 

avec les constructions voisines. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ttwL Υ [Ŝǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ harmonieuse à la construction 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƻǊƛǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 
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Façades 

Toute utilisation de matériaux susceptibles de présenter un aspect précaire ou provisoire est interdite. Tous les 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōƭƻŎǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŎŜƭƭǳƭŀƛǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΧΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

enduits et ne peuvent être laissées apparents sur les façades et pignons des constructions, ni sur les clôtures (sur 

les deux faces). 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales et en harmonie avec elles. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade tant au point de vue des matériaux que des 

modénatures ou percements éventuels. 

Toitures 

La toiture sera : 

Soit en pente comprise entre 30 % et 33 % doit être recouverte de matériaux naturels, de tuiles canal de terre 

cuite ou similaires. 

Soit en toitures terrasses,  

Les tuiles neuves seront de couleur claire ou de teinte ocre nuancée. 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 

Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 

ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 

ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΦ 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 

technique.  

Les éléments de compteurs doivent être regroupés dans la mesure du possible et être intégrés dans le corps de 

la construction, ou à défaut dans le corps de la clôture. 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 

architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 

l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 

Clôtures  

Les clôtures sont constituées soit : 

5Ωǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳǳǊ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ƳǳǊ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŜƴŘǳƛǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

alentours, 

5Ωǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ όƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Υ мƳύ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳǳǊ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ƳǳǊ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ 

à barreaudage ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 
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5ΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǊƛƎƛŘŜ ; 

Les clôtures bordant les voies auront une hauteur maximale de 1,80 m. 

Les murs de clôture édifiés en bordure des RM 986, 189, 172, 132 et 58 peuvent avoir une hauteur maximale 

fixée à 2,20 m. 

Les clôtures en zone inondable, entre les parcelles sont constituées ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘŜ Ŧƛƭǎ ƎǊƛƭƭŀƎŞǎ 

ŘƻǳōƭŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΦ [ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳŜ ǇŀǊ 

des poteaux fondés sur des plots. Les murs et soubassements maçonnés sont interdits.  

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 

d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 

linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 

les ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 

de haies vives, composées de végétaǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 

minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-

allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳré, sans aucun soubassement ni élément maçonné, sauf le cas échéant, aux points 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 

locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

Les murs, ainsi que tout dispƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

9.1.3 LA_3 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

services publics. 

Aspect général des constructions et installations    

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΣ 

ƛƭκŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ clôtures, les plantations, les bâtiments 

ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ  
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Les bâtiments doivent être composés et implantés de manière simple et harmonieuse, en privilégiant un 

alignement par rapport aux voies publiques. 

[ŀ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ ŀǾŜŎ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛncipale. 

Les murs pignon traités en fronton dépassant du volume de la toiture sont interdits. 

Façades 

Toute utilisation de matériaux susceptibles de présenter un aspect précaire ou provisoire est interdite. Tous les 

matériaux tels que carreaux de plâtre, bƭƻŎǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŎŜƭƭǳƭŀƛǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΧΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

enduits et ne peuvent être laissées apparents sur les façades et pignons des constructions, ni sur les clôtures. 

Les façades seront monochromes, à ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎΦ 

Toitures 

Pour les toitures à pentes, les pentes ne doivent pas excéder 35 %. 

Les pentes des toitures en bac acier visibles depuis les voies publiques ne doivent pas excéder 20%. 

Les toits à une pente sont interdits, sauf pour les constructions de faible volume. 

Les teintes des couvertures doivent être prises dans la gamme des tons mats et naturels. Le blanc et les couleurs 

vives sont interdits. 

Edicules techniques  

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs de ventilation 

Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

composition adaptées aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

Les appareillages des climatiseurs ou autres appareils de traitemŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ 

ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 

ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΦ 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf impossibilité 

technique.  

Les éléments de compteurs doivent être regroupés dans la mesure du possible et être intégrés dans le corps de 

la construction, ou à défaut dans le corps de la clôture. 

Les acrotères des constructions à toiture plate devront être réalisés à une hauteur suffisante pour masquer les 

ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴ ǊŜǎǎŀǳǘ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŦŀœŀŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

de 1/5° de la hauteur de la façade correspondante. 

ü DƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜǎ 

Les antennes et les éléments techniques associés doivent être regroupés et intégrés dans la composition 

architecturale des constructions. Ils sont installés de façon à limiter au maximum leur impact visuel depuis 

l'espace public et depuis les habitations en visibilité directe. 
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Clôtures  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ ǘǊŜƛƭƭƛǎ ǎƻǳŘŞ ƻǳ Ŧƛƭǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ 

de haies vives formées de végétauȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΦ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƘƻǊǎ ǘƻǳǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł н ƳŝǘǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ 

réglementaires ou techniques. 

ü Dispositions en faveur du paysagement des interfaces 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Afin de permettre le passage de la petite faune, les clôtures devront intégrer des ouvertures au niveau du sol 

d'une dimension minimale de 0,2 m x 0,2m. Ces ouvertures seront disposées tous les 5 m sur l'ensemble du 

linéaire de clôture. 

Á En limites séparatives 

Sur ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 

ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

Les murs, ainsi que tout dispositif ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ 

ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-allergènes, sur une épaisseur de 1m 

minimum.  

Á ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Sur les limiǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

être constituées soit : 

- ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳƭŞ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ 

systématiquement doublé de haies vives, composéeǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-

allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum ; 

- ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀƧƻǳǊŞΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞΣ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 

locales et non-allergènes, sur une épaisseur de 1m minimum. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎǊŀƴΣ ǎont interdits. 

9.1.4 LA_4 

Aspect général des constructions et installations    

Par leur aspect, leur volume, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent pas porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt de la zone et des lieux avoisinants, au site et au paysage urbain. 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǊȅǘƘƳŜΣ 
proportion des percements, proportions ou alternance pleins-vides, choix des matériaux).  

Le stockage des matériaux à l'air libre nécessite un écran végétal ou minéral ayant pour effet d'en réduire l'impact 
visuel depuis le domaine public et les autres perspectives visuelles. 

Traitement des Toitures et Façades 

Les façades latérales et arrière doivent être aménagées avec le même soin que les façades principales. 
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[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŎƘŞƴŜŀǳȄΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
harmonieusement à la façade. 

Différents types de toiture tels que terrasse, à pans ou formes contemporaines sont admis dès lors qu'ils 
respectent une harmonie d'ensemble et des proportions cohérentes avec la hauteur de façade de la 
construction. 

[Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƎǊƻǳǇŜǎ ŦǊƻƛŘǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΣ ±a/Σ Χύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
conception architecturale générale du bâtiment. 

[Ŝǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public ou privé ouvert au public. 

Clôtures  

La hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭ 
(haies vives, ΧύΦ 

Les clôtures bâties sont constituées en matériaux offrant une transparence visuelle (grillage, claustra, 
ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜΣ ǘƾƭŜǎ ŜǎǇŀŎŞŜǎ ƻǳ ŀƧƻǳǊŞŜǎΧύ éventuellement fixées sur un mur bahut ou 
ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜur maximale de 1,20 mètre.  

5Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǇƻǊǘŀƛƭΣ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜΧύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Dans ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ƎŀōƛƻƴǎΣ ΧύΣ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ƳŀœƻƴƴŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes.  

Dans les cas particuliers énumérés ci-après, la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être 
différentes : 

- nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 
- soutènement, 
- reconstitution des équipements existants 
- harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes 
- ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ Ŝǘκƻǳ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière (notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
indusǘǊƛŜƭΧύ 

- ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ƳŝǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл · нл ŎƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ 
permettant le libre écoulement des eaux et le passage de la petite faune. 

 

Locaux et ouvrages techniques, équipements associés au fonctionnement des établissements 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ constructions, tout élément technique 
devra être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la clôture.   

Les ouvrages techniques de raccordements aux réseaux tels que les postes électriques, de gaz, numériques 
doivent êǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
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9.1.5 LA_5 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 

ou parties de zones (Titre II) : 

Dans les sous-secteurs 30AUa : 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-нт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

des dispositions et principes de conception spécifiques liées aux sites patrimoniaux remarquables, aux abords 

des monuments historiques, aux sites inscrits et classés. 

Aspect général des constructions et installations    

Les murs séparatifs, les murs pignons, les murs de clôture, les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui 

ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 

Les murs pignons des immeubles doivent être obligatoirement architecturés ou animés. 

Les édicules et appareillages techniques installés sur les cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

adaptée aux caractéristiques architecturales du bâtiment. 

Les procédés de traitement par camouflage sont possibles. 

Les acrotères des constructions à toiture plate devront être réalisés à une hauteur adaptée pour masquer la 

perception des superstructures en toiture depuis le domaine public. 

 

Panneaux solaires 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ 

du bâtiment. 

Une implantation présentant une visibilité réduite depuis le domaine public et tenant compte de 

ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ 

Pour les toitures en pente, les panneaux seront positionnés dans le plan de toiture, sans débord. 

 

Climatiseurs 

[Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ 

leur empreinte visuelle, en particulier depuis les espaces publics ou privés ouverts au public. 

Les climatiseurs ou autres appareils dŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public ou privé ouvert au public. 

 

Clôtures 

Les clôtures doivent constituer un élément architectural et de composition paysagère faisant partie du projet de 

construction, en ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ 
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[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ όǇƻǊǘŀƛƭΣ ǇƻǊǘŜΣ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴΣ ŀŎŎŝǎΧύ ǎŜǊƻƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ 

ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǘŞΣ ŦƻǊƳŜΧ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Les coffrets techniques et les boites à lettres seront encastrés sans saillie dans les clôtures et mis en discrétion 

par une teinte adaptée ou un habillage spécifique. 

Les clôtures construites en matériaux bruts destinés à être recouverts (parpaing, brique à enduire, carreau de 

ǇƭŃǘǊŜΣ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘΧύ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΦ  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ƳŝǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл · нл ŎƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ 

permettant le libre écoulement des eaux et le passage de la petite faune. 

 

Dans les sous-secteurs 30AUb et 30AUc : 

Aspect général des constructions et installations    

Par leur aspect, leur volume, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent pas porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt de la zone et des lieux avoisinants, au site et au paysage urbain. 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǊȅǘƘƳŜΣ 

proportion des percements, proportions ou alternance pleins-vides, choix des matériaux).  

Le stockage des matériaux à l'air libre nécessite un écran végétal ou minéral ayant pour effet d'en réduire l'impact 

visuel depuis le domaine public et les autres perspectives visuelles. 

 

Traitement des Toitures et Façades 

Les façades latérales et arrière doivent être aménagées avec le même soin que les façades principales. 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŎƘŞƴŜŀǳȄΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 

harmonieusement à la façade. 

Différents types de toiture tels que terrasse, à pans ou formes contemporaines sont admis dès lors qu'ils 

respectent une harmonie d'ensemble et des proportions cohérentes avec la hauteur de façade de la 

construction. 

Les locaux et équipements techniques (groupes froids, ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΣ ±a/Σ Χύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

conception architecturale générale du bâtiment. 

[Ŝǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public ou privé ouvert au public. 

 

Clôtures  

La hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭ 

όƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ΧύΦ 
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Les clôtures bâties sont constituées en matériaux offrant une transparence visuelle (grillage, claustra, 

ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜΣ ǘƾƭŜǎ ŜǎǇŀŎŞŜǎ ƻǳ ŀƧƻǳǊŞŜǎΧύ éventuellement fixées sur un mur bahut ou 

ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣнл ƳŝǘǊŜΦ  

Des clôtures pleines en maçonnerie sur toute la hauǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǇƻǊǘŀƛƭΣ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜΧύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Dans le cas des clôtures qui ne sont pas en matériaux naturels (pierres sèches, gabiƻƴǎΣ ΧύΣ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

ƳŀœƻƴƴŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

existantes.  

Dans les cas particuliers énumérés ci-après, la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être 

différentes : 

- nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 

- soutènement, 

- reconstitution des équipements existants 

- harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes 

- impératifs de sûreté et/ou sécurité ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière (notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ 

- ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Les clôtures devroƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ƳŝǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл · нл ŎƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ 

permettant le libre écoulement des eaux et le passage de la petite faune. 

 

Locaux et ouvrages techniques, équipements associés au fonctionnement des établissements 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 

ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

devra être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la clôture.   

Les ouvrages techniques de raccordements aux réseaux tels que les postes électriques, de gaz, numériques 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

9.1.6 LA_6 

Non règlementé. 
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LAVERUNE 

9.1.1  LE 1  

Dispositions générales 

Les règles ci-après visent à assurer dans de bonnes conditions les interventions sur les bâtiments anciens dans le 
ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ou commercial.  

La conception architecturale contemporaine prenant en compte les processus et matériaux durables est 
autorisée dans la mesure où elle fait preuve d'une prise en compte des spécificités des tissus urbains anciens. 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ constructions et installations doit tenir compte de celui des constructions existantes 
ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƭƻǘΣ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎΦ 

Des prescriptions architecturales concernant les constructions et installations existantes et futures figurent dans 
cet article. Toutefois, des projets qui ne respectent pas certaines de ces conditions peuvent être autorisés si des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de bâtiments existants ou pour tenir compte du caractère spécifique de la construction. 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘŜ. 

 

Aspect général des constructions 

Par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, du site et du paysage. 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ Ǉaysage environnant. Les murs, les clôtures, les plantations, les bâtiments 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
principes architecturaux suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et couleurs en accord 
avec les constructions existantes (matériaux, pente de toits, éléments de toiture). 

La conception architecturale contemporaine prenant en compte les processus et matériaux durables est 
autorisée dans la mesure où elle fait preuve d'une prise en compte des spécificités des tissus urbains anciens. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 
principales et en harmonie avec elles. 

Les pignons doivent être traités en harmonie avec la façade principale tant au point de vue des matériaux que 
des modénatures ou percements éventuels. 

 

Traitement des Façades 

ü Ordonnancement des façades 

Á Règle générale 
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- [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ 
ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte dans la composition de la façade notamment en cas de nouveaux percements. 

- [Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŞǇendent de la hiérarchie des percements qui lui confèrent un rythme. En 
général la taille des baies va en décroissant du rez-de-chaussée au dernier étage et les travées horizontales 
sont de même hauteur. 

- Les proportions privilégiées des percements sont verticales sauf pour les fenêtres sous toitures qui 
peuvent être traitées différemment. Les proportions retenues sont un rapport 1(largeur) x 2 (hauteur) au 
RDC et au 1er étage et de 1 (largeur) x 1,5 (hauteur) aux étages supérieurs. 

Á Intervention(s) sur construction existante 

- [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
modénatures et menuiseries typiques. 

- Lors de la création de nouveaux percements, il est recommandé que les percements soient exécutés dans 
ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ 
lors de travaux de réparation ou d'aménagement.  

- La rehausse de volume est possible dans la limite de la hauteur des constructions contiguës (cf. Croquis 
A). [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
volumes (cf. Croquis B).  

 

Croquis A                                                                         Croquis B 

   

[ŀ ǊŜƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭŀ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ƻǳ ƭŀ ƎŞƴƻƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
façade.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ǎŜǊŀ ŎƻǳǾŜǊǘŜΦ [ΩŞǘŀƎŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƻǳǾŜǊǘ ŀǾŜŎ 
un garde-corps ou un mur bahut et piliers. (cf. Croquis C) 
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Croquis C                                                                               

 

 

[ΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ 
30 cm.  

Á Construction neuve (y compris adjonction) 

- [Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōain. Cependant elles 
doivent prendre en compte les caractéristiques morphologiques du tissu urbain dans lequel elles 
ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 
de la façade doivent être conservés. 

- [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏƛ-avant doivent être appliqués. 

- En cas de longueur de façade supérieure à 12 m, on veillera à marquer un rythme vertical. 

ü Aspect et enduits 

Á Règle générale 

- La teinte générale des enduits se situera dans les tons de pierre naturelle locale de teinte claire ou choisie 
dans le nuancier ci-dessous. Les soubassements sont en général de teinte plus foncée. 


